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INTRODUCTION. 

. ApI'lE\S que i'acte de 1791, relatif au Canada~ 
Eat complete l'eaifice constitutionnel, qui y substi
tuait la liberte au despotisme de la petite aristocratie, 
qu'avoit ereee ou mainten'ue l'acte de Quebec, ce d;:,:~ 
vint Ie devoir des habitans de ce pays; de se f.:'lmili
ariser avec ceHes des lois de l'empire, qui servent de 
base a sa Constitution, et auxquelles il faut avoir re
cours, tant pour savoir la juste mesure des privileges, 
qU'elle accorde, que pour apprendre la maniere de les 
invoquer et d'en jouir. Quelques Canadiens, aussi 
amis de leur pays, que partisans prononces du nouvel 
ordre de choses, en sentirent vivement l'obligaiion et 
Ie besoin; aussl se livrerent-ils a ceUe etude avec une 
ilrdeur d'autaut plus louable, qu'ils avaient moins de 
moyens d'y avancer. En end les !ivres, qui conte· 
naient la Constitution angJaise, etaient rares; tous ou 
presque tous etaient ecrits dans une langue, que peu 
de Canadiens a ceUe epoque entendaient. Ii leur fal· 
lut done aUi;lsi l'etudier, et au lieu d'une premiere e
tude, deja assez difficile, iIs eurent a en faire une se· 
conde, qui eut pu les jeter dans Ie decouragement, si 
leur patriotisme ne les eut sou tenus. Bientot plusieurs 
des premiers deputes canadiens avaient fait des pro
gres considerables dans les connaissances parlementai
res, et leurs notions de la Constitution ne tarderent pas 
. a etretelIes, qu'ils se placerent de niveau avec les plus 
instruits des membres d'origine anglaise, et si ces cler .. 
niers parvinrent quelquefois a obtenir des lois, qui hIes .. 



fJaient laliberte du 8ujet, ce fut moins du a l'ignorance 
des Canadiens, qU\lla confiance aveugle, qu'ils ee pi
quaient de placer dans radministratioIl: de ce nombre 
furent l'acte POUl' la .mcilteure preservation elu Gouverne
ment de sa Jl!11;jestC dans la prov£nce; celui, phi! disgraci.eux .. 
encore, des .J1'liens, et quelques autres, qUl formeront 
toujours une tache dans le livre de nos statuts. Ce
pendant, tout uL;les et etenclues que f(bsent les reo 
ch_crches des plus distingues de nos memhres, elles 
n'eurent guere d'llutres suites, que celle de les faire 
briller dans l'enceinte legislative. Peu de Canadiene 
Bembli~rent ambitieux di;niter la conduite de leufs 
deputes, et les connaissances constitutionnelles, ne 
firent que de mediocres progres parmi la masse des 
Canadiens. ,De ce aE:[;:l.Utd'instruction chez-eux fl3-
sulterent des incertitudes et des doutes, et avec ceux~ 
ci une t.lLsunion, dont protiterent les commerc;ans E
cossais, pour se faire accorJer dans la Chambre une 
proporti~n de sieges, qui excedait celie de k~ur im
portance numerique dans Ie pays. Us s'en servirent 
pour donner aux adUlinistrations anti-canadiennes Ull 
appui, qu'elles1n'auraient point eli, si la Chambre eut 
He autrement comoosee. 

Les choses en efaient la, lorsque les violences de 
Sir James Craig vinrent ouvrir les yeux des habitan$ 
et leur apprendre a mieux placer leur con fiance. D'un 
autre cote, ]a Fesse, ce puissant palladium de la libel'''' 
te, avait deja commence 3_ dechirer le voile myste
rieux, dont 1e despotisme aime a se couvrir; .l'amour 
des etudes constitutionnelles s'6tait accru; deja lei 
habitan~ parlaient de leurs droits avec heaucoup plus 
de hardlE'sse que par Ie passe; et la question de l'ex
c{us£on des juges d'un SitgB dans l'.flssem6lee, ayant succes
Sl'lement amene deux dissolutions de parlement, ils 
a?p~'ir2nt a s'unir davantage pour la defense de droits, 
pour lesquels its acqueraient d'autant Dlus d'attache
meot, q u'ils commenyaient ales mieux 

1 

conna'ltre. 
C;~p2ndant les plaies, qu'avait ouvertes Ia tyrannie 

de Sir James Crai.g, n'etaient qu'imparfaitement fer~ 
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m~es, lorsque Ia guerre a,-vec les Etats~Unis vil1":':---reu
nir tous les esprit$. vers un meme but, celui de Ia de
fense commune, a laquelle chacun se porta avec une. 
al:deur, qui confondit DOS injustes calomniateurs.---': 
Encore une fois Ia verite Pemporta sur Ie mensonge; 
cUe passa meme l'ocean, et mieux i:lforme, Ie Monar
que no us remercia de lui avoir conserve ce pays, S11:

perbe et precict)x pendant de sa triple couronne. 
Apres ce glorieux temoignage, il semblait juste d'es
per~r qu'au~~n Image n'o~scurcirait ~~e nou:;2.u not~e 
hOrIzon pohtlque. L'eshme mutuelJ€ et l'n8.:rmome 
parfaite, devaient natur-eHement faire Ie part age fUtUf 

de tqutes les classes des sujets de sa MrJests cn ceUe 
province. Mais1 0 fragilite des c;~.1culs hu r cltlr;s! A 

• 1 • '; ']", I d " , ' peme lil pan avalt l'eConClIle es eux nabm:s j a peme 
nos guerriers avaient FBVU leurs foyers domestiques et 
cheris, que la calomnie renaJssant de ses defaites vint 
repandre son po1E.on 3D btll sur les discours et les in-
t t· 1 A • J ~ t C • "en lOns ne ces memes pCltnotCS, (len, Je sang venart 
de cOllIer pour If': Mon;:twue, et pour b patrie! POuT , L 

Inleux aSBUI\?r son succes, elle Otla IT.i8Ine ~t~r~:.(:t~,:}~ 1,·ng~ 
1 • , ;,' . 't 01' • '1 ] I I qu augeneral, qm aval. Ulnge les COt~pS ne elll' }Om:8. 

volonte et de leur bravoUfe; 2 t cc cp'jl ya (le plus e
tranve. ce one Ia posUorite 100m,:). diffioiicment croire, o I ~ ~ ~ 

c'est Que celui, qui arait conserve ccUe terre <\ l'em~ 
pi:'e, ce1ui auquel tous les Canadiens d6cernaient une 
couronne civique~ se vit rbduit, comme un vii coupa·· 
blc l a.' SUDporter lea :f.cJ.tip·ues d'une route Ibn2:ue et 

l C! L' 

peniblc, pour aHer 5e justifier de rnecof'uuite, qnand 1 

dans nos cceurs,(SirG. Prevost,) nous lui dressions des 
arcs de triqn::.phe. Ce 5inistre evenement ne pronos~ 
tiq'lsit rier; ~]e hon pour n?,us; nOll.s er~~um~s bi~r~t{~t 
J~ preuvecwr:s les transaCLlons, qUJ 5lJH'lrCln fa E)1gm~ 
r. • d ... I " (' '1 ·1 ' JlCatw.Il U DhlSlr foya a li::l o·nnm :pre, pour a requ€~ 

1 ~ l' 1 .. , . . 'j 1 
rir de D~Ver 18:;; dentc:>e8s clea'llcummstratlon C.1Vue au 
.. 1 of .l.". A •• 1 

pays .. Cette qnestIOn, 51 umIH€, 51 on cut 6\11V1 ;:\. prR-
< -.... , .. ~ t l .) ~,' tlquedes autN~s CO!')~'i8,;. S8 comF!l:qna e c,evHH Q lm-

- .' -,- .• '} .c t ' ·porhl.llce par les rret.en w.!~ nC:~l1',,,dcs, qU't:l/'; 11 rn:~ 
'. d ,-, .. , .', " ' (' 'T'.. -' . ~ 1. .... - - 1 ,.-tfe an9 fl-: (_-,(jJ.lseH ~ ,'(',g r,~_::U"~;i. ~. un~~ H35 0,'\.1,)1\;:111,:'3 ?~ ~" 
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rent l'alarme, et se partagerent· en deux partis, do~t 
l'un epousa l'opinion de la majorite de ses represen~ 
tans, et l'autre soutint celIe de la minorite ou des ge~ 
en place. Combien, a cette epoque, un ouvrage el€J-. 
mentaire sur la Constitution fut-il venu a-propos! qu'il 
eut sauve d'ecarts! qu'il eut rendu de service~! je 16 
savais; j'en avais tous les jours la preuve dans'me~ 
conversations avec ceux que Ie!? affaires, Ie hasard ou 
Ie gout me faisaient rencontrer. J e soupirais apres Ie 
moment, qui nous mettrait en possession d'un pareiJ 
ouvrage; je l'avais meme demande a plusieurs plumes. 
que je croyais capables de Ie composer, lorsque l'hF 
ver dernier, un Nt C. D'E. nous l'annon«;a dans la Bi· 
bliotheque Canadienne. J'etais heureux; je touchai~ 
au moment de voir mes vceux accomplis. Plein de 
cet espoir consolant, j'attendais l'ouvrage avec impa
tience, lorsqu'enfin il arriva. J e l'ouvre avec hate ... ~ 
Je lis ...•. queUe ebauche informe! qU'elle fut loin de 
repondre a mon aUente! J e n'y trouvai rien de ce qUQ 
je cherchais, mais en revanche beaucoup dG notion~ 
etranges, nouvelles, erronees: tOllt,jusqu'au debut, m'y 
parut extremement singulier, J e ne pus voir a quen~ 
fin l'auteur introdllit son sujet, par nous apprelldr~ 
qu'avant la revolution, la France avait une Constitu. 
tion; et cela, sans Ie soup9onner! car mGssieurs lea 
Fran«;ais se trouvcrent bien embarrasses, quand illeur: 
fallut definir ce que cletait que leur COl1stitutiOl.l. A
voir une Constitution, et ne pas Ie savoir, et n'etre paS! 
en etat d'en donner une definition, voila quelque chose 
d'etrange! Depuis quand les Francais sont-jIs si no
vices? .;. 

J e ne fus pas moins surpris, scandalise meme, dE> 
voir un peu plus loin~ M. C. D'E., ce genie createur 
de Constitutions singulieres, avancer hardiment que 
la Grande Charte n'cffre aucune [rare de fa ConstiG 
tut~on britannique: Jusqu'a lui on avait toujours _~ru 
qu ~lle en fo;ma~t la base, et que, pour l'ap1€ner a per
fectIon, on n avmt eu besoin que d'expliquer et de de. 
velopper, en les Hendant, dans des 101s pubsequentefh 
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~e grands principes, qui y stmt eno~ces, quoiqllc d'ulle 
maniere moins claire, qu'on ne l'a fait depuis dans une 
eerie de lois a cet effet: c'est aumoins I.e jugement 
qu'en ont porte MM. Hume, Blackstone, De LoIma, 
et plusieurs. autres bons ecrivains. Mais grace aux 
grandes decouvertes de M. C. D'E., tous ces hommes 
vont perdre leur reputation usurpee; car d'apres lui, 
ce n'est qu'au detrunement de Jacques II, qu'il faut 
rapporter l'origine de la Constitution britannique ...... 
QueUe no.uvelle agreable! queUe utile esquiss.e! Come 
hien en faudrait-il de semblables, pour 'Ji.ous conduire a la 
eonnoissance de nos droits? . 

Degoute done de l'ceuvre inutile de ce romancief; 
panegyriste du vieux regime fran9&is; de cepage a Ill. 
COUf. militaire de Prusse, OU la discipline du Miton. 
pliait les gens a l'exerclce du degre de liberte, qu'il 
.etait trouve bon d'y laisser au sujet, je mis de cOte la 
brochure, condamnee it perir dans la poussiere des 
l'ieux bouquins, decide que j'etais a attendre du terns 
cm des circonstances, l'ouvrage qui no us manquait sur 
l'inexpugnable Constitution de PIle invincible. J'en 
etais a certe chagrinante resolution, lorsqu'un ami m~ 
communiqua un des ouvrages de M. Brooke, dans Ie .. 
quel un instituteur introduit dans une conversation avec 
son cleve, ses propres notions sur la Constitution bri. 
tannique. Nous Himes cela ensemble, et je puis dire, 
que j'en epl'ouvai Ia plus grande joie, car c'etait pr6~ 
cisement l'ouvrageque 5e cherchais depuis longtemsg 

et que nous IlOUS decidames de suite a traduire et a 
livrer a l'impression, nonqbstant tout reproche, qu'on 
pourrait peut-etre nous adresser, pour avoir ete cher
cher dans un roman les moyens d~ins.truire nos com· 
patriotes du systeme constitutionnel, qui eut fait leur 
bonheur, si on Ie leur avait donne dans sa totalite.
Nous savions que chez les AnglaisJa branche de lit.. 
terature, a laquelle appartient l'ouvrage pre cite de M. 
Brooke, (The Fool o/Quality,) e?t loin de r~s~embler Ii 
Itt meme branche chez leurs almables VOIsms: gour~ 
ma.'1de, et forte d'un trap grand luxe de vegetation, cUe 
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n~a' pas, comme chez eux uniquement produit une inn. 
nie variete de fleurs briilantes, d'une parfaitebeaute, 
mais steriles, ou sans re5Ultats solides. .N ous eonnais~ 
sions meme qu'eHe n'oflre a la jeunesse aueuus des 
fruits empoisonnes, qui font trop sbuvent Ie danger des 
romans franyais. SOLlS les plumes d'homrlles vertueux, 
de genie, et d'un grand savo1r, sous celles des Hi. 
chardson, des Swift, Sterne, Fielding, Brooke, Scott. 
Goldsmith, et crune infinite d'autres du meme meritei 
des ouvrages de oelassement ont verse sur un peuple 
actif et sagement occupe, des sources pures et ahon~ 
dantes de moralit6 et d'instruction saine et profitable. 
C'est dans un ouvrage de ce genre, Olll'utile est joint 
it l'agreable, que Ie pinceau ferme et vigoureux du sen· 
sible Brooke, dont toutes les productions respirent la 
plus sublime morale, Ie saint amour de la patrie, Ie. 
devouement a la cause sacree de l'humanite et de la; 
liberte\ donne a la jeunesse l'esquisse conrte, maii. 
parfaite, de la Constitution, que nous nous sommes 
efforces de mettre en franjais, pour l'avantage de ceux 
d ""}' l' enos compatnotes j qUI nentenClent paS ang alS, ou 
quine pourraient pas se procurer Ie livre, dont eUe est 
extraite. Par sa concision eHe me paralt plus pro pre. 
it etre repandue qulaucun autre abr()gc, que j'aie vu 
dans des trait6s sayans et ex pn:fesso, sur cet interes
ea?t sujet. Pour renare l'ouvrage, plus complet, j'ai 
pns du meme auteur et de M. De Lohne, ce que fap
pete rhistorique de la question, et j'ai ter'mine Ie tout 
par une comparaison de 1a situation poEtique de PAn
g~eterre avec la nut~e, l.'ayant ne.amnOil?S fait precedeI,' 
d ?n apen;u des prmclpales lOIS, ou lllstrmnens pu
blIcs, qui DO'.:S ont mis enjouissance des droits et pri
vil€ges de sujets britarDiques. 

Cet ouvrage sutnra, je lIlt i1atte, pour apprendre a 
ceux de nos cO:Jcitoyens, qui n'ont p".s encore eu oc
casion d'etudier ce sujet, ce qujils d0ivent croire des 
assertions contraircs de l'Executif d'une part, et de la 
branche populaire de Pautre; 

Ce De sont point leG ornemens GU 8'y1e, qu'il faut 
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~hercher dans ces page~, c'est la verite. Uniquement 
pccupe du soin de Ia rendre et d'instruire, j'ai t~che 
de donner Ie sens de man autellr du mieux: qu'il m'a, 
et€~ possible; et quand, dans l'h~storique et dans Ia 
dernierepartie il m'a fallu y mettre quelque chose du 
mien, je rai fait dans les termes les plus a Ia portee 
de la g{meralite des lecteurs, qui ant trap peu de 10 i
sir, pour pouvoir approfondir ces matieres. J'ai du 
aussi m'effi)rcer d'etre court; car les jeunes gens, que 
j'ai principalement eus en vue dans cet ouvrage, n'ont 
pas taus beau coup de terns a donner aux etudes cons
titutionnelles,quoiqu'eUes leur soient bien necessaires, 
;et qu'ils doivent s'y livrer de bonne heure, pour se 
fend~e ~abi1.es a exercer les droits qui leur sont 
~~qUlS. 





rBEMIERS R UDIMENS 

DEU 

poNSTITUTION BRITANNIQ,UE. 

PRECIS HISTORIQUE. 
i. . " r - • 

PEU de royaumes ou d'etats ont eprouve les commo:.. 
*lQn!! frequentes et terribles, qui ont agite l' Angleterre, depl,l~ 
Gu'abandonnee a elle-meme par les Romains, elle se vit reduitc 
~ devenir la proie des.,hordes guerrieres, que vomirent c~ntre 
~lles les parties s€;ptentrionales de l'Europe. Presque tou. 
Jours en lutte avec la France, contre Iaquelle elle epronva del) 
'fortunes diverses, elle 'eut ell core Ie malheur de se voir dechi~ 
rer Ie sein, d'abord par Ia rivalite des maisons d'York et uq 
Lancastre, pour la possession de la Couronne, ensuite pal' les 
pissentions, qu'enfanterent sous les Tudors la reforme religi
~use, et sous les $tuarts Ie besoin et la recherche de la liberte 
par Ie Tiers-Etat. On s'etonne toutefois qU'aprcs tant de masQ 
sacres, et tantde sang repandu, qU'apres les revers et les pertei 
multiplies, qu'elle a essuyes, tant au dehors qu'au dedans des 
limites que lui a assignees Ia nature, on s'etonne, dis-je, de III 
v,oir se guerir de ses plaies, et renmtre, pour ainsi dire, de se$ 
ruines, plus fraiphe et plus puissante qU'elle n'etait avant Se~ 
malheurs. A quoi nous fimt-il attribuer ce phen~mene singu
lier? Serait-ce a la plus grande perfection de ses habitans?
La providence les a-t-elle doues de plus de prudence, de sn
ge~se et de raison que n'en ont les peuples, qui les avoisinent? 
C.'~st lID compliment, que nous n'oserions hasarder; et toute 
aV::j,ntageuse que soit l'opinion, que nOllS devions avoil' des An
alais, comme nation, i1 n'en faut pas moins admettre que l'bi~~ 
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toire no,us les rnontre sujeis, comme les autre! peuple" anx 
infirmites et aux passions humaines, qui ten dent eontinuelIe~ 
ment a sapper les institutions politiques, meme eelles, qui nOlls 
:.;emblent reposer su~ les bases les plus solides. Nous preferons 
done, avec plusieurs ecrivains illustl'es, regarder la grande 
puissance de l' Angl~terre, eomme Ie r~sul~~t de l'influen<:,e 
qu'a eue sur ses destll1ees: la natu~'~ partlc~lIere d~ sa C,~nst1-
tution, de eette belle fabnque pohtlgue, au tout, Jusqu a son. 
origine, a de quoi nourrir la cUl'iosite et comm~nder le r.esl?ect 
et l'admiration de l'observateur. Nous pournons aUSSl aJou
tel' que sa situation isolee y entre pareillement pOUl' quelque. 
chose . 

. Lorsqlle des voyageurs eontemplent une des etonnantes py. 
ramides de l'Egypte, leur premier desir est de eonnaitre qui a 
€leve Ie prodigieux monumellt, et combien de siecles se sont 
fcoules depuis qu:il resiste anx rav.ages du tems. S'il arrive 
que hi-dessus personne ne puisse satisfaire leur desir, leur ima·~ 
gination se rerorte de sllite vers une antiquite sans bomes, 
pour admirer, avec une sorte de veneration particuJiere, une 
merveille, qui leur semble, pour ainsi dire~. n'avoir pas en de. 
commencement. 

Tel est l'euifice de 1a Constitution d' Angleterre! L'histoire. 
ne nous apprend, ni Ie tems ou elle ne fut pas, ni ceJui ou, eUe 
commen,;=a d' etre. . 

Ii Y a environ sept cent soixante ans, Guillaume Ie Co,,
que rant s'engagea par Ie pacte, qu'il fit avec Ie peuple, a 1", 
gouverner suivant les lois anciennes, bOllncs et ddment approuvee:; 
du ro.yaumc, boner: et approbat(e antiquer: regni leges. Cette 
Constitution etait done ancienne, meme clans lei! terns anciens. 

Jules Cesar, il y a plus de 1800 ans, renoait, dans Ie six-
-jeme livre de ses Commentaires, un excellent temoignage, tant 

de l'antiquite que de l'excellence des lois de Ia Grande-Breta
gne. II nous y assure quel'ordrc venerable des Druides, qui 
administraient Iajustice par toutes les Gaules, avaient emprun
te de Ia Bretagne leur systeme de gouvernement, et que c'etait 
une coutume pour eeux qui voulaient se rendre habiles dans 
ces anciennes institutions de passer dans cette lle, pour les y 
~tudier. . 
yen~nt ~t:s~ite ,~, ~e5 det~Js,. Cesa:. fait l'eloge de l'une qeil 

J01S, qlllim etalt, mt-ll, pal"!icnhere. 11 raconte que lorsqu'une 
femme y etait soupyOnn'3E' d'Qyoir tue son maxi, -les voisins lui 
faisaient subir un exa.nen rigO'lre~iX, et s'ils la tronvaienteou
pabIe, on l'attacbait Ii un potea!l, et on l'y bnlbit toute vj,r". 
V "I,' b' I' 1 ' '/ • ," • 1 r' 01 a len usage Hngl'n~, perpetue )Usnu a nos jOnTS, ( e 11m"€; 
.luger les accnS8S prJ'r 1/."11 i:lr4, tire rh; r;'1i.'i i>'i (Jgeo 
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, n ,est done clair que les barbares, devenus maitres de Ie. 
Urande-Bretagne, adopterent cequ'ils trouvcrent de bon dans 
$8,QonstiWti0l1, ou plntot qu'ils y [0out~rent ce ,qu'ils trou
verent d'utile dans la lenr. 
, Dans Ie principe lenr~ rois n'etaient guere que les chefs ou 
les g€ncraux choisis pour cornmander et, condnire les armees 
de volontaires on les colonies, qui cherchaient a se fixer et a 
former de nouveaux etablissemens dans line terre etrangere: 
Ii leur suite marchait .une multitude d'hommes libres et i-nde
pendans, qui avulent en soin de stipuler pur' avance qu'ils au
raient 'part et jouissance dans Ie sol, qucpourraitconquerir 
leur valeur., 

A l'exemple des generaux, les officiers ou pri~cipaux p~r
sonnages de l'armee se faisaient aussi suivre dans ces expedi
tions par I~urs parens, par leurs amls et p~r tous ceux,qui de
pendaient d'eux, ou YOlllaientbien risquer de s'a:ttachel' a ellX 
€t ,a partagel', leur sort., Ces sortes d'attachemens dtll1naient 
Ii ces ofnciers beau,coup de considel'ation1et depouvoir. 

Lorsqu'on avait eu Ie bonhelll' de conquerlrunecertaine 
etencille de pays,le gener,al, du consenternent deceux qui l'a~ 
,~aie11t suivi, prenait a meme Ies terres, dO\lt secQl1).po~ait Ia 
i::onquete, la portion, qu'on jugeait deyoir ,etre l1ecessaire pout 
assurer sa slIbsistal1ce et celle des p2rso1111es de sa sui-te: puis 
~tendant ses soins a ses 'autres compagnons d'armes, il leur 
partageait Ie reste des terres, pour Ie teni1' de lui en fief, a 13 
charge de .lui assurer, a son besoin, les services militaires d'un 
nomhre determine d'hommes de pied et de cheval, m'mes d~ 
pied-en-cap; et munis de provi~ions; Ie tout en proportion de 
i'etendue et de la valeur des terres qui leur etaient' ed-;ues en 
partage. A leur tonI' ces officiers repartageaient la plus grande 
partie de ces possessions entre ceux qui les avaief\t stlivis, pour 
pa~:eux les OCCllper et en jouir de la mcme maniere, aux char~ 
g~~ ct _pour des servi~es de ]~ nature de ceux, qu'ih. devaien~ 
el1x-memes rendrea leur generaL A Geux ~les vamCllS, qlll 
n'citaiellt pas peris dans les combats, on laissait or.d~l1airemellt 
l~s portiofls les plus eloignees ou qui paraissaient, les moins 
!J.,;antagel1ses. " . 

A part des services militaii'es, Ie prince ou chef principal se 
h~serv~it encore Ie SEl'vice civil, autrement dit, l'assistance per G 

sonnelIe des officiers, qui lui etaient felldataires, a sa COllI' ge
nerale pll nqtionale, pendant des termes et a des epoques de
termines. Cettecour se composait de trois orch'es on etaE:), 
principaux; savoir, du princ~, des nobles, et de, ceux (,l'entr~ 
lea pretres, tant paye,ns que chretiens, qui ayaient obtenu del 
tE'rrcs en fief. .C'e~t de cette espece de ConseU llational qu~ 



frnqitit le parlemi"tit de In Grnnde- Btetagtlt, quoique l~s Com", 
munes bU Ie peuple Ii.'y eusseht encore autune part; 

De leur cote, les officiers felidD'~ires se reser.vaient pareilIe
ment la meme assistance persollfielle de leurs tenanCiers et d6 
leurs vassaux dans leurs COul:; tespectives de jildicature; et 
corinne dans ces tribilnaux il ne se rendait aucline sentence 
Civile ott ci"iniinelle, qu'apres que l'opinion du juge ayah Me 
confirmee par Ia COul', toujouts composee des pnirs oU egaux 
de I'accuse, il en resiJlta que la pratique de prendre ainsi leut 
sentiment; devenant generale, {it naitre ou confirma notre an .. 
tienne, protectrice et sublime institution des jures, qui ii'a! exig~ 
te nulle part, sans assurer et conserver la liberte des peuples; 

Qua'ne! nouS cOl1siderons un de ces souverains des tenips de 
hi feodalite, assis sur son trolle brillant, et environne des mat:. 
<]uesde sa royaute; quanti IlOUS lui voyons porter Ie titre de 
seul pf'oprietaire du sol, dans toute Ntendue de ses etats; qu'd 
J10us e'ntendons ses slljets reconnaitre que senl il est la soutce~ 
d'ot! (Urivent tontes les possessions, les droits, les distinctions'; 
les dianites; les titres; que nous aperyevons les plus PUiSSimli 
de se~ sujets et'de ses nobles se prostcrner :l ses pieds, podr 
lui rendre fbi et hommage, ne nons sentons-nous pas portes a 
ie regardet camme, un tnoiwl'que arbitl"aire et entieren1etlt abo. 
solq? 

Ccpcndant jl est bien contlll qu'un tel jugement serait ert6~ 
fie; ancun tai ri'etait plus limite qlle lui dans ses pouvciirs. II 
ne lui ctait loisible de nuire ni a ]a; persorine Ili :lIa propriete 
<Ill plus petit de ses vassaux. Devons:"nous neanmoins en con.; 
tlute qlle pour etre moins absolu, il en eta it moins puissant? 
Gatdbns-nous en bien. Tant qu'il ne sol'tait point des termesJ 
de son contrat avec Ie peuple, il etait fort de la personne; et 
de In puissance de tbus les individus, qtii Ie composaient . ....;.; 
Restreint dans les moyens de faire Ie mal, ii pouvait sans g~ne 
f;e livrer n l'exercite de In bien±esance; 11 n'etait pas, il est 
vrai, la terret'Ir de seS peuples, mais il n'en posseclait qM da..: 
vantage tout Ie respect et tout l'amour, dont ils etaient capn': 
hIes; il formait nne partie d'eux-memes, et Ie principal metn~ 
hre de leur corps. En lui ils pouvaient voir avec complai..: 
sance la noble image de leur force, et de leur propre, dignite, 
represe~t~e ~ts,outenue avec eclat. Qu'il sut gagner Ieutli 
creurs, 11 etmt sur de commander leurs bras. ' 

Tout plausible et bon que fUt en apparence cet ordre de 
thases, pour Ies terns ou ii fut etabli, il est evident neanmbins 
qu'il dut changer, lbrsque Ies cirtonstances de la nation ces'" 
r;erent d' etre les menles. Or ceci arriva saus Jes teo-nes de's 
deux premiers Henri, et saus celui de leur inglorieux petit..:fi)j 



J(llth Sans-terre. En etret; parvenu ali trone a. l'e<xclusion dd 
son aine, Henri I sentit qu'il ne pouvait se soutenir qtt'en 
gegnant l'llfi'ection de ses sujets: il addueit done a l'egard dell 
seigneurs quelques-unes des rigueurs <1u droit feodal, en le~ 
'obligeant cl'user de Ia meme indulgence envers leins vassaux. 
Son suceesseur, Henri II, fit un pas de plus et reri1it en vi .. 
gtrenr Ie prods par Juds, iriterrompu sous les rois Normands. 
(:hagrin de ces concessions en faveur de la liberte, Jean, qui 
lIucceda a Richard, surnomrne Creur-de-Lion, a cause de s1\ 
grande btavoure, tenta de rthablir toutes les prerogatives, aux .. 
queUes ses ayeux avaient renonce. Mais Ia rigiteur, qtl'il a. 
dopta, peur y parvenir, ayant reuni contre lui tous ses sujets, 
il See vit hientot contraint de se mettre a leur disposition et 
de signet a Running-Mead; en 1215, un abandon de Ia plus 
grande paTtie des droits feodaux, qu'il avait s6r eux. Ce 
grand pacte, qui prit Ie nom de MAGNA CHARTA, diminua leg 
pouvbirs de Ia Colironne, en proportion de. ce qu'il accrut Iii 
puissance des Barons, et si on n'y fixa pas d'une inanicre aussi 
it~ndU'e peut;;.etre les droits et les privil~ges du peuple. qll'on 
."ait determine eeux des nobles, on ne laissa pas neanmoins qUii 
d')i iJiserer phisieui's stipulations favol'ables a In lillette, car lei 
in~mes servitudes, qui etaient abolies en faveut des seigneurs; 
Ie flirent egalement en faveur desvassamt; leg marchands fu .. 
tentmis a l'abri des impositions arbitraires, ils eurent Ill. liberta 
d'entrel," et de sortir librement du royaume; Ie serf (ou Ie la .. 
boureul',) ne put etre prive, par amende, de ses instrument 
o'agtidtiture, et aueun suj~t tant pauvre ou faible qu'ilfllt, M 
put etre exile ni inoleste en aucune maniere, dans sa person .. 
De ou dans ses biens; autrement que par Ie jugement de ses 
pairs, et cbnfdrmement a l'aneienne loidu pays: articles si im
pottatls; qil:~n, !leut dire qu'il~ ren,fermaient tout. cegui fait Ie 
but des SOcletes; et les Anglals; (ht M. De Lolme, dont nou~ 
etnpful'ltons ce passage, eusseilt ~te des ce moment un peuple 
llbtt, s'il n'y avait pas une distance immense. entre faire de, 
lois et les observer. 

Petidant que ces eveneinens ptc.~pataient directement l'ele. 
T.tion de In Grande-Bretagne; .1'Eutope chretienne cpuisait 
!~ t'resors, et vetsait Ie plus bead de son sang, pour retiret 
Jerusalem des mains de ses infidlHes conquerans. L' Angle
terre meme, qui, a cette cpoque, pensait comme ses voisins en 
fait de religion, prit aussi part aces entreprises lointuines; seg 
seigneurs, et a leur tete, son roi Richard I, pass~rent en Pa
Jtstine; et s'ils ne reussirent point a en chasser pour toujours 
tea disdples f'anatiqiles de Mahomet, .ils y montr~rent au
lQoins une valeur et un courage, dont lIs purent i;'l1onorer, et 
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qui eurent laplus grande iilfhie~c~ sur l~~ destin~es des An~ 
glais. Plusiellrs des Barons, qll1 s,engagerent dans ces expe. 
diti~ns, d'alltant pius rllinenses, qU'elles ct;lient plus avent\l", 
reuses et en pays plus eloignes, depenserent I,es biens, qld les 
rendaient redoutables et all roi et au peuple; quelques-uns, 
s'y ruil1erent entierement. D'autres" '111~ n'avaient POi\lt d'he
ritiers, y perirent, et lellrs biens servjrent a rehausser la puis
.ance et les moyens de la Couronw:, a laquelle irs passerent 
~d~t, ,,' " 

D'un autre c(~te, I'esprit de recherche, que fire,nt naitre lell 
expeditions des croises, en donnant au peuple de nouvelles, 
idees, Ie disposa a de nouvelles entreprises; on ,vit revivre, 
Ie COlDl?JerCe, eteint depuis plusieurs siecles, et avec, ~ui !Jne, 
source de puissance et d'interets, dont les rois ne maoquel·ent. 
pas de profiter, pour opposer un contrepoic1s au trop grand 
pOllvoir des' n()ble.~. Edouard I fut celui des, rois d' fi'ngl,e
terre; qui.le ,premier chercha a s'etayer pe l'infiuenceqqe 
pourraient lui donner clans la grande assemblee_d'e la l1atibn 
les lumiercs et Ie;; richesses elu peuple, ,,5e flattant que Ie 
plaisi:' d~ ,se voiro invite ~ pI;end,re par~ a se:? deIib(h:~tion.s,pll-r 
5es deputes, le dlsposeralt a 1m oll'l1nr sa bourse, d .. chaxge~, 
les sherifs des bOlll'gs et des vll1es des diff~rens comtes,,_de.l~~, 
prier de se chpisir des representans et de les em'oyer pl'eI)dl'~ 
place au padement en 1295. C'est dqnca rette date,q,l'il 
f::lut rapporter l'origine legale de laChiuubre desC0l'nmunes" 
quoique SOLlS Ie regne precE!dent, le Comte ~le Le~cest,er, pour, 
les rnemes fillS d'obtenir de l'argellt; eut deja provoAL1e .J'~lec-, 
tion de sembI abIes representans. C'est ainsi que 'le8 ,be,\oins 
du prince d'une part, et les richesses accrue;; du Ti!1rs-Euit 
~le l'autre, cor:co~lrUl~e,nt a cr~~~' et it cimentyl' l'irpportaa~c~ d~~ 
Communes, am81 gu a consolloer de plus en J?lus,le~ ~h$pos~" 
tions de la Gr~nde Charte. Edouanl la ,confirm a 'onze, foj~ 
dumnt son regne, et foryant, pour,~insi dire, la libel'\lJitede 
ses peuples, parcelle de ses concessions, il alia jupqiU'~ .faire 
statuer, que tout ce qui s'y, ferait de contraire;', sel'ai~ nul;:' 
qn'elle sera it lue, ,deux ±ois par ann,ee dans les cathedrales; et 
qu'on prol1oncerait la peine d'excorpmunicatiO'rlcontre q!li:" 
conque la violerait. , Par un statut, qui fut appelle ode lallagio 
non cOllcedendo, on decreta qu'on ne leverait, uuc'qlle jmp~ 
sition, sans Ie consentement des pairs et de l'~ssemQlee des 
Communes, '" statut important, qui promettait d~ prot~ger ef., 

.. Nallum tallagium jOel auxilium per nos, vel heredes 71oslro; 'in r~gnq 
l'Ioslro iml'onaillr, s"blellelur sil,t lJolonla:e et <issellB!! Archiel'isc0l'0rU)I(: ;Epi'~ 
~oporwn, Comilum, B,lronum, 11lililum, (Cheraliers,) BllrgelUium et iiLiorwa 
1!lO'/7UrtIIH Ilumiltum d~ regno nosl~o. Slatut ,a.nl1i 2.4. ' 0 
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.ftcacement la Grande Charte, et avltc die la lilJeric df} 1rJ. tlft

tion. 
Tontes p0sitives et to utes claires que DIms paraissent ce~ I 

dispositions legales et constitutionnelles en mieme tems, ellei> 
fUfent loin cependant d'etre vues tll\ mcme ceil paries succes
!leurs de ce grand prillce. Hevelllls nUx principes arbitraires. 
la p1llpart de ces 1'0 is. agirellt aussi despotiquement que leurs 

. voisiris du continent, et pend(lnt pres de trois cens .ans le$ 
Anglais, plonges dalls une SOl'te d'assoupissement qui a de 
ql10i surprendre, se sonmirent, gencralement avec patience, 
·aux. actes de violence et de tYl'annie, qu'imnginerent leurs roi~ 
pour les maitrieer. II ne faUut i'ien moins que l'esprit d'inde·, 
pendance gu 'anilna la reforme religieuse, pour les tirer de 
leur etat de crimioelle indifference, et par une espece de coup 
electriqu.e, aLlssi inespen~ que gigantesque, on vit instantane
ment s.e dessiller tous les yenx, et Ie parlement, qui SallS Eli
+ubeth venuit de se porter aux actes de Itt plu.s ladle complai
snnce~ s'armer SOllS Jacques I, d'nne nudnce extreme, repren
dre toute ~'autorite, <ju'il avait perdue, et" essayer meme d'em
pietel' SLlI' celle Ju roi. 

Ce monarque cependant et son successeur, Charles I, m'f
:rent tout en muvl'@ ponr se conseryer chns la jonissance de" 

. prerogative3 absolnes, qll'gyaient USLll'p~·es les Tudors et une 
partie des Plantagenets. Sous Ie pre::1ier, qui aimait In. scho .. 
lastique, 1es communes se contenterent d'al'gumenL>r; mai: • 

.In force ouvcrte pai;ut senle capable d'ajuster les pl-etensions 
·du second, lequel, apres vingt-quatl'e ans d'un rcgne oragellx, 
.onit par recevoir sur I'ccbaff'aud la pnnition de I'a'l'eugle en
tetement qui l'empecha de se mettre au nivean des tcms et 
de se conformer aux desirs change"s de ses peuples. 

I~~s malbeurs dll pere aui:aient' dli sel'vir de 'leyon au fils, 
long-.tems eprouve dans Ie creLlset de l'adversite. Tout le 
·monde en, aHgunit de meme, lors de son rctablissement sur 
Ie tr{jue. 11 en an'iva cependant tout Ie cont-mire.· Giite par 
l'appas et par l'u,sage iml110dcre des plaisirs, Charles II. ne
rroligea les affiLires ou y apporta des pl'etentions, qui alienerent 
~es peuplet; et preparerent la clnlte entiere de sa race dans Is. 
persoone de Jacques n. Ne pouvant se rcsoudre a se con
tenter des pouvoirs cOllstitutionnels, auxgllels on voulait Ie 
restreindre, ce monargue, plus devot qu'lmbile, prit Finglo
rieux parti de laisser furtivement ses etats, et de se retirer sur 
Ie continent, ou il ne tarda pas a npprendre que, prcnant ~a 
fuite pour une abdication volontaire du fr.ol1E', ses slljets lui 
lIvaient d.onne un succe:;seur dau$. la personne d@ Guillaume 
de Ho!bnde, 



Mais avant que d'en venir Ii cette ~lemarche Ie parJement 
.avait eu soin de faire ses cOl1ditions, et jamai:;; occasion ne fut. 
plus heureuse ni plus belle, A.ussi en proHta-t-il pour mett~" 
la derniere main Ii l' edifice d.e la Constitution par l' etablisse,. 
ment du Bill des Droits, ou i1 determina et CDnsacra la formule 
du serment que les rois semient obliges de prel,1dre a leur ave
nement au trone; cleclara de Ilouveaq qu'etablir des imposi
tions sans Ie consentement du parlement, de meme qU'entrete
nir une armee en temps de paix, c'etait contraire Ii la loi; et 
abolit Ie pouvoir qu'avait, dans tous les temps, reclame In 
couronne, de dispenser de l'effet des lois, Il y statIIa pareil
lement que tous les sujets, qUE11squ'ils fussent, a lll'aient Ie· droit 
de presenter des petitions au roi. Ce bill fut pre_sente Ii Guil
laume et Ii Marie son epouse, et l'un et ]'autre l'ayant accepte, 
l'ceuv're de la liberte anglaise se tro1,lya (:onsommee, It Essay-
ons d'en esquis3erle tableau, . 

DU ROT. 

Dans la Constitution de la Grande-Bretagne l£l r9i appl.\r~ 
tient plutot au peuple, que Ie peqple n'appartient au roi, i1 
f'lit nombre avec Ie peuple, lui est uni et se confond avec lui. 
Tout en Ie reconnaissant poqr son chef, Ia nation ne laisse pal. 
flue de Ie considerer comme son principal serviteur ou pre
mier ministre, et cela parce qu'il est Ie d¢pute de sQn pouvoir 
executif: 

Par ses reclamations au tro.ne Ie roi ne se saisit pas de ~a 
propriete, ni d'un droit qui lui sait personnel; i1 ne reclame 
point Ie trone, mais y est reclam~ par Ie peuple en parlement, 
et ce n'est point a l'il1vestiture de pouvoirs et de possessions, 
qu'on l'appele, mais Ii l'executiol1 de devoirs que la loi lui' 
impose. Oil Ie requiert de gouverner Ie peuple, suivant les 
lois ~'apres lesquelles ce peuple a con senti d'etre gouverne;: 
de falre rendre dans tout Ie royaume la jl1stice, temperee paf 
In pitie; d'observer et faire observer Ia loi de Dieu, autaM 
que cel.a sera en son pouvoir, ainsi que \ienH\intenir les droits, 
et les hbertes du peuple et de tous ses sujets, sans distinction 

" De Lalme, p. 72 cl 73.--En 16-92, III Liberti de III presse Jut it/lblie 
I,f},r Ie rejns que fit Ie' Partemen! de eOl1/inuer its .. esl-rielions mises Ii ce sujet. 
Sa.l~s Clw,.ries II. l"acl~ d'h.beas corpuR arait ele itabti et difini pOll~ la 1'TC'
,mere j01" d'unc mantere claire ct precise;. ies purlemEnl 6Iai~"t aussi dtrc . ., 
7tU. Inetma'\lx. . ' 
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ni ,~cception de.persomt~8" et c'est lur Ie, saints ~vitngiles, 
qu 11 promet et Jure de falf(~ toutes ces choses. C'rst ainsi quo 
l,orsque to?S ~oivent l'allegeance au roi, Ie roj doit allegcianGo 
a. In ConstItutlOn.. 

~ L'existence d'un roi, comme formant J'un des troi's etats, 
est immuabIe, indispensable et irrevocable: la Constitution ne 
peut point subsister SRllS un roi. Mais alors SOil titre person
nel a Ia possession et a Ia succession hereditaire du trone, est 
en plusieursoccasions precaire et revocable; comme dans Ie 
cas d'une incapacite nrturelle pour gouverner, ou de In pro .. i 
fession ouverte de principes, qui seraient incompatibles avec In 
Constitution; ou dans Ie cas d'actes illegaux, preuve d'atta
chement a de tels principes; ou' d'aucunes tentatives tend an
tes a. miner et a renverser quelque partie principale du syste
me qu'il a jure ·de maintenir, et pour Ie soutien dugue! on lui 
a d.efere UIle couwnne, qu'il n'eut point eue sans cette condi
tion. 

Cependant to utes limitees et revocables que soient les pre
tension~ des rois au trone de la Grande-Bretagne, on ne trou
verait pas .dans l'univers un autre J;oi, qui jouit de plus de 
gloire et de puissance, que n'en a Ie souvet'ain constitutionnel 
de ce~ libres domaines. 

Pour soutenir leur dignite, les Anglais ont entoure leur 
chef d'autant 'd'honneur et d'edat qu'il leur a ete possible j 

en lui se concentrent la ppissance at la dignite de plusieurs rw
tions. lIs 1'ont rev-eta d'habits royaux, lui ont ceint Ie front 
d'un diademe, 1'ont porte sur UII trone eleve, et se proster
~ent devant l'image de leur pl'opre Fn?:}este. 

Et 1"on se tromperait, si [.'on regardait toutes ceschoses 
comme de simples signes on marques exterieures d'autorite. 
Ce wi e~~ de fait revetl:l de pOU.VO.iIOS beaucoup plus reels qua 
s'il etait absolu. 

On a con fie au l'oi trois p1'erogatives principales, et qui, au 
premier coup-d'mil, paraissent d'nne tendance redoutable et 
dangereuse. .Ces prerogatives n'auraient meme pas mangue 
d?amener, avantqu'il flh long-terns, une d'omination m;bitl'aire, 

; 8i l' on n'a vai-t en La sage preca,u.tion de· leur 011pnser des contre
poids eflicaces·. 

La premiere de ces prerogatives donne au. rai Ie droit de 
faire laguerre ou la paix, ainsi qu~ les traites, les !igues et les 
allianc;:es avec l~s souverains etrangers. 

Par 1a seconde, iI. choisit et porte aU-x emplois tons les mi· 
nistres et res' servitel1'l"s de l'etf!!t, tOllS les juges et les adminis
tratel1rs de In. ju.stice, et tous les otliciers tant civils-qlle mili~ 
tair~s par toutes les partieg de l'empire. 
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, Sa troisieme prerogative lui q8tere tout Ie pouvoir ex~cutif 
'du gouvernement d~la nati.on, tant par/lui-mb~~ q.ue par !ies 
I .. inistres et Ies officlers q\l'l) s'e.st qonnes, au nuhtalre comma 
au civil. . 

J'aurais pu en mentionner une qqatrieme, dont Ia .ten?apc~ 
pernicieuse eut aussi eu l'effet qe renverser Ia Constltutlon, Sl 
l' on n'y eut pas. mi~ de~ b'on~es, Iors n.l~mp qi.1' on Ia lui .to!lfia. 
C'est du p0\.lVOlr de farce grace et cl~ pardonner aux cl'lmmeI~ 
que je parle ici. Si ce pouvoi.r n:eut ete/estreint, ~e r~i eut 
pu a son gre dispense~ de; ohligatlOI1S, qu lmp,os,~ la JL1s.tlce.---, 
Un mechant roi aurolt meme pu en<,;:ourager a 1 mfractlO,n des 
lois: il aurait indubitahlements oustrait aux chatimens qu'au.., 
raient merite les acles illEigaux commis par ses ordres; etr cet 
espoir de l'impunite aurait. aussi illfailliblement engage 5es. 
ministreset ses ofticiers a executer se" volontes et U: les pren., 
dre pour la senle et unique tegle de leur obei%ance. 

Mais grace aDieu et aux bons Anglais d':,mtrefois, Ie roi 
ne saurait sOllstrairc ses ministres, meme eeux qui Il.\i sont les 
plus ehers, a la peine qui les attend, lorsqu'ils ant enfreint 01.1. 

seulement tiOnte d'enfreindre quelque partie !:Ie In Constitution. 
11 est meme limite dans Ie' pOll voir de pardonner dans. certains 
cas de y01 et de meurtre, juges par appel, c'est-a-dire, quand 
]e sujet en a poursuivi la condamnation en SOI1 propre nom 
dans.les cas prevus par la 10i. Mais il a toute liberte d'exer~. 
eer sa clemence dans les cas d'accusations pOl·tees en son nom, 
pour des offenses commises contre s.a persolllle ou contre son 
gOllvern~ment, telles sont les rebellions, les insurrections, les 
emelltes et les infractions de Ia paix, resultant d'assaut, de 
blessL1res ou de vol, &c: ceei vient dece qu'ii y a des cas sl 
particuliers et 8i susceptibles de considerations, cap abIes. 
d'exciter a la pitie, ou t]ui rendent Ie delit jusqu'a un eertail~ 
poin t 5i excusable, q lle du SUln7llwn jus, ou d'une justice tout-a., 
fait ~tricte, pourrait resulter de grands dommages ou beau.,. 
coup d'illjustice (summa injuria.) 

Touies les offenses, dont Ie roi pel1t accorder Ie pardon, 
se distinguent sous Ie titre de crimina lwsce 1n1destatis, crimes. 
c~ntre le roi; les off;"nses non pardollnables sont connues sous 
Ie nom de crimina lcesa: libertatis, crimes de leze-libe1·te au con
tre la Constitution. pans Ie premier cas l'injure n'est pr.esu~ 
mee s'etendre qU'a un selll au qU'a pen d'individus; dans Ie 
second au contraire on Ia oualifie de crimes commis contl'e Ie 
public, contre tout ie corps Jdu pellple collectivement pris.-De 
cett~ classe sont les nuisances, qui peuvent mettre en danger 
lit vie des voyageurs sur les (Francies routes; mais d'une ma
lll€re bien plus grave, tout projet que des actions illegaiea ou de 
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~.ft~l"a~S c~nseils pourfaient tair~ considerer comme ""Jant une 
l.endance a changer la nature ou Ia forme de Fun, des trois 
etat\',.ou a, placer Ie gouvernement ou l'admipistl:aqon: da:ria 
l'un oli dans deux des trois etats, independamm~f\tdel'iutre 
'Ou A,lever des .arrhees permanentes 10U a les conti~u~i·,flurpled 
en tems de pmx sans Ie consenteiuent du parlerpent"ou enfin 
a 9011ner aucun av(n~tage queiconque sur ces, royaume~~oit 
:par ter~e,?u par mer, a aucune pUiSSal.l~e etrangelle';J. '" 

Comme annexes de sa dignite Ie roi a encore plusie,urs::;.u,
tres pouvoirset prerogatives, qui sont d'une tres-grancIeirhp.0r
tarice, quoi'cpi'ils ri'aient pas avec la Constitut\ondes r~tpp~rts 
aussi rtipproches que ceux dont nqus venons de parler_, ' " 

, ,p'abord on Ie considel:e comme le proprietalry O1:iginaire et 
'priQcipal de tout Ie sol de l'emp\re; il fonde cet,~e pretension 
aufaht Slit; les droits de conquete acguis p;ir Guillaume I~ COlJ
,<!ue,r~l1t,. qu~, sur Ce~l~{ .que lui ont transmis leI' rois ou chefs 
hmltes ides slecles antene,urs • 
. ,D'Oil il r,esulte quetout~s Ie:s ten:esqu'auc1!-p suje,t;r!~ peu't 
red~mer ep vertu de bons tit:t;es, sont sqpposees app;uteni~ a 
leur ~roprietaire, primitif, et d'apres Ia Co'!)sAtituti?~; r~t?urnen~ 
~onsequemment ,a la Couronne~ , Sut Ie meme pnnclp~le, TOl 

a aussi le.,dioit de rentrer en possession d~s terres d~ceux' qui 
m~ur~nts-an~ f:eritier"ou 9ui.. !>:<)l1t,con/~aiI?c~~ de c~irnes t~~
~Ia!1s a r.enyerser la GonstItl1tl~w, 11. preJudlcler au bIen p;ubhc 
ou a Ie miner. , ' .. , 

Tan!: qti'il est l'oi et que corrll~e' tel it forme Ie premier etat, 
!n personne est sacree, ce qui fait que c'est un plus grand crim'e 
tl'user envers lui de violence ou de contrainte. 

En-tant-que Ie roi forme tili des ttbis etats, it ales attributs 
d'une corporation, et son teste me ipso, ou temoignage ecrit, ob
tient un tres~granddegre ,q~ cMdibilite et de confiance. n 
jouit tneme actuellement du droit de perpetuer Ie second etat, 
ert lui in~9rporant d~s men).bres de sa creation, et de celui de 
riommer les eve'ques; accessions c0l1siderables a ses preroga
tives, et a ses PQuvoirs prin:).itifs.' C'est Ii l~is,eJ.!.l qu'it appar
tient de battl:e m0l1naie, ai~-isi que, de sp'ecifier, changer ou de
tetri)iner lavaleul' cOllrante' eTe 'ceUr;; CJ:u'il met en c,ircuIa_tiou; 
ere'est, pom; cette r~ison qp.i 1'on suppose que dans la conces
sion primitlve des teues il's'est reservel.alJl;ophete de~ mille,s 
~'or et d'argent, que ron, designeWHs le titre de droits rega-
lieo&_ ", " ,'i. , ,:' .' , 

Pour)a mehle, raison q~le ci-desslls, on ne peut ~ntenter 
d'ac;:tio'nccintreJe 1'01, duris' a.ucune .cour; on ne prescrit point 
rioll',pJils contresontitre, iii par,letems, ni par l'usurpa.tioR 
QI1!lin. ootreet: auralt faite. 



Et ces attributs de jH~ dignit~ s'~tem~ent jusqu'd. son epouse, 
a !lon heritiel' presomptif, aussi bien qu'd sa fiUe !lince, qui lew 
partagent. . .. . 

Le roj rt encore quelques atltres ponvolrs de momdre lmpor
tance comme celui d'etablir des marches et des foires; celui 

'cnco:e J'accorderdes patentes pour des fins speciales ou per
'~6nnelles, pourvil qu'elles n'enfreignent pas les droits d'autmi. 
On lui ri. pareillement confie b curatelle des idiots et des fous; 
il gere, ou fait gerer leurs biens,. sans etre tenu d'en rendre 
eompte. 

Je laisse main tenant de cote Ia prerogative qu'a sa Majest' 
d'ul1<h'oix negative dans Ia legislature; celle aussi (ou plutot 
l'obligation 011 elleest,) d'assembler frequemment lesdeux 
:Iutres etats en parlement, et de les ,continuer, proroger et dis
sOl,ldre au 'besoin; j'y reviendrai lorsque je traitenLi des troil 
etats teunis en parlement. 

D'apres ce que je viens de dire, il est evident qu'un roi 
d' Angleterre est constitutionnellement revetu de tous les pou
"voirs necessaires pour faire Ie bien, et que tant qu'il ne ,sort 
'pointdti Ia spHere que lui prescrit son elevation au trone, il 
C'ontinuera d'etre ,sur la terre Ie plus digne, Ie plus puissant et 
'Ie pIusgIorieux representant tie la toute-puissance. ': ' 
,'" En traitantdu second et dutroisiem~ etat~ je reviendr,ai na-
10urcllement -a co-nsiderer qneHes sout les restrictionsquel'on 
tl mises a l'nutorite du roi,qui, tant gU'elles ne soot point vio
lees, lendent si heureusement Ii avancer Ia prosperite' du peu-
pIe- et du prince. -, 

De l' .ilristacrat£e au Second Eta(. 

DANsIe principe de Ia Constitution britannique, Ta noblesse 
au Jesec<;>nd etat etait representative. Ce n'etait point de 
brevets, III de lettres patentes, que ses membres tiraient leur 
lloblesse, mnis bien de la tenure de leurs possessions territori
ales, obtenues a la condition deservir leroya-u,rne ede'roi pour 
ces provinces, comtes" baronies, dont jIs portaient Jenom, et 
qu'iIs representaient. • -, ' 

Le titre 'lui reI)dait membre de Ce second etat fat des Ie 
p~incipe heredi:aire. Anciennement Ie roi ne pouvait nicreer 
m n:DIlllIer un tltr7 de noblesse. Un noble ne pouyait fOl;faire 
Ie Slen, que 'par ,:n jugement de ses pairs, apres une 'enquete 
legale; et s'tl an'lvait quequelqu'un en fUt ainsi prive, ou que 
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~)Byant ijoirit d'h~ritier, Sti. n10rt Ie fit vaqner, on reaardait la . 
8~lccession comhle une affaire de trop d'importance~ pour en . 
revetir qui que ce fUt, sans Ia concurrence des trois etats ex-' 
l)rimee pur un acte soIepnel du parlement ou conseil com~un 
de la nation, (Commu.pe. concilium 7'egni.). . 

La yerite de ces faits no us est attestee par un grand nombre 
d'actes parlementaires, et &utres records de grande antiquitc; 
i:~t quoique des tyrans se soient quelquefpis permis d'enfniin"'; 
dre cette magnifique coutume de contcrer la, noblesse, cepen
dant nos meilleur~ rois anglais y adhereren,t constamment; on 
'pourrait meme affirmer, qu'excepte en quelques cas treS-FareS, 
dIe fut respectee meme des plus mechans.Cela dura jusqu'au 
r~gr:ie d'Henri VII, qui, pour donner de Ia consequence au 
Tiers~Etat, Itli transporta nne partie des honneurs ef de ]a 
j:missance. quijusque Ia n'avaient.appartel1u qu~au second. 

A dire Ie ,vrai, il n'y a point a s' etonner que ceux des rois 
qui .a~aientyan;bitlon d'etendre leur propre puissance, .n'a!e~t, 
deSIre d'affarbIrr ou, derompl'e celle deja noblesse,.qUl s'etiut 
si sOllventdistinguee par 11ne courageuse resistance, pour Ie 
inaihtiend~ Ia Uberte et de,.Ia Constitution; commece fut par
ticl)iiereluel}t Ie cas SOllS Iesregnesde Jean, de- Henri III, 
d'Edouard II, et de Richard II. Jusqu'a, IIenri VII, pn regar-. 
clait 1es nobles comme autant de colonnes, sur lesquelles repo
Mient les droits dupeuple. Aussi voyons-nous que lors, de Ia 
coalition ou dugran¢l pacte entre Jean,et Ia nation en corps, 
Ie rai et Ie penple cQl1vinrent de s'en rapporter aUXinobles des 
!';oins qtt'exige l'execution de la Grande Charte; ils leur don," 
nerent auss! a eux'et. a' .leur" successeui's pleine et entiere au
torite d:en faite dument accomplir toutes les clauses. 

Quelle encourageante distinction ce duU~tre que celIe de la;, 
noblesse conferee dans ces si~cles, ou, d' edatans services.l'en-. 
dus a la patrle; sur Ie champ de batailleou dans Ie sen at, re
con1]us et applaudis,par la reconnaissance nation ale, donnaient 
droIt a I' ennoblissement et foryaient les trois etats reunis, Ie ' 
Roi, les Lords et, IesCommunes; a"elever unhomme au second 
rang dans Ie gouvernement et Ia direction de l' etat. 

One telle distinction ne dut-elle pas etre,une source d'emu,. 
lation sans bornes; et porter a, Ia tulture~ a Ia pratique de 
,toutes les vert us, flipsi q u'~ux plus gran9s efforts p~urse dis
tiQguer par des actions dE; justice et de bienfaisance eclatantes, 
dianes de conduire leur auteur a ce point d:elevation sllblime. 

°La Couronne ne s'arrogea point, tout-li-coup . .Ie droit inde
pend~nt de conferer ia noblesse. Henri III, com~:enln: p~r 

. JIIe p.Qmtappe1er all parlement celJ~ des barons, qu 11 11 ~ImaIt 
point, e'l'1 m.eme.-terns qu'it y sommades'personnes qUI n'e-
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iAientpoint bfil'on~, mais dont II at~el1~ait pI.L1sde eoiuplai
sance a sa.Dctiol1ner ses mesures arbltrmres.Cependant ces 
writs, ou cC.s sommations, n'ennobJirent ceux qui les re'rurent, 
que lorsqul' Je second etat leur eut reg~lierement accorde Ull 

~iege dans Ie parlement; et cette espece de noblesse n/o) fut 
point hereditaire. , . ".," .. \ 

Pour remedier a cet mconveIllent, I arbltralre IDlIllstere de 
Richard II inventa· la methode. d'ennoblil' par des lettr~s~pa
tentes, accordees a unhomme et a. ses heritiers, a In volonte 
da roi, so it pour un nombre limite d'annees, soit pour la vic. 

Cette prerogative (illegalement usurpce,) fut pourtant negli
gee, ,ou mcm~ !out-a-fait abaml<?nnee ~Il p~usieurs occ~sioru:, et 
plus particuherement par Ie 1'01 constltutlOnnel Henn V, JUs~ 
<]u'a. ce que ne rencontrant plus de resistance de la part des 
deux atltres cUlts, elle a ete successivement exerceen depui, 
Henri VII, par quinze t<::~tes couronnees et s'est ainsi (hablie 
par'une prescription de plus de trois sieeles. . 

_ A l'exemple du roi, Ie peuple a aussi accorde a ses nobles 
plusienrs privileges et,marques illustr~s d'une .rare distinction. 
Leurs nom's de bapteme et ceux qm leur Vlennent de leuri 
f'.ncetres sont l'emplaces par celui dont ils prennent leur titre 
a'honneur; il devient cdui de leur signature dans leurs lettrell 
et alJtres actes publics et priyes. 

Tout pair temporel dn royaume est regarde -comme Ie 1'a
reat ou allie de Ja Couronhe. S'agit-il d'une deposition? on 
n'exige point de JIl1 qu'il fasse sel'ment, on se contente de sa 
parole d'nonneul', a l'exception des cas Qui} se donne lui
meme comlUe personnellement temoin des faits que ron veut' 
prouver, et 10l'squ'il s'ngit des sermens d'allegeanee,de suprc
mu.tie ou d'abjuration au pouvoir du pape. On ne pent l~s 
aN'eter au empl'isonner que dans les cas crimineIs. On punit' 
~evc:rement la diffi1Tl1ation de leur caractere, quelque vrais 
etdignes de censure que fLlss'ent les filitl:l aHegues. Pendant 
la- session du parlement tOllS proces et proeedures en lois, in
tehtes contre un Pilir; demeurent suspendus. Dans les cas d'ac
cusations portees par les gt'ancls jures eu par les Communes
contTe-quelqu'lln c!'entl'e eux, Ie proces se,fait devunt les Pairs; 
car· ell matiere criminelle les cours'de jurisdiction inferieure 
nelesatteignent point, si ce n'est~'lorsqu'oh les traduit par 
appel, c' est-a.-dire, a. la pOllrsuite des iridj vid us interesses, pour 
meurtre'Oli pour vol. 

Les Pairs enfilJ.sontexempts de servii' sur les enguetes;"ct 
d.tns~olltes l~s causes civiles ou un pair est demandeur, il doit 
y nV01r RumolUs deux Chevaliers dans Ie nombre des jures. 

Us ev~queli ou lords spirituel8 ont b.ien les privileges pl1r-



lemelltatres, .. uais llil ll'ont poin t ceux de la noblesse pefsoU'" 
nelle. 

Dans tousles cas de poursuites crimineiles;' ceUes d'accu
!lations par les communes ou de mises hors la loi exceptees, 
leur proces se fait devant un corps' de 'petits jures. Les ev~ 
ques en outtene votent pas dans la Chambre 'des· Lords; lors~ 
qu'il s'y a~it de .crimes capital1~. . .. '. 

On appele pall's,(pares,) Oll egaux, tous les lords, tant Spl~ 
rituels que tempoi'els, qui composent Ia CIHunbre des Lords; 
queUe que soit la difference qui existe dans . leurs titres ou 
lell~rs degres. de noblesse; parceqrie leurs. votes 0nt une e~ 
gale valeur et que 1a voix d''un eVeqlle oU d'lHi baron equivant 
a celie d'un atcheveque ou d'un duc. ' . 
. La prerogative principale de Ia Chambre des Paits consiste 

aformer Ia ·cour supreme' de judicature, 11 laguelle se tefere 
en dernier ressort la decision finale de to utes les causes civiles. 

Ce privilege eonstitutio'nnel forlne un contre-poids tres PJlis~ 
~ant a laseconde prerogative de sa Majeste, cene en vertu de 
laquelle ellen,Ie choix et Ia nomination des' aclministrateurs 
dela justice par tout Ie toyaume; car il est naturel de cl:oire 
que lesjuge:;;,. (qui sont so us l'influence immediate de la Cou
ronne,) ayant a craindre Ie ji1~ement d'une cour si superieure 
a Ia leur, ri'oserait\nt pas enfreindte,par leur~ procedes,le!Y 
lois et la Con'stittltion de l'empire. ',' . 

La seconde prerogative importante de la', Chanibre des 
Pairs, consiste en ce qu'ii n'appartient qu'a eUe seule de juger 
des accusations POl"tees par Ia Chani.bre des Communes,. et 
ceci est encore un excellent contre-poids a Ja troisieme prero
gative tIn roi, en vertu de laquelle il cst charge du gouverne-
ment executif de Ia nation, au moyen de ministres reSpOl1SRd 
hIes; pliisgu'il est impossible qu'un ministre soit assez grand, ' 
pour l1'avoi1' rien a ctaindre d'un jugement, des suites duquel 
toute Ia puissance, de son maitre ne saurait Ie garantit. 

La troisieme prerogative de la Chambre dts Pairs se ren
cantiie dans Ia portion'particuIiere des droits qu'elle a de par
ticiper a Ia passatiOli des lois. Ceci va jusqu'a lui permettre 
de'titire a volonte des projets de lois pou~' Ie meilleur gouver
nement de l'empire; sans toucher neanmoins au droit incom
mutable qu'ont les Communes d'ctabIir les taxes et les sub
sides; qu'il est ilecessair'e de prelever sur leurs const,ituans. 

Mais sur res bills, ainsi que sur tout autre projet de loi, l~ 
Cham·lJre des Lords'exercs sa negative, ce qui est un adm'i-, 
rable corl'tte-poids au p'ouvoir tant du roi que des Communes, 
3i 'l~s deii1andes' de i'un et Ia liberaiM de l'au.tre vel)n.ient It 
u~der Ie nec5ssuir(!. ' 



11 ne nOllS paraitpolnt que jusgu'a present les changeruetis 
apport~s au tnode de coriferer la noblesse, aierit etc d'un gl~and 
desavantage aux interets dupeuple .. Mais s)l arrivait qU'g 
l'avenir Ie roi ouplutt>t le ministere "int a rrotnouvoir au se~ 
cond etat; d'aph~s toUte autre consideration que celle d'une 
vertli eminente et des ser'viceg inei'itoires du pa~dotisme; s'il 
clevenait possible qu'en ponssailt plus loin ses P?'eterisions ou 
ses exces, iLconferflt la noblesse pout des mefmts oU des ac
tions fli&hes d'infamie; si les ministres pbu~-aiel1t mtme s'ae..: 
cbrdet~faii'e clohher ces honneui's et ces dignitesj pour des 
services reiJdus au. deti-iment d~ laConsti~u.tion; la majorlt~ 
d'l1ne. pateille Chimibrede's Lords ne jouiraif point d'assez de 

A consideration pohi'" fairele bien, ni d'asSBz d'autorite et d¢ 
puissance pour operer,la l'uine de l'etaL, 

Dil Tier's:...Etat au b:'a'nche Detrwc1'~t~que, 

i:Et,ECTION des trietnbtes .:.les .Cotninil'neSj Jeslln~s a repr~' 
~e~tet Ie peuple ell pai'leineht, et a yetre de ficieles gardiens 
de'ses droits; est' Ie. ii1'ivilege perpetileJ 'et irrevocable du pl?U
pie; c'est Ie l)i'iviJ~ge,dont il a -bi~n voiilu se contenter, et 
qu'il conserv<c au lieu etplace de ce!ui qu'il ava,it oi'iginaire..; 
tnent de siegel' aVec'le Rdi et les Pairs en petsolme, pour Je 
niaintien deseslibei'tes et l'in5titiltiori 'des lois auxqL1elli:~s it 
doit· consehtit. 

II ri'est donc pas au POilVoil' de ces fePf~sen'taris de donner', 
de deleguer OU e.teindre la pad, au aucune pahie de Ia part; 
qu'a necessaitement Ie people dans Ie pouvoir 1egislatif; ni de 
la trallstnettte <il'une ou ill'autre des deux branches;' ni a qu~ 
que ce soit dans Ie pm'leineilt oil ailleurs. LOl'sque des. ple
nipotentiaires }1tennent sur eu:k d'ab6lir Ie pouvoir de leurs 
constituans, ou que des agans sub()i'donnes fonhent Ie dessein 
de I'enverser Ie POll'ilOit de ceux qui les employent, de tels 
agens ou de teIs plenipotentiail'es detruisent leur propre CO[n

mission, et toos Ie's pouvoits qu'elle leur confiait retonrnent 
necessairemel1t A leilrs cOl1stituqns. 

Comme Ia personne des Pairs, celle de ces gardiens temp~
raires des interets dll peuple, est egalement exempte de tout 
emprjsonnemcnt ou arrestation quelconque" pendant les ses
~ibnsdu parlement, ainsi que pendant lesquatorzejours qui 
~n pl'ecedent ou en suivent la convocation, l'ajonrllemet;lt, In 
prorogation ou la dissolution. . 
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Hs doivent aussl avoir pendant leurs sessions un libre aee~ 
RL).preS du Roi et de Ia Chambre des Lords; pouvoir E;'adre.i
s@! a eux et conferer-avec eux en toutes occasions. ' 
, Aucun tnembre de Ia Chambre des Communes, non plus 
que de celle des Lords, ne doit soufl'rir ~u'on Ie questionrie, 
ou qu'on Ie force a servir de temoiQ, ou a rendre teUloignaga 
dans aucune cour de justice ou autres Iieuxquelconques, sur Cl} 

qi.li a eM dit ou fait, soit par lui ou par d'autres en parlemeni: 
afin qu'une parfaite liberte de parole et d'actlon permette de 
faire tout ce qui peut promouvoir Ie bien public. ' 

Pendant leurs sessions ils ont, aussi, comme les lords, 'Ie 
pouvoir de punir ceux qui oseraient' leur manqu~r de .respect, 
ouattenter aux droits et allX privileges de quelques-uus ,d'en-
tre eux. ' , , 

Les Communes forment une cour de judicature, distincte 
de celle que forme. Ia 9hambre des Lords; c'est Ii elle seul~ 
qu'il appartient de juger de la legalite de l'electio~ de ses pro
pres membres. Elles peuventles condaml)er a ramende et 
les emprisonner, quand ils lui manquent, ainsi que tous ceux: 
qui comrilettent des delits ou offenses quelconqlles contre leul' 
C1,J.ambi·e. Mais dans touie autre occasion elles form'~nt plu
totune cour d'enquete et d'accusation, qu'un tribtmaI qui 
juge et decid,e definitivernent., ' 

Spus ce r~pport cependant elles sontextremement formida* 
ble~ •. Elles forment Ia graride enqu~te de la nation, objet im· 
portant et utile, pour lequel Qn les suppose parfaitement qua~ 
?[fiies, par la connaissance personnelle qu'ont ,ses membres, 
de' ce qui s' est passe dans les difl'erens comtes, villes et bourgs, 
do.nt ils viennent et qu'iIs representent. , 

Outre leur droit d'instituer t:;nquete sur les abus publics, 
eUes ont encore une jurisdiction particuliere, flui Ie:;; charge 
de denoncer, accuser et poursuivre devant Ja Chambre des 
Pairs les'ministres pervers, les magistrats prevaricateurs, lese 
juges corrompus, qui refusent, retardent ou vendent la justice; 
les rtJauvais conseillers de la, Couronne, qui cherchent ou con,,:, 
eertent l~ moyens de renverser ou de changer quelque partie 
de ]a Const~tutioll, ainsi que tous ces grands criminels que le5 
tribunaux ordinaires' ne sauraient atteindre. On regarde ces 
pOllvoirs, qu'ont les deux Chambres d'accuser et de juger sans 
exception, meme Ies plus proches serviteurs de la COllronne, 
comllie • opposant un contl'e-poids suffisant a tout Ie pouvoir 
executif que le Roi fait exercer par ses ministres. ' 

En fait de pouvoirs legislatifs, les Communes I~s possedent 
,au meme degre que lesPair~; eUes preparent a vo10nte les 
pro jets de loi necessaires pDur Ie meiUeul' goyvernlment de 



i1eblpire; 'comme.les Pairs; €lIes cxercetit }e (hoit de propose( 
et d'intr6duire des bills ponr l'afiiendertient ou' Ie rappel de~ 
lois anciennes, aussi bien que pour en instituetde nouvellesl 
L'l1ne e1; l'autfe Chambre a Ie droit dt! negativer les bills fait~ 
et passes par l'autre. "', " " 

Mais Ie atahd, l'ihc6mrnunicable pl'ivilege de la Chamb're 
'des C(jmmu~les, lui vient dtldep()t Sucre que ses coristiftiah» 
lui ont

l 

conne, et eh vettudilquel on Fa allforjiH~e a ernprun:.. 
teT dU: peuple une petite pohion de son bie?,; Pbili; l~ lui .ren
<Ire aU c\Ol1tilple; parIes avantages de la p~i:IX et dn gOl1vei'n'i}; 
rnent juste et liniforme LJui en resUltent pOUT Ie bien de tous! 
ainsi que par les encoutage~lens, gu'elle assure au cbdimerce, 
a l'industrie et aux manutaCtllreS de !a natIon, ' 

Alienei:' la moindre partie de ce depot,setait une i~tNlctidit 
de la Constitution; en abuser; serait pecher conth'3, l'hohlle.: 
tete commune. ' 

C'est l)ar ce depot fondamental, et cet incoiilinilIJirabl~ 
privilege, qlie, LES COMMUl'IES ONT' SEULES i.E I'OUVOIR :On 
DISPOSER DES ARGENS DUPEUPLE; D' ACCORDEIi. OU iJE REFU:" 
BElt LES SUBSIDES; suivant gU'el1es les regardent t:onirrie neces:' 
saires ou inutlles au seri;ice public. C'est a ell~s eta ELLES 
iSE·ULES, qi'l'il' appartient de s'enquerir et de jUg'er des Biife .. 
rentes occasions ou il devient, necessaire d'accotdet (les aideS, 
ninsi que d;approprier et pl'oportioriner les sOiI:iJ'nes. a- leurs 
destii\'iltions i'espectives. C' est encore uniqueinent mix Goin~ 
munes, 'gu'ap}'lartient l'initiative dans tous Ie's bills Oll lois 
d'impots ou ,de taxation, C0mme aussi Ie droit de l'eglerJa 
n:aniere de prelever les taxes sur Ie peuple:i et il1l'e5t ,p~as,ait 
pouyoir du premier ni du second etat', c'est-a-dire,: ili' dli Rot 
ni'de la Chambi"'e des Lords;' de proposer ni de rien f~ire ace 
1Sujet, qui ptiisse en atJ.cunenianiere cciiitrecarl'er res pi'oce'de,~ 
des Communes, lorsque celles-ci leur envoient des bills d'ar~ 
gent. ,Ils n'ont l'un et l'alltre guele droit de leur accorde'l' 
on refuser leur consenternentptir et simple, Sans arlIendi;-
ment, addition ou changement quelconques. , , 

Lorsgue les taxes ont etc preleveeset queles subsides (mt 
ete votes et depenses, les Coml11mies ont encore Ie droit lilte
rieur de s"enql1~rir et de faire l'exiunen de la mariiere driilt 
on eri a fait l'application; de se fail~e' apporteT tOilS fes comil'" 
tes, gui y ont rapport, et de cenSUTer la niauvaise, ril'Jplication 
qli'o!1 en aumit faitI'. , ' 

Quand le'roi sanctiollne les lois relatives a tout aqti''e ~lijet, 
. il dit, en franyais, le 1'oi "eut; mitis quand les Corhmtirie's lui 
pre~ent~t leurs bills de subsides, ille'ur repond damila me-me 
langue: le 1'Oi remere¥: us lo.yal.lx ;sujets, ct ainsi le veil}. Cas 
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r~pt'ession!l_. So\1t une reconnaissance expl'esse que Ie droit 
d accorder ou de lever des argens pour Ie service public, re
pose E~l'lE\RlC"'lENT, EXCLU.SIYEMENT et d'une maniel"e INI-IE'

~E:NT~ et INCOMII~I,..iNICAJ3LE dans Ie peuple et dans ses repra-
',entans. " . 
, Ce ~r~n~ privilege des ~omITlun7s constitue Ie contre.,.poids 

~le Ia prmclpflle prerogatIve d~ 1'01, celle de £'lire Ia paix ou 
la guerre, saps etre tenu d'obtenir Ie consentement des deux 
Ilutres etflts; car quel sllcces esperer d'une guerre, Iorsqu'on 
manque d'argent pour I'alimenter? Et c'est ainsi que Ie peu
pIe et ses representans retiennent encore en leurs mains Ie 
grand Il1obile.(momentum) de Ia Constitution et de to utes les 
~fFaires humaines. 

Illustres representans! peupies bemeux! peuples neees
sairement beureux, tant que vous serez bien representes! Car 
de meme que les peres des diyerses familles du royaume com
prennent et repn'isentent les membres de leurs maisons res
peCtives, et se portent avec tendres!'ie et empressement a leur 
procurer tout ce qui pellt etre necessaire ou utile a leur aisance, 
de meme ces peres adoptifs representent directement et ren.,. 
ferment intimement ~n eqx les personnes et les intcrets de leurs 
Constituans respectifs, 'et aussi en meme-tems Ie corps col
leetif de la mass~ de la nation. Et tant que ces peres conti
pueront (Vetre fideles a leurE; enfans adoptifs, il ne peutjamais 
~'echapper u'ne beule pierre du (fRAND 1':'1.' SYPEI}:2!> r::DIFICn 

~~ H CONS,TITVTION~ 

Des Trois Etats rC1-lnis en Parlement. 

C'EST au ltoi, nux Lords et aux Communes, rellnis en par
lement, que Ie peuple f1 conne Ie depot precieqx et sacre de 
!'Ies pouvoirs legislatifs ou supremes: Ie Roi, les Lords et les 
Communes, ainsi assembles, forment done la grande repre
sentation d,e toute Ia natiop, aussi corppletement que si tous 
les individus qui Ia !::omposeQt etaient rellnis en assemblee 
~~~ . 

Comme l'institution, l'abrogation au l'amendement des 1015, 
,aussi bien que Ia reforme des abus et lit punition des delits 
publics ne sont point du ressort de l'une des trois branches 
l!eparement, il s'ensuit que lesfreguentes assemblees ~1u I?ar
lement deviennent l'aliment indispellSablq de Ja ConstltutlOl1, 
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quisaus eUes ne pourrait point subliisterni produint Ie Wen.. 
qu':on attend d'eHe. 

'. Lorsqu'originairemen:, le~ ~roi~ ctats se ~euni.ssaient, pour 
deliberer en pnriement, 1.:.5 Slegealent en plem champ. Ce fut 
consequemment au champ de Running-Mead qu'il y a un peu 
plus de six cens ans Ie roi Jean (Sans-Terre) accepta Ia gran ... 
de Charte, (comme il y est dit,) d'apres l'avis des Lords spiri
tuels et temporels du royaume, et de l'nvis et consentement 
de plusieurs bourgeois (dont on y donne les noms) et d'autre. 
fideles sujets (et aliorum fidelium hominum.) Et.dans la 21e. 
cla1,lse de cette charte il s'engage, "pom avoir Ie conseil corn
u mun du royaume, a l'effet de lui accorder et r~gleF les sub-· 
"sides, Ii convoquer, par ses lettres, les Lords. spiri,tnels et· 
«temporels, et par ses sherifs et ses baillifs, les prinfipaux 
iI bourgeois~ ou ceux qui relevent immediatement de lui.'" 

Cependant Ie concours dans ces assemblees devint bientM 
6i grand, il s'ellsuivit tant de desoydres et les contestations de
vinrent si vives entre les, differens etats au soutien de leurs 
prerogatives et de leurs privileges respectifs, qi.te ,l'on jugea 
plus expedient de faire sieger chaque etat separement" pow: 
l'exercice de leurs fonctions diverses. 

Mais comme il n'y a point d'hommes ni de classes d'hom
mes dans Ie royaume, de corporations, ni de villages ou de 
villes, qui ne soient representes par lem:s deputes en parle
ment; ce grand corps politlque ou representatif de tonte Ie. 
nation, se compose, ainsi que Ie corps naturel, d'uIle' tcte et dc, 
plusieurs Ililembres, qui, tout doues qu'ils. soient de diflerens 
pouvoirs, pour l'exercice de leurs fonctions respectives, ne 
laissent pourtant pas que d'ctre unis ensemble par un interet 
principal et commun, et de se mouvoir d'apres un principe de 
vie ou espn"t de raison publique, qu'on appeUe les Lois. 

Dans toutes les affaires d'une importance nationale ou ma
jeure, Ie roi doit se guider d'apres les avis et les direction.;; du 
parlement, qui est son grand cOllseil national, conseH, qui est 
lui-meme oblige de veiller aux interets du roi, avec qui il est". 
en rapports essentiels, tout autant qu'a ceux dn peuple, qui 
Ie delegue, et qu'il represente. Ainsi, par la Constitution, Ie 
roi doit deferer au sentiment de son parlement, comme ce der
nier doit deferer a l'opinion generale de la nation, Les deux 
et~ts ~n parlement ~0fo1t l~s constituans du roi; et Ie peuple. 
SOlt dlrectement SOlt mdll'ectement, constitue deux. etats en 
parlement. ," . 
, Les trois e~ats agissant ~ans leurs attributions respectivE'S 

~ affectent n§clproquement les uns les autres, De cette action 
et de cette reaction resl~lte ce contrale systematique et ~en@-
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ral, qui, comme 1a conscience, penetre et dirige Ie tout, pllt· 
l'efi'et ,qu'il. a d'arreter et de detourn,er tout .ce qtli pourrajt 
p<?rter attemte a aucune des parties de la Constitution. Et 
c'est de ce Frein qui oblige chnque partie it se guider par les 
regl~s de la droite raison,que decoule cet ordre sublime qui 
gLs!'ure In liberte de tous les individus et de tous les ordrt(s .. 

Par exemple, ~e roi a bien a lui seul Ie droit de faire la 
guerre, 8i;c;; mais alors les moyens sont dans les mains cIu 
peuple et de ses representans. 
. Au ,,"oi appartient tout Ie pouvoir executif; mais les mini5-

, tres de ce pouvpir sont comptables a un tribunal, aux senten
ces (luquel pn Piminel ne saurait echapper ni par la voie 
g;l'appel, ni par l'espoir du pardon. - , 

Le roi connait de toutes les causes; mai~ que ses juges et 
,5es employes perve~tissellt les r'egles de Ia droiture; de suite 
J,lne enqqete, nIle accosation, un proces les attendent; en vain 
~4ercheraient-ils :). 'S'affranchir du jugement, qui va s'ensuivre. 

Le roi a encore son veto sur tous les bills, ce qui lui laisse 
Ie ppuvQir de' preserver ses prerogatives de toute atteirite qu'y 
youdraient porter les deux autres etats. Mais s'il venait a re
fuser l'assentiment royal ~ des projets de lois, qui tendraient 
yisiblemeI}t au bien de ses slljets, les Communes peuvent lui 
refuser leurs lQis c.!e subsides, ou y annexer les lois rejetees, et 
~mcette bonn~ ,::ompagnie elles n'ont jamais manque de passer. 

Enfin au roi appartient Ie droit de convoquer les deux au
tres etats en parlemept, Mais s'il se re'fusait de les y appe
let, ce ref!ls serait cense 7fne abdication de la Constitution, et 
~l!Ijourd'hui perspnile n'ignQre qu'tpLe abdication de la Consti
tution est une abdication uu trone, 
.. Aihsi, qllapcl Ie roi agit de concert ave,:: Ie pariement et avec 
1l01l:' peuple, ses pouvoirs n'ont point de bornes; rien ne sau
rait lui resister, il pelit tOllt sur la terre; il est Ie moteur de 

.tOllS les pouvoirs d'un peuple libre et grand; c'est un monar-

'
que place sur un trone, dont Ia majeste n'e5t, egalee par celle 
,d'!'lUcljn qes trones qu'ont eleves les enfans qes hommes. Mais 
,chercbe-hil ~ depasser les limiies qui lui s<?nt assignees, as
pire-t-il Ii l'ingepenqancE',de talltes parts il ne voit que gene 
et emparrfts; sa puissallce lui echappe; il se voit redllit Ii un 
etat d'inertie ~omplete, il ne peut rien el]treprendre. 

C'est pour celp. que Ia Copstitution de la Grallde_Bretagne 
~~lppose au chef souver~in pe l' empire Ie grand et :divin attri
bqtl ~qu'il ne peut point fa ire (Ie mal (tlze King can do no ~·rong).
ce qui ,signifie qu'il est tellemellt circonscrit dans Ie pOUVOlr 
de c9mmettre des transgres;;ions, que d'apres la C?l1stitution 
on n'a point cruponvoil' ]e supposer capable de farre Ie mal. 
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S1 done l'en consid{he que Ie roi ainsi plac~ 80US. Ie contrble 
des Lords et des Communes; les Lords SOllS celui du roi et' 
des COJ;nm1,lnes, . et ces dernieres sous celui des deux autret 
~tats, se trouven.t reciproquement arretes, sans den pouvoir 
entreprendre de tn!s-prej1,ldiciab~e au bien public;, aIOl's nous 
pourrons assez justement comparer les t~'ois etats u trois co
lonnes, separees a leur b~se par des angles egaux, mais qui 
reunies a leur sommet, se maintiennent en place en s'appuy
ant les unes c~ntre les av.tres. Otez une de ces colonnes, et 
les deux autres ne manqueront pas de tomber. Mais tant 
qU'el1es s'appuyeront mutuellenlent, eUes cohtinueront de sc 
contrebalancer, et par Iii de con<;ov.rir !;l cQIlsolider et a per. 
petuer l'edince. ' ' 

Telle est en abrege la Constitution d' Angleterre, qui, toute 
parfaite qU'elle nous paraisse, a pourtanf des parties faibleg. 
des'defautsmeme, dont les hommes ont parfois profite, pour 
exciter des troubles et des commotions, et parvenir a des tins 
d'interet particulier: cependant jamais leurs, entreprises n'ont 
eu l'eff'et d'ebranler les bases sur lesqueU.es eUe repOSE;; au 
contraire, toutes les guerres intestines, to utes les revolutions 
qUE; les passions ont i~lit na'itre dans Ie seiD de cette lle fortth 
nee, se sont toujours terminees par des ameliorations dans ses 
institutions; ce qui a fait dire an judicieux M. Brooke, que 
par un phenomene tout particulier a l' Angleterre, tout, ju~~ 
qu'aux desordres qui y ont lieu, jllsgu'a l'opposition qll'y 
eprouvent les ministres, contribue a l'affermissement de sa 
Constitution, qui a, pour but eminent, Ie ~ALUT DU P1H[PLE, 

(SALUS POFULl,) In StJRETE' PUBLIQuE et la PROTECTION, du 
sujet dans Sa personne et dans ses biens. L'empire que cett~ 
Constitution etablit est ce1ui des lois, r(~partissant Ii tOllS le~ 
memes droits et les memes bienfaits > il s'eJeve souverain sur 
Ie Roi} sllr les Lords et sur les Communes, destine, qu'il est, 
amaitriser ceux-memes qui sont charges du soin d'administrer 
Ie gouvernement. Soumis a SOil in6uence, les Anglais ont ac
quis plus d'energie dans leu,!' caractere national, un plus fort 
sentiment d'amour de la patrie, plus de jouissance de In liber
t,e au-declans, plus de puissance au-dehors, gu'il n'a ete donne 
a aucune autre nation moclerne d'en acquerir. 

D'~utres etats que l' Angreterre se sont, comme eUe, composes 
du prmce, des grands et dn peupIe, et leurs Constitutions se 
:lont ecrolllees; en devons-now, conclurE; qu'il en arrivera ItU

t~nt a. l' Angl~terre? Plusieurs raisons me porteraient a pr~
dIre Ie contra.tr€; d'abord, cell anciennes institutions 8\"aient 
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des defauts que n'ont point celles de Ia mere-patrie. En les 
examinant, nous trouvon:;; que Ie peuple y- avait retenu dans 
ses mains une partie d'une autorite, qu'il n'est point propre Ii 
exercer, ou qu'ill'avait confiee Ii des deputes, sans les assujet
til' Ii en rcndre compte, ni sans se menager les moyens de la 
reprendre, lorsqu'il decouvrit de Ia trahison dans ces memes 
dePlites;. 

Tout cela est evite en Angleterre: Ie peuplp. n'y reclame 
aucune autorite dans Ie gouvernement executif; il ne prend 
de part dil'ecte ni dans la passation ni dans l'administration, 
ou l'execution des lois d'apres lesquelles il aconsenti d'etre 
gouverne: il se voit represente tout en tier et comme en abre
ge dans les troisetats. Le Roi represente sa; Majeste, les 
Lords, sa noblesse, et les Communes, son pouvoir legislatif 
par excellence.~Ponr lui, ainsi que pour ses d~scenclans, la 
Constitution devierlt un heritage, que lui et ses descendans ne 
doivent jamais cesser de reclamer et de conserver comme Ie 
plus precieux des heritages; il n'est la propriete d'apcune ge
neration en particulier, mais bien celle de toutes les genera
tions, qui doivent se Ie transmettre intact et parfaitement con
serve., 

En Angleterre, Ie Roi, les Lords et Ies Communes sont une 
p,artie du peuple, ont un pacte avec Ie peuple et sont obliges 
-'de lui rendre compte; mais Ie peuple, en-tant-que peuple, ne 
forme lui-meme aucun des trois etats; il n'est que la source 
qui les fournit. 

Le gouvernement n'a de pouvoirs que ceux que lui confie 
Ie peuple; Ie pouvoir de sa force, de son nombre et de son 
courage en terns de guerre; celui de son travail, de son indlls
trie et des richesses qui en decoulent, en tems de paix. Qui
con que s'arroge ces pOLlvoirs, Oll aucune partie d'iceux, ou 
s'empare de quelgue portion de ces biens, sans Ie consente
ment de ceux auxquels iis appartiennent, est un usurpateur, 
et Ie moins que 1'on puisse faire Ii son egard, est de 1'en de
pouiller. 

Ailleurs qu'en Angleterre Ies hommes se divisent en repn
blicains, en royalistes, en esclaves, sous des gouvernemens de
mocratiques, monarchiques ou despotiques: les Anglais s'ho
norent de n'etre ni republicains, ni royalistes, encore moins 
esclaves, mais d'etre distinctement et eminemment loyau;x, 
c'est-a-dire, toujours sournis Ii l'autorite seule de Ia loi, et ar
nies d'une juste jalousie et du droit de resistance contre toute 
autre autorite que celle de la loi; parcequedans leur gouver
nement mixte tous les pouvoirs ont ete assez sagement balan
ces, pour ne laisser Ii aucun d'eux une dangereuse preponde-

8 



rance, ;t pour assurer l'empire et In durabilitl de lois ~gales et 
il1f1exibles pour tOllS les individllS et pour tous les ordres. 

Aprcs avoil' ainsi oecrit les droi, et les privileges principaux 
des Anglais chez eux, voyons de queUe maniere et jusgu'a 
quel point Xi.OUS SOllllnes parvenus a y participel' en Canada. 

CONSTITUTIO~ DUBAS-CANADA.. 

LE premier ncte public, (In capitulation de Montreal pOUl' 
toute la Nouvelle-France,) qui nous renc1it prbvisoirement su
jets de I'Angleterre, nous revetit J'une partie des droits et des 
privileges qui prouve nux Allglais leur Constitution. Ce fut. 
aumoins la maniere de pense!' ele Sir Jefiery Amherst, lors
qu'immediatement apres cette capitllbtio~, il dit a ses trol1pes 
qU'elles devaient considerer les Canadiens, "comme des sujets 
t( de sa rilajeste, et avoil' par consequent pour eux les egard$ 
JC que re(luiert cette ql1alite." Vint ensuite Ie traitc de Paris, 
puis la proclamation du Hoi dll 7 Octobre ] 763, dans lafJuella 
sa1fajeste, de tres hemeuse memore, ne filisant aucune dis
tinction entre ses nC1uveaux et ses anciens snjets, fait voir assez 
clairement qU'elle entendait gu'ils jOllissent en commun des 
avantages d'appartenir a l'empil'e britannique. Or gnels 6-
taient ces avantages? lis peuvent Sf.' reduire it quatre prinei
paux, sayoir, P. la jouissance du code criminel de. I' Angle
terre, qui est une partie de son droit municipal, plus parfilite, 
fJue ne Ie fut la jurisprudence criminelle des peuples les plus 

-civilises anciens et modernes, avec l'lzabeas corp1lS, qui donne 
Yes garanties les pillS fortes et les mieux combinees contre tout 
ernprisonnement arbitraire; 2~. Ie proces pal' jures tant au 
criminel gll'au civil; 3!L. la liberte de la presse, qui n'est eta
blie par aucune loi, rnais gu'un slljet anglais npporte avec lui 
en venant au monue, comme il jouit en venallt au monde tIll 
droit de respirer I'air qui l'environne; et 4 R• Ie code civil an
ulais avec les lois de l'amiraute. Ces dernieres (Ies lois de 
l'llmiraute,) ne furent gueres comprises des Canadiens d'alors, 
qui s'en occuperent peu, parcequ'ils avaient peu de part dans 
le commerce exterieure de la colonie. Mais il n'el1 fut pas 
de meme du code civil dOl1t les dispositions compliquees, 
(!parses dans une infinite de traditions, de commentaires, de 
decision, contradi£toires des juges, contenus dans des livresl 
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~crits dans nne langue etrangere et inconnue aux habitans du 
pays, ne pouvaient que leur deplaire. Ce droit d'ailleurs nous 
semble o~rir l'etonnant Ehenoniene d'up peuple, qui dans lea 
meme terns qu'il a devance les autres nations emopeennes dalls 
l'amelioration de ses lois constitutionnelles et criminelles, est 
demeure en al"-iere de la plupart d'entre eHes, so us Ie rapport 
du perfectionnement de son droit civil. Pour ameliorer cette 
partie importante de lellr legislation, ces autrE'S nations nvaient 
puise ce qu'il y avait de miellx dans Ia jurisprudence romaine~ 
qui, par les soins (l'un gmnd nombre d'hommes elu plus pro
fond genie, presente, eLms une longue suite de siecles, un en~ 
chulilement bien mieux lie, un developpement bien plus com
plet des reg-les de la loi et de la justice nnturelles, quidoivent 
regler et interpreter les conventions d'homme a homme, qU6 
ne Ie {hit Ie code civil des angl8.is; beancoup trop rapproche de 
ce qu'il fut a son oris-ine chez des peuples encore barbares et 
nu milieu dll tna1ul!e de Ia conquer". Si 1'on nous demanda 
pourquoi Ie droit l'om:1in ne fut pas goute en Angleterre comml) 
ille fllt chez leurs voisins, l~OllS dirons que lorsCju'il sortit de 
l'oubli ou l'uvnient plon:~:c les siecles d'ignornnce, les anglais 
~taient engages dans Ulle ILltte terrible, pour circonscrire Itt 
puissance de leurs rois; i]s dllrent done repousser un code qui 
dans l'llI1e de ses partie", celie qui, apresla destruction de la 
Republique, COl1centra toute l'autorite entre les mains des em
pereurs, fuv(lrisait si visiblement l,~ pou\'oir a!'l)itraire, et lors
que cette cause d'aversion ent cesse d'exister, les prejnges 
s'etaient tellement enracincs, qu'ilscontinuerent de pl'oscrire 
cette etude, au grnnd detriment de leur code civil et de leurs 
interets les pI us ehers. . 

Pour donner de l'efficacite a Ia proclamation ro),a1e, qui im
posait sur ce malheuceux pays toute Ia masse infonne de ce 

• code civil, les autorites coloniales cn3erent eles tribunallx, 
auxquels fut confit! Ie sorn d'administrer la jllstice, conforme
ment it l'esprit et a Ja lettrc des differente~ parties qui Ie C0111-

poseut; et comme si cette injustice h'ellt pas pese d'une ma
niere assez penible Sllr les Canadiens, dont on deteriorait ainsi 
les proprietes, en sllpprimant les lois qui les regissaient, on 
,'oulut encore que Tbemis ne pal'lilt que Ie langHge des con-
querans, qu'elle n'enlendait pas. On devine aiscmerlt .quelles 
fment les spites d'ul1 pareil systeme, que reprouvaJent au 
meme c1eO're les tmites, la justice et !'humanite. Surpris, at-

b • ft. teres, ruines, nos ancetres, apres avoir SOil· ert cette oppres-
sion pendant quelques annees, 61crerellt en~n la "~i~ et trans
mirent leurs .ariets au pied elu trone, qlll accuedllt fa\'ora
bJement leurs bpJaintes et leur rendit partiellement justice par 
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In r~!-;sation de l'acte de Quebec, qui remit en fOl'ce les lois et 
m:l(reS de la colonie. eet acte, oon pOll!' regler nos droit5 
pri;es, nons Jepouill,a du plus importaI!t d~ nos ~r~its con~
titlltionnels, que Ie cnangement de dommatlOn aVUlt mtrocilllt 
de plano, celui d'avoir, tlussit6t que les circonstances Ie per
mettraicnt, un corps representatif. A sa place il nons donnait 
une I~."'isbtion locale, dans laquelIe Ie peuple n'avait aucune 
part, ~t qui Ie SOllil1ctta:t :l des lois al1xCJuelles il n'avait pas 
donne son consentemeat; il Ie degradait cOIlseqnetmnent d«l 
]a condition de sujet anglais. It avait de pIns Ie defaut de ne 
contenir nucune cause pour I'introc1uction de l'/zabeas corpus 
et du ]7I'OLt;S pm' jures en matiere civile. Accueilli pour ce 
Cju'il av::it de bon, il excita des plaintes par ce qu'il avait de 
'\'ieiell:~ ; et, apr~s plusieurs snnees de souffrance, la presente 
Constitution fut enn.n accon.1ce aux vc£ux des habitans du 
pnys, qui la jugerent de suite pour ce qu'elle etait, savoir, pour 
111~ins oonlle et moins parfaite que cene de la mere-patrie, 
moins fitVorable que celIe qu'ils avaient demandee, mais infi
niment preferable a celIe qU'elle remplayait. 

Mais anmt la passation de cette loi dans Ie parlement impe
rial, il s'etait opere ici quelques ameliorations dans Ia condi
tion des habitans. D'apres la requisition expresse et positive 
des ministres, Ie Conseil avait pas'ae deux ordonnances, qui 
leur avaient rendu l'lzabcas COIjJ2tS et Ie proCl?s par Jllres en ma· 
tiere civile: l'haheas corpus en 1784." Ie proces par jures en 
1785. La joie que leur causa la remise en force du premier 
de ces actes fut extreme, et s't!tcndit aux individus de toutes 
Ies classes. Ils y virent leur surete personnelle, comme en 
celui de 1791 Ie complement apparent de leurs droits et pri
vileges de sl~ets britanniques.· Par cette loi, au ron pretendit 
}lOllS assimiler it Ia mere-patrie, Ie gouverneur est cense re
presenter Ie Roi et la Chambre des Representans, les Com
munes. A l'instar du roi, Ie gouverneur jouit de tout Ie pou,
yoir executif, aide neanmoil1s d'lll1 Conseil, qu'il se donne, et 
tlont il peut prendre ou rejeter Ies avis. Sur certains sujets il 
est tenu de suivte les instructions des ministres, tant par. rap
port a ses fonctions Iegislatives que sous Ie rapport de ses pou
voin executifs. Le gouverneur a Ie droit de can voguer et de dis
soudre Ie parlement; qu'il ne peut sedispenser de convoquer une 
fois dans douze mois; de sanctionner les bills passes ·dans Ies 
deux chambres; cela signin.e qu'il peut aussi ne pas les sanc
tionner, En certains cas illes re£erve pour 1a sanction de sa 
Majeste. Comme Ie roi, il est la source de Ia justice et des 
graces; mais il n'a pas, comme Ie roi, la grande et sublime 
prerogative d'etre cense ne pOllvoir faire Ie mal: n'etant lui-
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mcme ql1'un minislrc au meme l'employe d'un l1liilj~trc, il est 
~'esponsable de sa conduite, de tout Ie mal qll'il fait ou qu'it 
permet de faiIe; d'oD. il suit que l'onn'est pas reprehensible 
de lui reprocher ses fmltes. Cette doctrine ('st 'conforme a 
celle qU'enonrra notre pn5s1011t monuFqne, lorsqu'il fit dire a 110,~ 
l'epresentans, que les gouvenU?llTS sont e.1(tr~iJlemes 1'csponsables de 
leur conduite, et que par consequent ils rle sauraient se dicllaTgCI' 
sur leurs conseillers.des fautes qu!ils ont commises dans leur' ad
ministration. Cependant si, d'un cote, cette decision, que 
Bans croyons "d'uilleul's trc2S constitlltionnelle, nous laissa 1'a-' 
vantage de poilVoir diriger tout Ie poids de l'opinion pnbliqul'
c~ntre l'administration dn Gouverneur et d'inflnencer pai' hi, 
sa cond l1ite, de l'autre eUe a Ie desavantage, Ie danger mhnc 
d'enhardir ses conseillers a etre moins circonspects dans Ie;; 
conseils qu'ils lui donnent, et souvent Ale preeipiter dansde~ 
execs crimi nels, clont l'odieux retombe sur lui, pendant gu'il 
devrait retol11ber sur eux, qui sont les seuls coupables.' Dc 
pm'eilles consequences doivent suffire, pour nous fetire admet
t1'e que, par les dictees dn bon-sens et de la justice et je pni$ 
dire aussi, de la saine politique, les conseillers doi'lent' aus::;i 
~tre responsables du mal qu'ils fi1nt faire, toutes et alltant de 
fois Cju'on pourra prouver de Jeu'r part une participation active 
dans les deliberations qui l:ont cause. Quanta la Chambrc. 
de nos represcntans, elle est la fidcle image de celIe des Com:.. 
lnnnes. 

Pour porter Ia meme analogie d:;tl1s Ie Conseil, il at1l'[tit fallu 
que lesplus grands proprietaires y eussent forme Ie secom! 
etat ou la Chamb1'e des' Pairs, mais trompe par ceux quint: 
vonlaient pas laisser echa,pper tie leurs mains re pou\'oir' iibso
Iu, dont ils eta:ent en possession, par les mcmbres de 'l'anciefl 
conseillegislatif et autres employes salaries, Ie ministere [1n
glais ne jugea l)oint a propos de revetir de la noble et grande 
prerogative d'assurerla stabilite de la Constitution, la seule 
classe' d'hommes que de riches proprietes eussent rendus 
propres ~l former une secomle chambre:eg'alement indepen
-dante du gOllVel'l1ement de l'assemblce, et telle qll'elle devmit 
etre, poUl~ restreindre dans de jllstes bornes Ia soif cIu pouvoir 
chez l'lm et Ia fougue democratiqae chez.l'autre. ]\Tais 6011 

utilite ne se fllt pas borne a ce seul iwantage. . 
Dans un objet aussi graye que celui de la legislation, lesdc~ 

liberations lentes et successives-de deux cO,rps diffe1'ens off!'el1l 
L au peuple les moyens d'influer sur Ie resultat de ces deti~era

tions, parses requetes et autres documens, transmis Ii iems, 
pou,r eclain~rles memhres: cette, participation' indire'cte: a: II!, 
legislfLtion, la seule que In Constitution peiniette1 peut dey~uir 

, '~ - ,\ ."\ 
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tres-salutaire dans les cas ou, par precipitation Oll par megar .. 
de l'une des Chambres aurait passe quelque bill, qui blesse
rait des interets publics ou particuliers. lei comme en Angle- I 

terre il Ctait done bon qu'il y eut deux Chambres; l'une elec
tiye et frequemment renOllYel1~e, peur que Ie pellple eut sur 
Iles mandataires un contrble eiEc,lce; ct 1':1l'tre (l'une compo
Eition difl:eren~e, destinee ri remplHccr b Chfll11bre des Lords. 

Quant ::l la premici'e, notre acte constitutionnel a sflgement 
, l' ' '1 t" I ' pOllrvu a sa lOrmatlOn, et a qU~lque3 excep lOns pres, es re-

sultats de nos 6lections ont generalement ,presente des hommes 
probes, patriotes et sinq',relIlent d,isposes, ~l promol:voir lell, 
intel'ets clu pays par toutcs les VOles ED leur po'-lVOlr. Jus
Cjll'ici ih; ont noblement soutenll'leur colonne; . ie manque 
d'appl1i au sommd 11'a point pll cbranler la soli"lite de St'l. 

base; preuve evid'2nte de ]a sr.gesse de ceHe, pnl'tie des COI11-

bjl~aisons de notre acte constitlltionnel, f!lii ,reg1e l'C?rganisa
tiol1 ducorps electif. )I,.-t-on egalement reu~si dans In Com
positioll ell! Conseil? NOllS osons nons c:cc!arer pou~ la ne
gative, Qu'nuendre en e{iet c;'un corps anoma1 'et nntipa~ 
thique aux principes de In. Constitution E"'itanniql1e, clans leo: 
quel .le Hoi <1ppele a "ie Cjl1i~Oll lui semb;,:', sans exiger sou
vent d'alltre qualification que celle cl'avoir su plaire [( un GOll
ve,rneut en Ie fbtt~mt sur ses faibles? Qn'atteudl'e c.l'une Cham~ 
bre, qlle 1'on peut remplil' tl'hommes qui DC tienncr:t au pay:J 
nr par 1'6tenciue de leurs proprietes, ni par l'eelat de servicell 
rend us, encore moins pJ.rl'illllstration d'll)l nom ancien C:.l par 
nuqm autre genre d'illfluellce per;;olll1elle? 

Pour retirer de notre Conseil tous les avantages <]u'on 
nvoit droit el'en atteDdr~, on aurnit d-,j, cxiger un sens eleva 
comllle qualification des Membres qui y auraient etc appele3 
par Ie Roj. L'on r,~:rnit.eu [llms un cOi'psoligarchique, qui 
convient beaucoup mieux qu"tm corps aristocn~tiqL1e a l'heu
rellx Ctat de la sociC,e, composee ici eic propri{~taires de sol. 
et ou un sentimen~ ci'ega;ite et d~indepel1ClanCe resu1te inevita
blem;;nt de cet ordl'c de choses. Les hommes les pillS indus
trieux, qui, par la sage administration (t,~ leurs jlTOprjetes 
foncicres, par d'hcureuscs spcculaLi011s dans Ie commerce, par 
l'emploi de V8.';tes capi,'{llX (Ian'; les manllfactllres et les arts 
utiles, auraient ntteint de Ll, 1~;'fell1illenCe, de'.'raient forD.~er ce 
corps 01 igarchique (Oll (les r[ches, )aussilollg-tem,s seul~ment, 
qn'ils se.raient les proprietaires du re?enuaciue!, qui les aurait 
q!lalifies b,abiles ~l y occuper uneplace, et $Gus Ja condition de 
ne pouvoir accepter al;cun emploi lucratifpem.iant qu'ijs VO~I
draient Ill. conserve;-. Po:..:r Ie bien de la societe, il serait justa 
que cette classe d'nommes obtint desdistin<:;t.ions; elles d.e~ 



viennent one source de lou able emulation,pour obtenir Ies 
memes honneurs par les memes moyens et au me me prix: 
eIJe en merite surtout dans ce pays, que l'aprete de son dhnat 
appauvrit, ou it est essentiel de (;ombattl'e ce desavunt!)ge phy
sique par des causes morales, et au ron ne peut trop decoura
gel' les profusions du luxe, ni trap- encourager la formation de 
capitaux productifs. Les hommes qui savent acquerir et:col1-, 
server ces capitaux n'ont pas besoin d'enlplois salaries; ils ne 
doivenl point se rartager Je revenu public, destine a payer 
des talens, des lumieres et des servicesd'ul1 autre genre. Es~ 
sentiellement amis de l'ordre et des lois, qlli protegent In pro
priete; lies par Ia reconnaissance a 1a COUl'onne, qui les aurait 
choisis, et, pOUl" mille rapports d'interet, au peuple des rangs 
dUCJuel ils viendraient de sortij', ses membres indepelldans et . 
au roi et elu peuple, offriraient, dans les colonies, l'image la 
plus l'essemblante a la chambre des Lords. ]\1a1s ee conseil 
rneme, si superieur a eel ui qne nons [lVODS, serait-il Ie meil
leur qu~J'oa put organiser pom' les colonies angiaises de ce 
continedt?,< l·· , 

L'examen de notre acte constitullonneLde 171)1 suggera au 
grand homme, au patriote, au Demostht?me des terns moder" 
nes, a Fox, et d'apn~s lui a plusieul's hommes d'etat, poIiti~ 
'lues consommes et till plus grand genie, que ['esprit servile 
cl'imitatioo, qui poussait Ie ministere anglnis a donner l'etre en 
Canada aux ocbiles embrions (]'une GristoCl'Htie future, paree 
que l' Angleterre devait une partie de son lJOnheur a une aris,:, 

I tocrntie ancienne, belle grande et bien formee, n'etait pas une 
grande et heureuse conception. ,Ils I}l',~dirent qlle ces germ~ 
"ne prenclraient :lucun Jeveloppement, et periraier:t sterile,.. 
confies a 11110 terre et SOLIS un ciel, dont les influences seraient 
r;i favorables a l'ag,\!;randissement rapjde de b democratie. lis 
voyaient que la Ol't I'ahondance des moyells de suhsister mlll~ 
tiplierait rnpidement les hommes, ou Ie bas prix des terres 
rendrait taus Ies citoyens proprietaires, ils amaient tous des 
pretenSiOl'lS egales i l'exercice dn pouvoir. 1Is crurent que 
des hommes HiliSi places par la nature, prospereraiel,lt miellx 
flailS des institutions sociales autremellt modiflees qlle fie la 
sont celles de I' Europe; 0l11l11 tiers all moins de In populatioQ, 
r;e trollve de fait exclu du droit de propriete, des Iiem du maM 

l'iage et des soins de ]a famille. lis suggererent que ron 
pounait conner a Hll peuple de peres de familles, tous pl'opri
etai.!·es, et qui en consequence aurai~nt des babitudes monde3 
et paisibles,et souvent elrangeres Ii des proh~taires, une act;on 
plus directe dans sa legislation, que ne s'en etait reserve menJ0' 
:Ie peuple Ie plus lihr~ dB! r1ntJonr; €l.Jfopt-enlle.i; ih soulu!i~ 
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terent lJue Ie Conseil Legislatif, qui en Canada devait tenil' • 
lieu de la Chambre des Lords, fUt electif a vie. Ils aura.ient 
ainsi donne au pays un corps robnste, bien constitue, et qui 
aurait eu des rapports d'interet, de reconnaissance et d'aflec
tion avec Ia masse du peupIe, ainsi que cette constance de 
dessein et d'attachement aux lois et a l'orc1re etablis, ql,li met a 
l'ahrj du danger de brusque~ et frequentes innovations. 

Sans prononcer sur Ia preference que 1'on devrait donner a 
l'un ou a l'autre de ces plans que nous trouvons tous deux ex
cellens, nous dirons avec toutes Ies personnes instruites de 
nos difficultes politiques, qu'il est v.raiment a regretter que Ie 
ministre, qui con~ut et forma Ie plan de notre acte constitu
tionnel, n'ait pas prefere une deces methodes a celie, qui a etc 
suivie et qui nous donne actuellement un Conseil, au nons re
grettons de ne trouver aucuns des traits qui caracterisent Ies 
IJohles pairs de la mere-patrie. La en eITet ht pairie est here
ditaire, et la plupa1't des Lords, qui composcnt Ie second etat, 
sont de grands proprietaires, des personnages tres-riches, qui 
n'ont rien a craindre du roi, qui a pour eux Ie plus grand res
pect, ni rien a attenclre du peupIe, dont iis son~ les appuis ct 
sou vent Ies plus fermes protecteurs. Ils jouissent d'une telle 
inclependance CJu'en plusieurs occasions on Ies a YUS sauveI' la 
nation d'une mauvaise loi, que l'inftuence minist~rielle etait 
parvenue a o'btenir dans Ia Chambre des Communes. C'est 
un corps si honorable, il possede en un si haut degre la con
sideration, l'estime et Ia connance de la nation, qU'elle n'a pas 
cm pouvoir mieux faire que de lui com 'leI' Ie depot sacre de la. 
Constitution. Quel n'est pas Ie neant de nos conseillel's a 
cote de ces grandeurs I Ie; Leur majorite ne l'epresente pas 
Ia propriete fonciere, non plus que cene du commerce; l'une 
et l'antre se trouyent beaucoup plus dans Ie corps electif, que 
dans ~otre COllseil Legislatif. 2 c. Leur titre p'est point he
reditaire, ils ne Ie tiennent ni de leur naissance, ni de IFul' 
fortune, mais Ie plus souvent de leur complaisance phiS au 
moins servile pour celui qui l'ecomI:uande et procure ]a place 
de conseiller. 3 c. lis n'ont point l'independance des pairs 
anglais, car la pillpal't d'entre eux sont des gens en place, qui 
ant. des commissions et des traitemens sous bon plaisir: ils 
demeurent done dan!) la dependance du gouverneur, qui leur 
donne ces places et cespayes, et qui peut con seq uemment les 
leur oter, quanel ils cesseront (le lui et:::e agreables. Ces con
seillers ne sont done pas libres de voter au meilleur de leur 
cOflnaissance et conscience, mais bien suivunt qu'il plait a leur 
protecteur de l'ordonner. Voila pourquoi notre conseil a si 
SOllvent yurie dans sa cOllduite; voiIa pourquoi en 1825, U ac-
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-~epta 'Ie bill des subsides passe par la Chamhre, qu'appuyait 
alorscel ui qui ,donne les places, et que depuis il l'a rejetet 
comme un bilt inconstitutionnel, parce que Ie GquverneUJ; 
Dalhousie s' est laisse persuader de 1e regarder comme tel. 

Mais, me dira-t-on, Ie Conseil Legislatif du Bas-Canada 
cOQtient aussi beaucoup de seigneurs, et de ces seigneurs 
meme qui jouissent d'une fortune independante. Oui, mais 
ils y sont dans une minorite desesperante, incupables, d'y faire 
;:tdopter les mesures les plus utiles, si elles ne sqnt appuyees do, 

flat de I'Executi£ La prevoyance que leurs efforts, pour ser-
, 'vir leur pays, sont illusoires, inutiles a la patrie, dangereux 

pour eux-memes, les decourage et les retientchez; eux. Et 
qui apres tout pOllrrait les en blamer forte me nt, lorsque ron 
~~it que leurs interets prives sont joul'nellement discutes de.., 
V;lnt ces conseillers executi£~, juges de la COUl' d'appel, devant 
ces juges du banc du roi, qu'ils retrouvent leurs pairs ou plu
tot lelJrs superieurs sourcilleux sur les bancs du Conseil, pen
~ant qu'ils ne devraient les y voir que sur un banc inferieur, 
pour inte~'pretter Ia Ioi, '(non pour la faire,) quand on lel!l' 
{lemande de l'interpretter, ainsi qu'on Ie voit en Angleterre. 
Ces circonstances et d'autres, qu'il serait trop long d'enumerer 
ici, expliquent pourquoi, sous une administration liberale nos 
,conseillep-::proprietaires paraissent et sont utiles; pourquoi 
,sous une admil!istration illiberale, ils disparaissent et laissent 
faire Ie mal, parce qll'il1eur est impossible de l'empecher. 

Notre Conseil n'est donc point c1u tout pareil a la Chambre 
.des ;Lords; it n'en forme point ici l'equivalent, puisqu'il est 
dans la dependance directe de l'Executif, et par ceux de ses 
-membres qui en reyoivent des salaires, et par ceux qui n'en 
reyOivellt point a la verite, mais qui Ol?t a craindre dans leurs 
propres affaires, Ia vengeance des salaries a qui iIs auraient 
deplu en vota.nt dans Ie Conseil contre eux pour Ie bien public. 

- Ces cil'constances doiyent done -influer et influent veritable-_ 
.;nent sur les decisions legislatives et font que cette seconde 
branche de notre legislature se con fondant, pour ainsi dire, 
avec l'exceutif, n'est pIllS ce G.u'elle devrait etre, savoir 
un corps in dependant et prop,re a maintenir l'equilibre entl;e 
la Chambre et Ie Gouverneur. Nous n'avons donc point une 
Constitution, nlodelee sur celle de l' Angleterre ; e1Ie n' est 
done point propre a faire notre bonheur, comme celIe d' An
gleterre faitceIui des Anglais-; ce n'est au contraire qu'un 
simulacre de Constitution, Oll «eux des colonnes agissant dans 
Ie meme' sen:~ deviennent trop fortes. et trop pesantes pour la 
troisieme. L'edifice doit donc..s'ccrouler tot ou tard, a-moins 
tlu'alarmee dit malheur qui nOllS menace, la mctropole, ~ 



IlIquelIe nous devons demander Ie remede de nos mllmc, no 
vienne a notre secoul's, et ne retablisse l'eguilibre, en corri
geant ce que Ie second etat a de defectueux dans sa composi
tion, par I'adoption de I'une des deux methodes que nous 
avons indiquees, savoil', }e corps oligmorllique ou Ie conseil elec
tifpal' et pOllr des citoyens d'un sens eleve. De toutes ma
ni~res eHe devra prohiber, SOilS les peines II's plus rigoureu
ses, l'alliance inconstitutionnelle des conseils executifs et le
gislatir.,. llepl'enons. 

Des Ie moment de Ia conquete Ie Gen~ral Amherst, parlant 
pour sa Maje&te, nous declara sujets britanniques et nous ell 
garantit Ja protection dans les orcll'es memes qu'iJ donna a 
lies troupes immediatement apres In capitulation. Trois nns 
plus tard Ie tl°aite de Paris confirma plusieurs des engagemeni 
pris a notre cgard dans cette capitulation, qU'avaient suivie 
quatre annees d'une administration qui, malgre ses formel 
militaires, avait ncannioins sn respecter assez les (!roits ci\'il~ 
de nos ancetres, pour II'S contenter et Jes preparer a sentir 
plus vivement toute I'injustice de I'orclre de chases que fit 
naitre l'institution du gouvernment civil; car trompes, egares 
par II'S vivandiers qui avaient accompagne Oll suivi I'armee sur 
nos par~ges, et qui etaient loin d'avoir pour les Canadiens III 
meme philanthropie, Ie meme sentiment dejllstice, qui animait 
Ie gouvernement imperial, les ministres provoquerent une pro
clamation royale, qui fut mal interprettee et changee en un 
instrument de persecution, qui pesa d'nne maniere extreme
ment penib!e sur II'S Canaoiens, en ruin a un grand nombre, 
mais n'eut pas cependant J'effet d'epuiser leur patience au point 
de II'S porter a faire autre chose que des vreux et des suppli
qUI'S, pour obtenir la suppression du systeme vexatoire qui 
:autorisait journellement les injustices les plus criantes. Ap~ 
puyees de In puissantI' recommandation tlu vertuellX Carleton, 
ces representf1tion~ tOllcherent !'oreille clll paternel monarque, 
et l'acte de Qucbec, Ie premier qui fut passe pour ce pays 
clans Ie Pmolement de l'empire, vint guerir ses plaies profon
des, qui avaient cause ici tant de souffrances et fait verser tant 
de brmes. 

Loue pour ce f]u'il avait de bon, justement censure pour ce 
qu'il avait de vicieux, cet acte n'ellt qu'lllIe partie de~ heureu-

. 51'S suites f]ne s'en etaient promis les habitans de la colonie, 
surtout ceux d'origine etrangere. Le corps aristocratique 
qu'il creait et dans lef]uel residait Ie pouvoir lcgislatif, jeta les 
iondemens d'un systeme inegal, dont ne put meme no us deli
vrer entierement la constitution de 1791; car c'est 8. cette 
f.ipoque reculee, :i celIe qui vit former le prem;er consQil. qu'il 



fallt rapporter In reunion des pouvoirs ex~cutifs et Ie()'is1S.tif~ 
II I . " , ,/:>' 

par ce e (es personnes qUI en etment revetue'l ,et qui les ,exer-
~erent sirtlUltanement tOlltes pour Ie bien, SOlI vent pour Ie mal 
de la colonie. Des eet instant les memes indivicI'us furenn 
portes dans I'un et 1'autre Conseil; des cetinstant aussi com .. 
mencerent les abus, qui ant re~ulte et resultel'ont toujours de 
cette reunion de pouvoirs q\Ji s'est perpetuee juslJlI'a IIOS jours. 
Ainsi cOf1stituce notre L(~gislature prepare-t-elle pourcette 
Province un fi.vcnir pro~pere '? ••• h61as, nOll r. Elle nOllS pre~ 
pare des motifs de haIl1e et de defiance toujnurs renaissan$ 
entre les gOllvernans et les gou\'crnes; dans Ie prisse eJJe nous 
montre les plus cbers interets du peuple dependant beaucoup 
trop et presque uniquernent elu caractere des Gouverneurs; 
des transitions d'administrations douces et bienfaisalltes a des 
administrations arbitraires et oppressives; tantot c'est Ie Lord 
Dorchester, qui respecte la constitution, seconcilie tous Ie! 
esprits, et d'accord et. en h~rmonie U\'ec Ja representation dn 
pays, travaille avec elle a l'avancement do bien pilblic; tantot 
<est Prescott, qui passe a Londres, potir explitjuE'r et faire 
gouter les motifs de sa cOl1ulIite, qui Ie rend cher au pays, et 
lui attire l'inimitie et les accllsations des arrogans conseiller$ 
dont i1 a cledaigne les avis empoisol1nes.Plus tard c'est 
Prevost, qui gagne l'estime et la confir.llce (1es Iwbitans, qtl'a~ 

. vaient nigris les acte", tyranniques de son predecesseur: Us 
}'en recompens~nt par la conlialite avec laquelle ils lui prctent ' 
leurs bras et leur argent, pour repollsser l'ennemi et conser
ver cette Province, a l'empire: mains j llstes et moins gencreux 
qu'eux, ses Jreres d'urmes et nos conseillers, ainsi que tous 
ceux qui portent leur livree, ne rougissent point de ra\'alerce 
f;ervice et d'accuser meme de nH~condpite celui qqi l'a rendu. 
Victime de leur malice il traVErse la mer et mCll\;t avant d'a;' 
voir pu eclairer son sOllvendn. Sherbrooke point ensllite; SOil 

;tdministration bienfaisante fut com me ces 'longes ngreabJes, 
qui 'font regretter Ie reveil .q~i lcs, termine .SOllS Bllrlo~; le~ 
principes constitllti?l:nels y'\Ompherent, mals tou.t I.e bien qUl 
se fit sous son adnlllllstratlOn, tout Ie bonhcllr qm slgnala cel
les des autres hommes estimables que je viens de nomuler, et 
pont Ia memoire nons sera long-terns chere, fllrent plut()t Ie 
fruit heureux de leurs efforts constans, jnstes et eclaires, pour 
l'accomplissement de leurs devoirs, qll~ l~ r~sultat necessair.e 
de l'operation natllrelle de notre ConstitutIOn. On ne dOlt 
pas 1 ui attri\mer ces bienfilits, pendant qu'il eot pe~'I~is de. re
garder comme son ouvrage les desastres ~les admll1lst~atlOns 
orageuses, et accusations du peupl.e, des Milnes? des Craig, des 
Richmond et des DalhOUSIe, qm fUl"ent en dl8corde avec lelJ 
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representans du peuple, mais en harmonie avec Ie Conseil, 
Quand Ie bien se fait, c'est parceque les Gouverheurs Ie veu
lent, et q\le pour l'effectuer, ils n'o11t besoin que de se ranger 
du cote de la constitution. Le contraire arrive""t-il, la marche 
des affaires est,.eUe interrompue? c'est quiils se s~mt unis a~ 

- Conseil contre la Chambre, c'est que la Constitution estlesee; 
et eUe n' est lesee que parcequ' elle porte dans son sein les ele., 
~ens de cette lesion, savoir la composition vicieuse de l'une 
de ses parties constituantes. Pourquoi eel a, me dira,.t-on? 
pourquoi la meme lesion ne resulte-t-elle pas de l'union de la 
Chambre avec Ie Gouverneur, que de l'union de celui-ci avec 
Ie Conseil? La reponse est aisee a donner; elle s~ tl,"ouve 
~ans la difference qui existe entre Ia Chambre et Ie Conseil. 

Pliable au desir des Gouverneurs qui Ie composent et l'en
tretiennent pour etre les organes de leurs volontes, Ie Conseil 
suit leur dictee et se porte au bien avec la Chambre, lors- que 
]e Gouverneur y est lui-meme enclin, et alors les trois bran
ches etant d'aecord, 1a Constitution a son plein effet. , Mais 
1e Gouverneur est-il meehant, peu instruit, ou homme faible, 
prete-t-il une oreille docile aux conseils des ambitieux et des 
calomniateurs" il en est tout de suite obsede, il tombe dans leur 
vues et avec Iuil'officieux Conseil: tous deux alors s'unissent 
contre Ia Chambre, qui, forte et yigoureusement cODstitue~, 
oppose une noble resistance, garantit ses constituans de mau
:vaises lois, mais ne peut faire Ie bien ni apporter de remede 
efficace aux nOJ;nbreux abus qui resultent de l'union d~s deut 
autres branches.-Heureux epcore qu'elle rot eu ce courage 
et ce succes! autrement composee eUe cut pu, en s'unissant it 
ses collaborateurs pour Ie mal, comme eUe s'y uni,t pour Ie 
bien, eUe eut pu, di~-je, operernotre :ruine et nous reduire 'a 
1'6tat du plus horrible esclavage. Remedions a ce defaut; 
qu'un appel au Gouvernement imperial signale et les vices et 
les moyens surs et faeiles de les supprimer, et des ce m{)ment 
cessera jusqu'ala possibilite du mal et des mesintellig~nces, 
dont no us avons actuellement a nous plaindre; des ce moment 
no us verrons renaitre l'harmonie parlementaire et avec dIe les 
faeilitcs de pouvoir remedier aux autres c16fauts mineurs de 
notre acte Constitutiol1nel, dont nous n'avons pu (bns c,es 
courtes observations signaler que les principaux. 



APPENDICE. 

De tous leurs privileges, celui dont les Anglais se sont mon.;. 
tres Ie plus jaloux, qu'ils ont deferidu avec Ie plus de cons
tahce et d'intrepidite, c'est celui de n'etre pas taxes sans leur 
cohsenteI'nent. n n'a cesse d'etre reclame par Ia nation An
glaise. que d~ns des tems malhelireux, ou elle fut obligee de 
souffnt Ie ~'lOlement de ses droits les plus chers. Solis les 
derniers des Stuart elIe punit cette infraction par Ia mort de 
run de ,ses Rois, et finit par expuiser cette Dynastie. Ce fut 
aussi pour se soustraire Ii ce violement et a Ia persecution re
ligieuse que des milliers d' Anglais traverserent les mers; dans 
ia vue de se procurer un asile, ou iis pussent jouir en paix du 
fruit de leur industrie et suivre en tout les dictces de leur 
consc;ience. Aussi les vit.:.ori si soigneux de se conserver dans 
l'entiere jouissance de leur Iiberte sous ce double rapport, que 
les pl'emieres tentaHves de Ia mere-patrie, pour y porter at
teinte, leur firent piendre l'alarme, et procluisirent cette vi
goureuse resistance, qui s'est terminee par l'etablissement de 
leur incleperidance. Durant cette Iutte, le Parlement revenant 
sur ses pas, a'dopta l'acte de la 18eme; annee de George III, 
chap. 12" ou il renonce formellement au droit de taxer les 
Colonies, pour aucune autre fin que pour le reglement du Com..;. 
merce, le pmduit en devant demeurer d la disposition de leurs 
Legislatures. II ,est done clair dans les Coloniesj qu'ici, comme 
en Angleterre Ie sl~et ne doit point etre taxe sans un consen
tement, manifeste dans Ia volonte de ses representans, ni Ie 
produit des draits, qu'il paye, depense sans une loi d'appro.;, 
priation par eux libremeni passee. Quant Ii Ia clause ou Ie 
Parlement s'est reserve Ie droit de taxer les Colonies ponr Ie 
regIement du Commerce, ~lIe ne doit s'entendre permet~re 
cette pratique, que pour regIer Ie Commerce des Colomes 
'avec les puissances etrangches, nullement pour Ie Commerce 
interieur de chaque Colonie; autrement l'acte de la 18eme. 
serait nne loi vide de sens, ou ne contiendrait que des dispo
'sitions contradictoires; ce qu'on ne saurait avancer sans faire 
injure a l~ rnemoire du monarque et des legislatetirs qui l'ont 
p';i!SSee. D'aprcs cet apperyu il £'lut admettre que Ia continua
tion de nos lois d'impbts par le Parlement Imperial dans Ie 
Canada Tmde 'Act en 1822, est une vraie infraction de l'acte 



de lit 18eme. cbntte laql1elle c'est notre devoir de reclhme'i' te 
plutot possible; pour ne. pas laisser former un precMent Jan
gereux, fjui pourrait par ~a suite servi~ (~'~xcuse ~l d~ lJ~uvelleQ 
empietations sur nos drOlts et nos privileges constltutlOnneli • 

.JeTE, pow'faire cesse,'Zes dolttes et les apprehensions, au suja 
du droit, (que s' pst an'oge) Ie pm'lemell! de la Grande-Brl!
tagne, de taxer les colonips, proviNces et plantations (britan
ni~lues) de l' Amerique Septentrionale ct des Iles, az'nsi qU6 
pour revoqUCi' teUes parties d'lln acte,fait dans fa septiemt! 
annce du I'eglle de sa pl'esente !tIajeste, qui imposerit des 
clroits S1lr le Till? imjJ01'te de la Grande-BJ'ctagne dans au

cums des colonies ou plantations de l' Amerique', ou de leur; 
clependances; . 

ViI fjue l'experience a demontre fjue 5i Ie droit (que re9Jame 
et dont a use) Ie Parlement de In Grnnde-Bretagne, d'imposer 
des taxes pour lever un revellU dans les colc)nies, provinces ell 
plantations de I' A mel'ique septentrionale, occasionne beau coup 
d'inguictudes et de desordres parmi les fideles sujets de sa 

, Majeste, fjui peuvent nennmoins eU'e disposes a teconnaitre 
, cju'il est juste qu'ils contribuent it la defense commune de l'em-

{
lire, pounll que telle contributioli soit levee par l'autoritc de 
a COUI' Oll AssemlJlee genernle de chaqlle llifiel'ente colonie, 

province ou plantation; et Yll que pour dissiper ces inqui~tud 
des et tranquilliser les esprits de ceux des slljets de sa Majeste, 
qui peuvent etre disposes a rentrer dans leur devoir, ainsi que 
pOllr retablir la paix et f"ire ]a prosperite des domaines de sa 
Majestc, il convient de declarer que Ie Roi et Ie Parlement de 
Ia Grande-Bretagne n'imposerollt (dorenarl{lilt) auculls droits, 
taxes oLi impositions, POLlT level' un revenu dans aUCline de! 
colonies Oll plantatio11s: qu'il plaise it votre Ildaje:,tc gu'il soit 
litatue et ordon]lc, et il est par ces presentes statue et orclonne 
par la tres-excellente Majeste un Roi, avec l'avis et consente
ment des Lords ~pirituels et temporels et des Communes, as
semhles ell ce present parletnent, et par l'autoritc d'icelui, qu'd 
compteI' du jOll!, de In passation de cet acte, Ie Roi et Ie Par. 
lement de la Grallde-Bretaglle n'imposel'ont aUCLlns droits, 
tuxes Oll contributions qllelcongnes, recollvrables dans uucu
nes des colonies, provillces on plantations de l'AmeriCjlle da 
nerd Oll des Indes occidentales; excepte toutefois les {Iroit~, 
CJu'il pourm etre necessail'e cl'imposei" pour Ie reglement du 
commerce, Ie produit net clevnnt tOluours en etre puye et ap
plique pOllr l'usage de la colonie, province ou plantation, dan3 
laqueHe ils auront ete peryus, de la mt:me maniere que sont 
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,-Jrdhutil'ement pay~set appliques les nrgel1s qui fie prelc~vent 
dam: ces colonies, provinces all plantations par l'autorite de 
leurs diiferentes CaUl'S Oll assemblees generales, (c'est-a-dire;> 
par l'autoi'ite de leurs parlemens provincimlx.) 

Et qu'il soit de plus statue par l'autorite susdite, qu'a (later 
de la passa.tion de cet Rete, tout ce qui est insere dans un Rete, 
fai,t dans 1a septieme annee du regne de sa presente Majeste, 
iutitu16, ACTE, qui accorde cel'tains dro£ts dans les colonies et 
plantations britanniques de l' Amerique; qui aUoue une remise 
(drawback) dl;s droits de douanesur l'exportation deee royaume 
flu cafe et du cacao du c1'11 des dites colonies ou plantations; qui 
discontinue la remise des droits payables SIlT la porcelaine qui 
5' exporte pour l' Ameriq1:te,. et qui pourvoit plus. dJicaceme71t awe 
moyens d' empecher l' entree clandestine des marchandises dans les 
dites colonies; qui impose un droit SU1' le tM, importe de la Gran
dc-B1'etagne dans aucunes des colonies ou plantations de l' Arn&i~ 
que, ou qui a quelque rapport au dit droit, soit, et est par ces 
presentes revoq~e. 

JE dois l'article suivant a Ia complaisance de mon savant 
a.mi, Mr. D. B. VIGER. II contient un expose correct de 
i10S lois sur le Jure et sur Ia maniere de proceder dans les cal'> 
crimineis. En Ie donnant ames lectetirs, 'je dois regretter, 
.avec un grand nombre d'entre eux sans donte, que ces lois ne 
soient pas tOl~ours strictement sui vies, surtout dans Ia maniere 
de sommer les Grarfds et les Petits Jurcs.Je me tais Hean
moins, laissant au tribunal auque1 il appartient d'enquerir clef> 
abus, a notre Chambre d' Assemblee, Ia tache de donner a ce 
~ujet important tonte l'attention qu'il merite, aussitut que Ies 
~irconstances Ie lui permettront. 

P'OCeS par Jures en matiere cl'iminelle. 

NOTRE Constitution est appuyee sur deux principe:; egale. 
ment essentiels: d'un cote on ne peut imposer de fardeaux ou 
de regles de condp.ite au peuple, sans sa participation et sans 
son consentement donne par ses Representans; de l'autre on 
ne peut administrer Iajustice en mat~eres penaies sans sa par
ticipatiqn, et sans appeler un certain, ~o;nbre de cifoy~ns t!res 
de la masse pour prononcer sur Ia verIte ou la faus~ete de I,ac
cusation portee contre l'un d'eux, avant de Ie pumr du c~'lme 
ou del it porte a sa char~e. On croit devoir pal' ceUe i'aH.iOl1t 
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t~er une esquisse de!! principes et des regles de 1a wo.cCdure 
en matieres de crimes et delit's, sans quai l'buvrage que l'on 
donne au publ\c sei-ait absolument. inco?Jplet.· '. 

Quand il y a preuve devant un Magfstrat, par une depOiIl
tion sous sel;ment, qu'un hornrile s'est rendn coupable d'une 
action, qui, par la loi, donne lieu a une poursuite contre lui 
dans une cour crimi nelle, Ie m'agistrat doit donner un ordre 
(lU mandat ('rJ..1arrantj pour arreter l'accuse et l'amener devant' 
lui ou tout autre juge-de-paix, pour l'examitler. Le magistrat 
doit l'envoyer de suite en prison, si l'acCllsation a rapport :f 
un crime capital (f41oniej, c'est-a-dire, qui entraine'la peine 
de mort dans Ie cas de condanmation. . Si, aucontraire, celui 
qui est amene devant lu~ n' ~st accuse que d'un. ~imp1e de1it 

, (misdemeanor j dont Ia peme, au cas de corrdamnattOD, soumet 
celui qui en est coupable 'a unepeine qui n'entraine pas la 
perte de la vie, il doit l'admettre 'a caution, si l'accuse lui eli 
(lfi're, qu'il paraitl'a au plus prochain te'rme de la Cour ou des: 
accusations de cette nature doivent etre podees; . , 

Si Ie magistrat donne \In mandat ou ordre pour envoyel" 
I'accuse en prison, il doit specifier -dans cet ordre Ie crime 
porte a sa charge. Cet ordre doit eire adresse au geolier. ' 

Le terme de l,a Cour dani? l?quel, 1a poursuite p'eut se faire, 
arrive, on ne peut mettr~ l'accuse ell jugement. Mais pout 
c:ela il faut avant tout, que l'accusation soit portee par un corps 
de grands jures devant la ~our; persopne ne pouvant, dans 
les cas d'accusation capitale surtout, subir les in conveniens, 
les emb~rras, l'espece de fietrissure qui accompagne presque 
toujours une procedure dans une Cour criminelle pour celui 
qui en est l'ohjet, sans que l'accusatiOtl soit port~e pal' douze 
jures au moins, apres un examen prealable des temoins qui 
deposent contre lui, de la preuveenfin du c1elit 'dont on Ie 
charge. C'est Ia premiere demarche a Iaquelle il faut avoi,f 
recours dans un tribunal pour pouvoir faire Ie proces a un, 
accuse. ' . , , 

Pour y parvenir il faut que Ie ~herif somme d'avance de 
toute l'etendue du District, avant la tenue de 1a Cour, aumoins 
vingt-trois personnes des plu's respectables par leur ra~lcr, leur 
fortune, et que l'on suppose de la c1asse la plus eclair~e des 
citoyens, pour proceder a l'examen des accusations que l'on 
ente~d port~r dans la Cour, et pour lesquelles on se propose 
de faIre subu un proces a l'accuse. Ces vingt-trois personnes 
('Jont celles auxquelles on donne Ie nom de Grands Jures. 

POl;r p~rv~l1ir Ii ~et examen, il fau~ id'~bord ,rrcparer Ul1l 

aete d accus~tlOn, qll on appelle en Anglals Indlctrnent, dans 
lequel on dOlt spcGitier d'une manier~ exacte Fcspece de crime 



lOU d41it iinpute u t'atcllse, car autrement cet /tete d'accusatioD. 
(,Indictment) devrait etre reiete. 
~e pierhier jour de la Com les Grands Jures sont asser

mentes devant elle. On n'Em doit assern1enter que vinot-frois, 
afin que c10uze fotment la il1ajol'ite du total. Ce serm~nt ren.,. 
fermeentJ:e 3,titres l'obligation de ne rien rapporter ala Cour 
par passion, haine, ou affection, mais de rapporter les choses 
telles q-u'elles peuvent etre et sans aucune faveur au pal'tialite, 
au. meilleur de leur connaissance. 

. Apres cette cere mallie imposant~ et vraiment respectable, 
les Grands Jutes passent dans nne ·chambre pOUT proeedel' a 
l'examen des aCCllsati6ns, et delib6rer entre eux sm' les diffe
rens objets qui sont soumis it leur consideration. 

Poul' les mettte enetat de procederit l'examen des accusa
tions, on leur en remet les actes (I11dictment)qu'on a dresses 
d'un.nce" c~ntre chacull' de ceux auxquels on veut faire 
subir leU!' pl'oces, ou c~ntre ceux qui sont accuses d'un crime 
auquel ils ont p~'is part ensemble que 1'011 peutpoursuivre par 
un merne acte; cet ade d'accusation, que 1'011 nomme en An-. 
glaiscor'nmeon vient de Ie dire, Indictment, est remis q,ux 
Grands J Ul'eS. On inscrit au dos de cet aete Ie nom du crime 
on del it et le nom des teln6ins que l'on en tend produire devan~ 
eux, et qu'on 'a sommes d'avance a ret effet. . I 

. Les Grands Jures ne 80nt pas neanmoins obliges a s'en te
nil' l'Lniquement au Il.ombre desteli10ins dont Ie nom est inscrit' 
au dos de l'ade d'accusalion, ils peuvent, s'ils lejug(jl1t apro
pos, en faire venlr d'antre'sdevant eux. Vne autre observa
tion qui merite de ti'ouver iei sa place, c'est que les grands 
jures ne doivent pas rapporter une acclls.ation (levant la Co.ur ' 
a moins d'une preuve suffisante 'pom; qu'ils se troll vent <;on.,. 
vaincus qtle Ie crime a ete commis et qu'il I'a' etc ,par l'accuse, 
sauf a lui a se discUlpe·r par. des pr'euves ~ontraifes guand il 
subit ensuite son proces devant les petits jurcsr comme nous 
le ditdns bien tot. 

Aprescet examen, si douze jur6s ou plus sur les vingt-trois' 
.dorit lecorps des j ures est compose" se trouvent d' accord que 
l'accusation est foudee, ils viennent la presenter e,1 COul' com
me on va Ie voir. Mais i1 faut au mpins que douze d'entre 
eux soient d'accord a ~et egard. S'il yen avait un lTIoindre 
nombre, quoique ce nombre format lit major# desjures pre-
sents, l'accllsation est rejetee. . .. . -
, Quand cet exam en est termine, les grand~dures mettent, au 

dos de l'acte d'accusation, (Indictment) l'opinion qu'ils ont 
formee a cet egaI'd. S'jls <;roientT~ccusation fondee, ils l'~x
priment ordiJlairement par ces mots, a true Bill, accusatlOt\ 

4, 
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V~l'itable, au bas desque1s leur pre~ident (forrman) signe son, -
norn.' S'ils la rejetellt, ils se servent de ces mots, no Bill ou 
not .found, point d'HccLl~mtion, OLl point troll vee, an ba:; des
quels Ie pre,;ident met de me me SOli nom. 

Lorsoue toutes ces formalites 5011t l'empjies, ils reviennent 
{levant I'a Cour. 011 Ies apr::!!e taus noms par noms, d ils 
repondelltl pOllr COllstater L·ur pr~sence. Alors Ie greffier de 
]a Com lel:r demande s'iL; sont d'acconl relntivement fl des. 
actes d'aCCllsatiolJs et I,eur inti me de Ies presenter a In Cour. 
I.e president remet alo]':; les aetes c!'accllsatio.ns au grt'fIiel' qui 
lit tout IHlllt Ie titre de cbaeun de ces netes sllccessivement· 
avec Ie rapport des jlli'C'; {lui se tlOuve au !Jas pour nlpporter 
()U re}, t:l' I'accllsation. -

Si I'necusatiun a ete rcjetee, 1'uccllsc est par ceb mcme de.. 
charge, et, s'il est incarcere, liberc de son emprisollllClllent. 

Si au eontraire Ie rDPl~ort des grand:; jurcs sOlltiellt III pour.,. 
Stlite, Je preces de l'accllso se falt de In malliere <j{l~ &uit.-Il 
est appelc <levant la COllr pour rcpondl'l" IT l'accusa,ion que 
les grands jures ont portee contre lui. C'est :1101'S 11 p],opl'e~ 
ment parler Cju'il est mis en jugement. On l'idorme fJue Ie:> -
grands j ures Ollt prcsente !we accllsation contre ! lli, et dans 
les pOlll'sllites capitalcs on lui fait lecture tIt; cet Hcte c!'nccq
fiatiol1 (Ilidictment j, apres qUDi on llli deOlunde s'd est coupu~ 
ble ou non. S'il rci;ondait dans l'dtirnwtive, i1 n'y nurait plu:§ 
qU'a porter 1a belltt'nct) cbntre lui. 81 all contraire il <lit qll'il 
n'est pas coupaLle, on lui derlJand", C()lll:~ent il rent que son 
pr6cE~" lui soit fnit, il j'erond <;lle c'est pnr Dieu ('t. son pays; 
et on fixe ordinairement de suit? un jour pour lui faire sen 
procE~s dcyant les petits j,urcs. -

Ces petito; jUl'es doiveilt etre des citoyens, et pris d meme 1~ 
masse de CE'IlX fjiJi (lIltle;) quaJites llecesc;aires pour exercer
eette iniportilnte tonctii:m; c'est-a-dirc\ <].u'tls (lient un<e pro
prietefonciere de ]a valeur d'an Illoins CJlIarante shilliligs ster~ 
Illig de reveDli annuel, ou en vertu d'unede nos lois provinci
fllC's, qll'ils soient comlDe locataires dans les villes de Quebe~ 
Oil de ]"10ntr611.1 en possession d'ul1e lllnison dont ils payent 10 
loyer a raiSOll de quinze Inuis Oll ~;rres courant, 

Ces petits jlln~s doivellt etl'e tires d u corps d II comte, ou 
€1istrict Sill' 1C'que] s'etend 1a jtlrisdiction de lu COllI' et dl! :;he~ 
l'ii: C'.:!st cet officier qui en ayant rf'f(ll l'onll:e prealable dei 
jPges Ies SOIllme de compara'ltre. II 11'(,11 fait ordinairemen', 
venir pas moins ~~ \"jngt~qmltrf', ni plus de (juarante-hllit.-. 
C'est Ii m~ .. ne cellx qui ont et& ainsi soml~le3 de comparaltr~ 
<en Cem {;lle l'on prend devant eJle lesoouze jur~s qui sont 
RfJSel-mentfs pour prononcel' sur raccusation portee par lett 



gr!\nd.s jUl'e~; et les petits .lures ne pauvcnt ctre ni en moln~ 
dre m ea plus grand Clombl"(,. 

LOl'sqn'olJ'J"it sub!!" Ie proces i, UTI accuse; on nSSE'rmente 
successivement les jLll'e~, en suivant l'ordre dans lequel iis sont 
inscrits sur la liste que Ie sherif en a faite, jusqu'a cegue Ie 
i1om.bl"~ .de douz~ s,oit fOrll:e. Et ~'est alnts ~euiement qu~ 
t:elul qUi POllJ"Slllt I aCCllsatlOD, explJque d'abord aux jure:> Ia 
I1Htll~'e de l'ac~lIsatio:>, e~ les circonstHI1CeS qni. ont accompagna 
Je Crtlne Oll del!t porte a S'l chnrgc, et prodmt la preuve pOllr 
les constater. L'nccu.;e tt SOil tour, s'il a des preuves, les pr()Oo 
cluit II sa dccharge, et enfin Ie juge reSllrnant la preuve donne 
Son ins~rllcti()n (ce CJll'Oll appelle chmge en Anglais,) aux jtlre3, 
S:li se retil'ent ensuite dans ~ll1e Charnbre, pOll!" y dt"liberer 
ensemble~ et f,)rmer leU!' opinion sur la decision qu'ils doivent 
prononcer, et venil" decbrer devant la Celli' CJll'ils lrCllvem 
l'accuse cOllpable au innocent; ce qu'ils ne peuvent filire que 
qnantl ils sont unanimes, 

Quand une £)is ifs wnt d'accorcl ils reviennent deyant lea 
juges, iis relldent Je!."!r decision que 1'on llOll1l1le verdict, {·t iIlI 
1e dOl1nent apres avo;j' ete tous appeles noms par noms pour 
c;onstatel' qU'i1.5 sont ceux qni ont etc assern~ent2s pOllr lit don-

, ner et Ie meme nomb]"e. Celte d~c!arntion e,·t ullssitot in-
6crite sur Ie f2giCitre de ]a Com. S'ils on~ declnre !'flCCllS6 

conpable, il reste ensllit'e;'i prononcer sentence COlltre lui pour 
hliJaire sllbir la reine etablle par Ja loi, ce (pi est uniqllernent 
de I'office dll juge. Si I'accusc. est c1f(iare innocent iJ 'est d6-
(:barge de suite et mis en ltberte, a mains qu'il n'}' ait des ac.
cusations pOl·tees coptre lui pour d'aut;'(33 crimes, Ie yerclict IG 
(1ecbargeant en en tier de celle cn venn de laCjLleHe iJ a tite mh 
ii;B jugeznent. . 
. 'II taut mninten1.nt rern8rqner que quand l'accuse est pom', 

l1\ubh: son pfoces denmt les petits jures, et ?\'ill1t fju'ib; soient 
assermentes, il peut qlldfJl1efois se refuser a proceder deyant 
eux en fllsant rejeter lit liste des jlll'CS nommes par Ie sherif, 
(';'if V a' eu'qut"lqlles irr?cl"lllarites de commises en Ie f()rmant et 
s'd foprni( -fa preuve d~ ce fait, Otl de quelques fl'audes COD)': 

inisespoUT en [flire Ie til'age, delllaniere a ce que Ii' liste n'<5n 
flit'pas composee de jllr6s illlpartiaux; Oll enfin si le sherifloi..: 
1l1enw ctait partie ouinteresse,dans'l:~yene~ent :lu proces, O?: 
pour d:Hl:lttes r~is,ons semblables. SI l: fiut C~i11t constnte, Jl 
faudrOlt reCOUrlr a lIne nouvelle sommat;on de Jures. On sent 
que dans un ouvrage de ce.tte nature, iI eS.t impossible d'e~ 
vehir a des explications detmliees sur ces objets. 

NOlls devons njotlter en outre que lorsqli'on appele. Ies 
jures, I'accuse a droitd'en n.~cuser, et los re~usatJOmr 



qu'il a droit de fsite svnt de deux et5peces. Les premiere. 
$Ont ce quYon appeJe des recusations peremptoires, c"cst-a-dire, 
pour lesquelles il n'cst oblige d'allegller uucuneraison Oll de 
faire connaitre ses motifs. 11 n'a droit a celles-ci que dans 
Ies accusations de crimes capitatE, c'est-a-dire, dans celles 
qui l'exposent a penhe In vie, s'i1 etait ccmvaincu ou trouv~ 
coupable par les petits jures. II en pent n~cuser de memo 
jusqu'a trente-cinq dans ies accllsations de haute et de pelitt) 
trahi50n, et vingt dans les poursuites pour meurtres et autre9. 
crimes capitaux que l'on nomme en allglais fl:lonies. Mais 
l'accuse ne peut user de ce droit quand il n'est question que 
d'UD simple delit, (misdemeano~Jr.) Mais dans tous les cas il 
.peut user de ]a recusation qu'on appele par tete, et relative
ment a chacun des jures en particulier: mais pour Ie faire va,.. 

loir i1 faut gu'il en assigne les motifs. . ' , 
On compte au nombre des causes pour lesquelles on peut 

former cette espece de recusation Ie defaut de qualification 
dans Ie jure, cOmme s'i1 n'a pas de propriefe fonciere, s'i1 n'a 
pas l'age requis, s'i1 est parent Oll a11ie par mariage a Ia par
tie, s'il a deja mis au jour son opipionsur-l'issue que doit avoir 
le proCfi:s, s'il est interesse dans l'evenement, s'i1 a etc c0!l" 
vaincu de quelque crime ou delitqui Ie rende infame, comma 
de pmjure, s'il a etc mi.s au pilori, fouette ou marque. Les 
bornes de cet ouvrage ne nous permettent pas de pousser plus 
loin cette enumeration. Nons n~ms contenterons d'ajouter que 
III recusation doit toujours etre proposee avant que Ie jure ait 
prete son serment, apres quoi elle 11e peut plus etre rec;ue. 

Enfin, arres que les jures ont rendu leur decision, (verdict,) 
il reste encore a l'accuse, dans certains cas, Ie droit de deman
der un nouveau proces par jures, ou de faire mettre indtHini. 
tivement Ie verdict de cotey demandant que le jugement soit ar~ 
rete. 

Les principales raisons pour lesquelles on peut obtenlr un 
nouveau proces, c'est quand Ia decision, Ie verdict des jures, 
paralt contraire au temoignage, quand il y a eu en'eur dans 
l'instruction Oil charge don nee par Ie juge aux jUl"eS; et si 
les jures eux-memes s'etaient rencIus coupables de quelques' 
irregularites dans Ie cours du proces avant de .endre leur de~ 
cision ou verdict. 

Quant a la demande pour arteter lejugement, dIe ne peut 
s'accorder que quand i1 y a un "ice evident dans la procedure 
qui a precede Ie verdict. 8i par exemple, la decision des ju~ 
res n'etait pas relative a facte d'accusation, et declaralt l'ac
euse coupable d'un crime different de celui dont i1 est accuse1 

s-i 1'3;()t.e d'accusation lui-mome emit tellement irregulier qu'il 
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n'articulat pas un crime au dellt dans Ie sens de la loi: danl 
ces cas Ie jugement est arre.te, et le-,iuO'e ne peut prononcer de 

. 1" C' I /:) - peme c~ntre accuse. est seu ement quand tous ces moy-
e,IIS mariquent qu'il prononce 1a sentence. ' 

-On n'a pas besoin de s'etendre pour fail'c voir combien ca 
mode de procedure en matiere de crimes ou d6lits est marquIS 
~ucoi~ d.e}a justice, de l' equite ,et surtout de la plus exacto 
Impartlahte. Elle coupe court a to utes les trames, les intri
gues auxquelles onpellt aiIleurs avoil;" recours quand Ie juge 
est connu d'avance, qlland on pent pat ceite raison connaltre 
de merne ses opinions, ses prejuges, ses passions ou ses erreurs 
pour en tirer parti contre l'accllse, ou en sa faveur sui'mnt 
qn'6n pent desirer de Ie faire absoudre ou condamner, 11911 

dans I'interet de la justice et de 1u societe, rnais dans l'interet 
de ceux qui ont recours aces moyens d'en eluder les l'e(Tle)O 
ou de les violeI'. /:) 

Le systeme de la procedure par jures pare d'un seul coup 
a tous ces dangers, a tous ces maux. Les jures sont en 
effet comme l'observe un ecrivain: "dollze juges que l'ceil C01"

rupteur ne peut appercevoir, que l'infiuence du puissant ne 
pent atteindre, car ils ne sont nulle part jusqu'au moment ou., 
Ia justice remettant entre leurs mains sa balance, ils ecouten4 
pesent, decident, prononcent et disparaissent soudain, perdu5l \ 
dans la foule de leurs concitoyens." 

nest aise de se convaincre d'apres ce gue ron vient d'ex
poser du systeme de cette procedure que les jures sont reele
ment les veritables, les seuls juges pour prononcer sur 111 v~
rite ou la fanssete de I'accusation, tandis que le ministere de" 
juges eUX.,il1emes se borne a presider Ii ]a procedure, pour 
l'assnjettir aux regles prescrites par les lois et prononcer con
tre Ie (ileling uant la peine statuee par eUes quand les j ures ont 
renclu leur vei':dict cOHtre l'accuse. On peut sentir ullssi d<t 
quelle importam;e est Ie tirage des jures auxquels la forwnc', 
la vie de leurs concitoyens, leur libehe. leur honneur, plu~ 
chers que Ia vie et les biens eux-memes, s::.. troll vent confi~". 
Com bien il est ne{;eSSail~e qu~il n'y ait aucun.moyen d'intriguer 
pour faire un choix et Ie fa ire tomber sur un certain nombre 
d'homrnes determine, dont il serait possible de connaitre d'a
vance com me relativemellt au,juG'e, les sentimens et les idees 

: " 1 " , D d·" 1'" d· ' dont on put pal' a mcme esperer egarer. e~pllt, o~ . e :~-
duire Ie cm~l:'~ pour les entramer hal'S des sentIerstlc la JllstlCe 
et de cette exacte impartiaJite qui doit etrel'ame de leurs de
eisions. D'uillenrs meme un Ture qui :,erait "compose d'u/1a 
eeule classe de citoven:s ou d'i;Jdividus fcsant partie du merne 
~m1ret est nne attei;lte contre I'institution at 1 ... saine jU5tjc~,'" 



v ,,~, Il.USSI pour cette raison que Ja toi.>veut qu'ils solen:t> Urt'!!l 
du (errs Ju comt6 ou lieu slIr lequcls'etend lajurisdiction ciu 
fiheri£ 

Il est un autre anmtflge qui en reslllte: c'e~L que les jtil'eS 
forment lin trihmal de conSCief,(e. Le but principal de hur 
;;tnbli~~ement est lh~ p::rvenir it In (onnaiosnnce de la verite par 
celle de (cutes les circollst:wces qui pCll\'ent servir a eclaircr 
Ia conduite et Irs ilCtiollS de .celui qui est I'ohjet d'nne accu
.sat ion. Il Lut une nssocj:ition cl'idcl:s communes entre Je jug" 
et I'accu:,e pour mettre Ie premier ell etat de se former tlne 
opinion exncte de l'intentioll qui selll" p('ut rendre nne action 
criminclle 011 innocente. C'est ce qui m8ll(luc presque tOll';' 

joms a dt,s hommes COmllll:' ceUK qui prc,'iid(~lOt <ialls les tribu
nDUX, flue Ie:, occtlrwtioDs de leur etrlt, Lour f(irtl1l1e, leur rang, 
leur elevation mcme Hl1-desous de leurs concitoyens, l'isole.
lll1ent (wi tn est Ie rcsultat nccessnirc rel~(:ent !>ollvent etran
geTs a~x bcmmes all milieu desljuels il:; "j-;,'nt. 

En outre un jllge riC Pf:'ut COllllHltre r;ue In ju;;tice des loi~ , 
drclir base de "es decisions, (jlle Jes regl!'s qu'ElJes ont et11.
blies, 0t ];1 ,iustiC0 l1e pent etre admilli~tr{e <i'une muniere ex,· 
:nete q ile flU des hum mcs profondcment i"~l1etres d 1I sentiment 
-de cette obligation. Les formfllitcs pre:·,crites p:1r la loi pour 
6tablir la prtuve d'nn fait, et cette preuve (t,:lllt f:'1ite devant 
lui pnr Ie nombre de temoins et en !a maniere reqllise, il doit 
juger en cOllsequence qunnel tiien I1ltl<l(O jl pourrait se trOu\'er 
porte :1 croire qu'en pronon<;ant, les regles de h~CJlJite se trou~ 
"Vero;,c:nt ble&s£es por nTport a l'individu, et dans le cas parti
curer sur lE'Ql1cl il prononce. 

II n'en est l'ns nil1si des jures. C'est uniquement sur la. 
conviction que Ie t8moignflge pellt 11\'0;r port" dm1~; leur 8.me 
de la vfri te Oil de ]a fa ll~sete des f:lits dont 011 a fait preuve 
ae\liDt enx, et de J'intention criminelle Oll innocente qui a nc
r,om;3agne l'nc:tioll qui ;',1it le suj-et de la pour;uite, qu'ils peu
vent prcllollc('l' que l'nccme est coup<lble Oll I'acquitter. 

QllOiql!'UI1 ou plusieurs temoins plIs<;ent dtposer conlre un 
l'ICClISe, d'ull -filit, et en attester la verite por leur serment, si 
12s jure" d'8pn's In COl1lWiSS8nce <lu'ils ont dn caractere des te~ 
moins Oll c1'alltres circol1stnnces d'apres lesLJuelles ils pem'ent 
ctre cOl1yaincu', que ces temoiris SOlit dans l'erreur ou au'ils 
ent \'olllll tromper, ils ne pourrnient en ce cos declarer \'ac
cme ccupd}]e. Ce ser8it violer Ie plus saint des devoirs; ce 
serait nn~ trohison. La Constitution les a placr:'!S entre Ie juge 
£t l'hccuse pOllr Ie protegeI' c~ntre Ies errellrs qui peuventc~ 
Chtif,rer °DU p emier sur les faits gu'eux seuls ont Ie droit par 
ill 101 et Ie moyen d't5claircir, ,>cmme formant pour ~f>i dif~ 



lin rampart entre les depositail'es de l'aut-orite et leurs conci., 
t,~y~ns,. pour les mettre Ii l'abri de l'abus de pouvoirf)u de 
1 InJustIce. . 
,- 11: Il~ penvent s'aeCjuittei· des obligations allxCjnelles ils sout 
assllJettls par leurs sermens et In ll:ltllre des fOtlctions (lu'ils ex= 
ereell!; gll'en examinant, de Ia l'nal1iere In pi u's l'<§fJechie, si Ia 
preuve t~!ite devant eux. est dlgne de cn~al1ce eu de mepris; 
de qnel cote se trouve ]a 1;cl'ite ott la certitude, I'errem ou til. 
faussete dans Ie t8Illoign:lge. C'est In I'objet essentiel de leur 
jmisdictioIJ. Aussi It,S jl1l'iSCOn!illltes en pnrlant de cette es
pece de procedure dans hHjuelle ['intcl'velltiOli des jures est 
necessaire, ne lui dOllne pao; Ie nom de proo}s pal temoins, mais 
prods parJuresi En effet les jl1res SOtlt ellx-memes jlwes deS! 
temoills. C'est sur I'opillion <JlI'ils se ,ont f;mncs ell' J~ verite 
On de la fallssete de leur depo:iition ell ['adll1ettant ou la reje~ 
tant C]u'ils peuvent prolloncer ell f;!Velll' de 1'r,cclIse ou contre 
lui, COllstater par leur decision (verdict,) son innocence ou 
fiOn crime, 

II est aise de se convainere qne ce systeme d'administratiol1 
cst Ie pIllS ferme appui de hllberte des citoyens comme de 
l'autorite elle-meme, sans compteI' ulle foule d'autres avanta
ges particuliers' qui en deCOlllellt pour Ie bonhem d'lln peu~ 
pie. Un de ces cierniers, Cjui mel'ite plus particllliel'ell1~nt 
d'etl'e remarquc, c'e~;t "qu'il repHnd les pIllS utiles connais~ 
sances,Panni toutes les classes de 1ft societe!" celles des pril1~ 
cipes de la jnstice dont· il inspire Ie sentiment en meme tems 
qu'il active J\~mulation et pro\'(lque Ie gOflt de 1'6dllcation mo
rale et civile. L'exercice de ces illlp()rt:ln~es functions dOlln~ 
en outre un cert::i;l sentiment de <lignite personnellt'j' de res~ 
pect de soi, 'lui non seulement cOlivient (Ill cnractere d'un de 
toyen libre, mais njOllte en(,01'2 n son bonheur pri,·e .......... . 
Chaque f6is flu'i] est appe](~ a }lgil' en qualite (de jure,) il 
doit sentir gue, quelque soit son humble place dans l'ordre 
social, il est IH~anlllons Ie protecteul' de fa vie, de b Jiberte, de 
l'honneur de ses concitoyens,contre I'injw;tice ou l'opprt'ssjo!1~ 
et qu'en nlt'me tems ql;e SO~l jllgelJ;:nt droit et SH!n est cO~e 
sidel'c comme Ie plus HJr refuge de Ill1l1ocence, son IIlCOlTUptl .. 
ble integrite est comme la garuntie In plus certairie contre l'im .. 
punite <iu crime. 

" Un pays dont les moilldres citoyens sont tour a tour ele~ 
ves aces Hugustes fOllctions et deviennent ahernntivemell~ le3 
defenseurs de l'innocent, la telTem ell! coupalJle, les gardlens 
vigilans de Ia COllstitution ......... peu\·ent d~lln met arreter Ie 
bras de l'oppression, dirige~' Ie glai\:e

A 

de In justice, 1111 telyaJ! 
ne peut tomber uans la servItude, ill etre facl1~ment opprune. 



ACTE DE LA He. GEORGE III, CHAP.' LXXXIII, 

ACTE qlli regIe plus solidement Ie GoltveJ'1l~ment de la Provinc .. 
de Quebec, dans l' Ameri<:\ue SeptentrIonale. 

" COlVD'lE Sa M::ljeste, a juge ~l-propos, par sa proclamation 
.. royale, en date du septieme jOl1f d'Octcbre, dans 1a troisie
" me ann6e de son reVne, de declarer les ~'eglemens faits ~ 
., Peafl,rd de certains p~ys, territoires et 'tIes en Amerique, qui 
"ltl'ol1t ete cedes p~r ie traite clefinitif de paix, conclu a Pa
"ris, Ie dixieme jour C\e Fevrier, mil sept cent soixante-trois: 
"' et comme par .les arrangemens faits par Ill, elite proclama-. 
~, tion royale, un~ tres-grande etenclue de pays, dans laquelie 
" etaient alors, plusieurs colonies et ctablissemens des sujets 
"de France, qui ont reclalll(~ el'y demeurer sU,r la foi c1u traite, . 
"a ete 1aissee, sans qu'on y ait fait aucun reglement pour l'ad", 
.. ministration du gouvernement civil, et que certaines parties 
"du territoire du Canada, ou ont etc ~tablies et explojtees., 
<, des peches sedentaires par les sujets de France, habitans de 
" 1a dite province d u Canada, sur des donations et concessions 
" du gouvernement d'icel1e, ont ete jointes au gouvernement 
d ~r· ,. 'd 'I c, e . erre-neuve, et en consequence soumlses a es reg e-

"mens incompatibles avec la nature des clites peches:" Si a 
ces causes votre tn3s-excellente Majeste veut permettre qu'il 
soit etabli, et il est etabli par la tres-excellente Majeste du Roi. 
de l'avis et consentement des Seigheurs spirituels et tempo
rels, et des Communes, assembles en ce present Parlement, 
et par l'autorite d'icelui, que tOl,lS les territoires, 'iles et pays, 
drLns l' Amerique Septentrionale, appartenans a 1a couronl1e de 
In Gnmde-Bretagn€, bornes au Sud par une ligne prise de la 
Baie dys Chaleurs, Ie long des montagnes qui clivisent les ri
vicires ·qui se dechargent dans Ie fieuve St. Laurent, d'ayec 
celles qui tombent dans 1a mer, ,1 un point sons les qllurante", 
cing degres de latitude Now1, sur les rives de l'Est de la rivie~ 
re Connecticut; en gardant 1a mcme latitude Jirectement a 
l'Ouest au travers elu lac ChampL:in jusqu'au fienve St. Lau
rent dans 1a meme iatitude; deE en suivant Ies rives de l'Est 
tiu dit fieuve aulae Ontario, deB au travers dn dit lac Onta
rio et Ia rivicre vulgairement appelee Niagara; et dela Ie long 
<les rives de l'Est et Sud-est du lac Erie, en suivant les ditel'O 
rives jusqu'a l'endroit ou eUes seront intersectees pa,r les bor
nes Septel~triona.les accordees par Ja charte de la province de 
P'C!nsylvame, au cas gu'dies soient ainsi intersc.(l~es; et de 1i 



[;1 

lelt{ng des d~tes bornes Septentrionales et Occid~ntales de Is 
!lite proviQc(iusqu'a ce que les clites barnes Occidentales ren~ 
contreQt l'Ohio; n1ais dans Ie cas au les dites rives du dit lac 
qe se trouv'ent point ainsi intersectees, alors en suiv~nt les 
dites rives, jllsqu'a ce qu'on soit parvenu a une pointe des clites; 
rives, ql1i sera Ia plus voisine au Norq-ouest de l'aI1O'ie de Is. 
elite province de Pensylvanie, et de la par une drmte"liane au' 
dit qngle au N.ord..,ouest de Ia dite province; et de lA Ie l~ng de' 
la pome Qccllient~le de la dite province jusqu'a ce qU'elle 
rencontre Ia riviere Ohio etle long des rives de la dite riviera 
&l'Quest, aux rives du Mississipi; et au Nord IlUX borneiJ 
MeridiClnales au pays concede aux marchands d' Angleterre 
qui font la traite a Ia baie d'Hudson; ainsi que tous les terri
~oires, lIes et pays qui ant, depuis Ie dixieme jour de Fevrier 
mil sept cent soixante-trois, fait partie du gouvernement de 
Terre-l1euve, soient, et ils sont par ces presentes, durant Ie 
plaisir de Sa Majeste,anne4es et rendus parties et po.rtions 
4e Ia province de Quebec, comme elle aete erigee et~tablie 
par.Ia dite proclamaticlll royate d4 sept Octobre mil sept cent 
6oixante-trois. 

II. A condition toutefois, que rien de ce qui est contenu en 
~eci, concernant les limites de la Province de Quebec, ne de.. 
rangera en aucune fayon les barnes d'aucune autre colonie. 

III. :pourvn anssi, et il est etabli, que rien de ce qui est 
~ontenu dans cet Acte ne s'etendra, ou s'entendra s'etendre a 
annuler, cnangerou alterer aueuns droits, titres au posses
ftion::;, resultans de quelqqes concessions, actes de cession, ou 
q'autres qlle ce soit, d'aucunes terl'es dans la dite province, ou 
provinces y joignantes, et que les elits titres resteront en force, 
~t auront Ie meme effet~ comme si cet Acte n'etlt jamais ete fait. 

IV. "Et comme les reglemens faits par la dite Proclama~ 
~'tion, en eQ'ard all Gouvernement civil de la dite Province de 
" Quebec, ~insi que les pou'voirs et uatorites donnes au Gou
f'verneur et autres officiers civils en la dite province, par con
~'cessions 04 commissions donnees en consequence d'iceux, 
~f ont par l'experience,ete trouves desavuntageux Ii l'etat et 
.. aux .circop.~tances de la qite province, lenombre de ses 
"habitans montant ~ la conqucte, a plus de soixant~-cinq 
" mille personnes ql1i profess(tient la religion de, l'~ghse. de 
H }ton1e, et qui jouissaient d'une forme stable (le constltn
,. tion, et d'un systel11e de lqis? en vertu desquelles leurs per
" sannes et leurs proprietes ant ete protegee's, gou~ernees et 
" regIees pendant l~ne longue suite d'annees, deptHS I.e pre
" mier etablissement de la dite province d ll Canada;" 11 est i 
ee,s causes, Ztu£si 'etabli par Ja susditc autorite, que In dite 



Prodatoatiol1, qUl1nt Ii. cc qui concerne la d1t~ provitlce c!~. 
Quebec; que les commissions en vertn desql1elles Ia ditepro.. 
vince est a present gOllvernee; CJue to utes et chacu'ne ordon
nances faites pet.Jdant ce tems plll' Ie Gouverneur et COl1seil 
de Quebec, <]l!i COnCel'llcnt Ie gOllv(;'rllemCl!t (i"ll et l'admi
histration de ]a jll~tice de La dite provillce, aillsi que toutes les 
commissions de Juges et ~1lItres cHiciers d'i~d!e, soient, ,et eiles 
sont par CPS pre~elltes infil'mces, rcyoqnees et allllulees,. :\ 
1:ompter dcpuis et apes Ie premier jour de lVIai, wi! sept cent. 
soixuilte •. q Ilillzeo 

V. "Et pour la plus entiere suret6 et tranquillite des e9-
H prits des habitans de la dite provillce;" II est par ces pre~ 
Gentes declare, <jlle les sujets de sa Mnjeste prOfeSSHllt Ia reIi· 
gion de l'Eglise de Home dans Ia dite province de Quebec, 
peuvent ,nOll', consenET et jOt! ir d u I ibre exercice de Ia reli
gion de l'Eglise de Horne, SOlinJise [I In Supremntie du Rai; 
declaree et c(aLlie pal' un acte filit dalls Ia premiere annee du 
regne de h Reine EljsalJE~lb, sur tou~ lcs domuines et pays 
qui ilppilrtenaient alors, ou qui 11)Jpnrtielldraielit par la suitej 
<lla COlll'Onlle i1l1p(~rjaJe de ce ,]'oY<lume; et que Ie c1erg6 de 
l!l dite eglise peut tenil', J'ecevoir et jouir de c,es dus et d-roita 
accolltllllle3, eu ep;ard seulemcnt aux perwnnes qui professe--
rant Ja (~ite re'ligioll. -.' 

VI. POllnu IH~anmoim; C]n'il sera loisible ~ sa Majeste, se~ 
hcritiers et successeurs, de tilire telles npplications dll re;idu 
des dits tlus et tlro·its accoutullles, ponr j'encollragement de la 
religion Protestante, et pour Ie maintien et Ia suosi!>tance d'nu 
r1erge protestant dans la dite province', ainsi ({'.1'il:> Ie jugeront1 
en tOllt tem", nccessaire et Etile. 

VI!. POllY!l aussi, et il est etabli, que toutes personnes pro-' 
fessnnt la tel igiel1 de l' Egi ise de Rome, et qui residel'ont en 
1a elite province, lle serollt ppint obligees de prelldre Ie ser
ment ordonne pnr Ie elit actt', passe dans In pren1iere annee 
du regne de h Reine Elisabeth, ou q:lelqll'autre serment sub
stitl1e en son lieu et pLlce par allCllll autre 11cte; mais que 
tontes teHe" personDt's, a qui par Ie tIit statut, il est ordonne 
de prendre Ie serment qui y est contenu, f,erol1t contrainte!'if 

et il lell1' est on!onne de prendre et souscrire Ie serment ci
p,pn?s, <leval1t Ie Gouvernellr, Oil telle autre personne, clan~ 
tel grdfe C]ll'il plaira a sa Majeste c!'etablir, qui sont par ceS
presentes autorises ille recevoir, ainsi qu'il suit: 

, "JE, A. E" prornets sincerement et affirme par sermenf:t 
U que je semi :fidele, et que je porterai vrl1ie foi et fid€lite·a Sli 

.. MajesUi Ie Roi George, que je le dafE'n"ai de tOut mOD pou.-



c ~ voir e1:en t?ut. ce qui dependra de moi, conLi'e toute$" ]'Ief .. 
. '. ildes CO!lSplratlOns et tous attentatsqllelcon<jl1es, qui scront 
H entr:'pns c.outre sa personne, sa couronne et sa <lignite; et 
"'que Je ferm lOUS meS eifOl'ts pOllr decol! \'l'ir et d()llnCr con", 
" naissance a sa 1\1ajeste, ses heritiers et successeul's, de toutes 
" !rahisons,. pel'fides conspirations) et de t?US attentats, que 
"Je pOLllTmnpprcndre se tramer contre 1m ou Dllcun d'eux'· 
U et je fitis sennent de toutes ces chos(;:s S,lIlS allcune I2qui\'o~ 
" que, subterfuge mental, et restriction secrete, renon<;unt pout 
« m'ell relevel' a tOllS pardons et di~pensel.i o'aucuns POUVOi1'3 

.'> et persolllles quelcollgues. 

" Ainsi DLEtr me soit en Aide." 

Et que tontes telles personnes qll i negligel'ont ou refllseront 
,£le prendre Ie dit serll1ent ci-de~sl1s ecrit ellcourront et serorit 
.iujettes nux memes peines, amendes, inhabilites et incapncites~ 
qU'clles auraient enCOllrues et auxquelles elles auruient ete ,u
jettes pour asoir neglige Oll refuse de prendre le serment ON 
donne par le ,dit stat ut, prtsse dans In premiere fin Gee elu regno 
de In Rei-ne EljsnL~th. . 

VIII. II est ullssi etahli par la sl1s(lite autorit6, gut' tous le'3 
~lljets Canndiens de sa Majeste en la elite province de Quebec, 
(les .ordreij religieux et ·co,mrnunnutes seulpl11E'l1t exceptes,y 
pourrollt aussi (enir lenrs proprietes et posse:.;sions, et en jqair, 
ensemble de tous les lIsnges et cOlltllmes qui les cOllcernellt., 
et de tous leurs antres droits de citoyens, <I' aile maniere aussl 
fll11'ple, anssi etellclue, et flussi flvuntflgeuse, que 5i les dites.. 
proclamntions, commission", ordonnHllces, C't ~lUtres [Ictt's et 
Instruments, n'flvoient point cte fnits, en garcLlIlt 11 sa Mnjesto 
la foi et fidelitc qu'ils lui <10iV(,l1t, et la .'3oulllis,ion due ala 
Couronne et all PJrlement de la Grnndp-Bretagne: et Cjlle 
d21rTS toutes aflilires en litige, qlli COllcernerPllt leurs propricQ 
~es et leurs droits de citoyens, il auront recours :lUX lois du 
Canada, corume les maxi~nes sur Jesfjut'llt's dies doiyent etr~ 
decidees; et que tOllS proces CJui serollt a ]'u\'enir intentes dans 
aucune des COllI'S de justice, qui seronl cOllstituees dans la dite 
province, par sa Mnje,;te, sep }lcritiers et StlCCeSSl'Ul'S, y seroilt 
juges, eu egard Ii telles proprietes et 11 !I,b droits, en cone 
sequence des dit(js lois et ('outllmes du Canada, jusqu'a ce 
qu'elles soient changees cn nlterees p~r quelf]~les ol'donnances 
qui sel'0nt passees a I'avenir dans Ia elite provlllce par Ie Gou .. 
venellr, Lieutenant· Gouverneur, ou Commandalilt en Chef, de 
l'avis et consentement d II Conseil Le&;islatif qui Y i'Cl'a CODSti
miSrle la maniere ci.avres mentionn6e. 



lX. A condition toutefois, que rien de ce qui ~t con'ten\!l 
dans cet acte ne s'etendra, ou s'entendra s'etendre, Ii aucunell 
des terres qui ont ete concedees par sa Majeste, ou qui Ie sa.: 
ront ci-apres par sa dite Majeste~ ses heritiers et successeurs,: 
en franc et cominun soccage. 

X. Pourvu aussi, qu'il sera et pouna etre loisible a tOijte 
et chaque personne, proprietaire de tOllS immeubles, meublei 
ou interets, dans la dite province, qui aum Ie droit d'alieneI:' 
les dits immeubles, meubles ou interets, pendant sa vie, par 
ventes, donat;ons, ou autrement, de les tester, et leguer a sa 
mort par testament et acte de derniere volo.nte, nonobstanf 
toutes lois, usages et coutumes a ce contr:ail,'es, qui Qn,t p.reva
Iu, ou qui pr~valent presentement en la dite province; soit qU6 
tel testament soit dresse suivant les lois du Canada, ou suivant 
les formes pres~rites par les loi~ d' Angleterre. ' "" .. 

XI. "Et comme la clarte et la douceur des I'ois criminelle,3 
~f ,d' Angleterre, dont il reslllte des benefices et avantages qu~ 
" les habitants ont sensiblement ressentis par une experience 
., de plus de neuf aimees, pendant lesquelles elles ont ete uni
~,' formement administrees," il est, a ces causes, iaussi ebabli 
par Ia susdite alltorite, qu'~lles continueront a etre adminis-, 
trees, et queUes seront observees comme lois dans la dite pro-. 
vince de Quebec, tant dans l'explication et qualite du crime. 
que dans la maniere de l'instruire et de Ie juger, en conse
(~luence des peines et des amendes qui sont par eJles infiigees, 
8 l'exclusion de taus uutres n~glemens de lois criminelles, ou 
manieres d'y proceder qui ont prevalu, ou qui ont pu preva
loir e'n la dite province, avant l'annee de notre Seigneur mil 
lSept cent soixante-quatre, nonobstant tontes choses Ii ce con
traires contel1l1eS en cet f\cte a tous egards, sujets cependant 

, rl tels changemens et corrections que Ie Gouverneur, Lieute
nant-Gouverneur, au Commandant en Chef, de l'avis et con
!5entement du Conseil Legislatif de la dite province qui y sera 
~tabli par Ja suite, fera a l'ayerur, dans 1a maniere ci-apr& 
ordonnee. 

XII. "Comme il pouna aussi etre necessaire d'ordmmer 
" plnsieurs reglemens pour Ie bonheur futur et bon gouver
.. nement de la province de Quebec, dont on ne peut presen
.~ tement pre voir les cas, et qu'on ne pom-raitetablir, san!> 
41 courir les risqlles de beaucoup de retardement et a'incollve-
0' niens, a moins d'en <;onfier l'autorite pendant un certain 
.. tems, et sous des limitations con venables, a des personnei 
., qui y resideront, et qu'il est actuellell1ent tres-desavantageux 
" d'y COnVOfjUer une assemblee:" it est a ces causes, etabli 
par III sllsdite autorite: Qu'il sera et pourm €-tre loi:;;ib1e a ill 



fit 

M!lj.efit~; &eS heritiers ct ~uccesseurs, par un ordre sigri~ de; 
leur main, de I'avis du Conseil Prive, d'6tahlir et constituet 
unconseil pour les aifaires de la province de Quebec, compostS 
de telles personnes qui y resideront, dont Ie nombre n'exce
dera point vingt-trois membres,et qui ne pourra etre moin3 
de dix-sept, ainsi qu'il plaira Ii sa Majeste, ses heritiers et suc~ 
cesse4rs, de nommer; et en cas de mort, de demission, ou 
d'absence de quelques-uns des membres du dit ConseiJ, de 
constituer et nommer en la meme maniere telles et autant 
d'auttes personnes qui seront necessaires pour l;emplir lei 
places vacant~s: lequel conseil 'ainsi cOllstitue et nomine, ou 
Is majorite d'icelui, aura Ie pouvoir et autorite de fa'ire des 
ordonnances pour la policel Ie bonheur et Ie bon gouverne
m~nt de la dite province, du consentement du Gouverneur. 
ou en son absence, du Lieutenant-Gouverneur, ou Comman .. 
dant en Chef. 

XIII. A condition toutefois, que rien de ce qui est conteOtt 
dans cet Act~ ne s\~te:ndra a autbriser et a donner pouvoir au 
dit Conseil Legislatif, d'imposer aucunes taxes ou imptlts dan9 
la dite province, a l'exception seulement de telles taxes que 
les habitans d'aucunes villes ou districts dans la dite province 
e;eront autorises par Ie dit Conseil de cotiser et lever; applicac; 
bles a faire leschemins, eIever et reparer les batimens publicS! 
dans Ies villes ou districts; ou a taus autres avantages qui con
cerneront Ia commodite locale et l'utilite de telles villes OU de 
teIs districts. 

Xl V. Pourvu cependant, et il est etahli par la silsdite au
torite, que toutes les Ordbnriances qui s'y feron't; seront dans 
l'espace de six mois, envoyees par Ie Gouverneur, ou en son 
absence par Ie Lieute'nant Gouverneui' ou Ie Commandant en 
chef, pour etre presentees devant Sa Majeste, afin d'avoir son 
approbation royale; ,et quesi Sa Majeste juge a-propos de le'S! 
desapprouver, elles n'auront point de force, et seront anl1u· 
lees du moment auquell'ordre de Sa Majeste en conseil sera a 
eet eifet publie a Quebec. ' , 

XV. Pourvu aussi, qU'aucune Ordonnance' concernant In.. 
relio-ion, ou autre par laqueUe il pOl1lTait etre inflige une peine 
pIui forte qu'une amende, ou un emprisonnement de troi~, 
mois, ne sera d'aucune force ni enet, jusqu'a ce qu'elle ait I1ec;,1l 
l'approbation de sa Majeste. . 

XVI. Pourvy encore, qu'il ne sera passe aUeUfl€ Ordon
nance, dans aucune assemblee du dit Conseil qui sera compo
.~ de moindre nombr'e que de Ia rnajorite, des rnembres ,de. 
tout. Ie ,Conseil, et en aucun autre terns qu entre le premIer, 
Jour de Janvier ct Ie pr.ernier jour de Mai, a moins qu~ ce ne 



,rolt d:m~ C]ltelcJ1ws casurgens; nuxquels CF!5 tou, le~ memhr~ 
du e1it Conseil qui rcsideront u Qucbec, ou dan~ l'espace do 
cinqu::mte mil!eg de la dite \'ille, s('1'ont personnellement som;. 
mes de s'y trouver, par Ie Gouvernellr, ou en son ahsenct"j 
pal" Ie "Llelltenant GOllyernem'l QU Ie ConlIlland:1l1t ell chef. 

xvn. II est de plus ct:!bli par b su:,dite antorite, que rien 
de ce qlli est ~ontenll dans eet Acte, lle s'~i-elldra, OU 8'enten .. 
ora s'ctendre, a empecher Ot!. priver sa Ivl:~e5t2, ses h6ritier3 
et successeur-l, d'eriger,CoIHtituer et 6tahlir, par I em's Lettres .. 
Patentes, d2ii'.'1'~es SOll:'; Ie Grand Sceau de Ia Grande-Breta
goe telles COllI'S qui anrOllt jllrisdiction,; criminelles, civiles et 
eccl6siastiques, (Lim la elite provin-ce '.le Qllebec, et de nom
lTIEr en tout terns les jllges et ofii.ciefs J'ie-eHes, ainsi que sa 
Mn.iest~, ses heritiel''; et Sllccesseurs1 lei> jugeront l,)e~essaire~ 
et convena\,jes nux circonstallces de In elite province, 

XVIII. Pourvu tOlltefois, et il est P;ll" ces presentes etilbl-4 
qrre rien de ce qui est contel1l1 dans cet Acte ne s'etendra,ou 
ne s'entendrn s'etendre a infirmt'r Oll tlnnlll,~!' dans ]a dite 
produce de Qucbec tous Actes dll parlememde la Grande 
Bretagne, ci-devtlilt faits, qui prohih;;>nt, restreignent ou n§ .. 
glE'nt le com:nerce des cok nies et pbntations de sa Majesta 
en Amerique, et que tous et c1'Hclll1 des dit:; Actes, ninsi que 
tou> Actes de parlement ci-devr.nt faits, q~;i ont r~pport, ou 
qui concenwnt les dites cololJies et p!alltatlOn~; seront, et sarit 
par ces pn';sentes, declares etre e·n forr;e c!allS In dite proviuru. 
de Qllebtlc, et dans chague partie d'icelle. 

Traduit ]Jar orare all Son E.rcfllence, 

F. J .. CUGNET, S. F. 

REQU£TE ET OBSERVATIONS. 

LA requete de c('ux qui ont demande lJotre Constitution-de 
1791, se compos;1it de quutorzearticles principHllx, clont que! .. 
ques-uns ne furent pas accordes,-oll ne Ie furent qu'en partie~ 
Nous les dOllnerons, aJin de mettre le lecteur a meme de jU-l3'er 
du pIllS ou moins de perfection gU'eut ell notre Hcte constITu': 
tionnel, si Je purlement britilnnique eut acquiesce en t-ou, 
fJoints nux desirs des petitioll1wires. . 

10. Uno Chambre d' Assemblee inclistinctement ~omp-ose~ 
d'anciens et de nouveaux sujets libreinent tHus par les Imbi~ 
tans drts pnrQi~5eS, villes et tlistricts de 1a province; qu'eUfI 



~1'.trien.nale et soustous rapports form~e en la maniere qut 
par~itralt Ia plus converiable a 1a sagesse de Ia legislature im .. 
penale. . 

2 Q. Un Conscil compose de tn'nte membres au moins, les .. 
quels sCl'uient n vie 011 dlll'ant leur residence dalls la Colonie. 
Hs ne liollrraient poiut S'ell absente!' sans lllje permission d~ 
goU\'ernellr, et cellli-ci ne pOllrrait l'nq:order qu'avec I'avis et 
conse:ltement de son Conseilj ils seraient COlTImE' Conseiller9 
mns s~.laire ni 1\~COmpense que!collque, et dans tOllte affairs 
soumise a lellr decision, aucun bill ne deviendmit loi, a-mOinll 
que doaze o'entre eux ne fussent d'accord a Ie pa~s-er. 

3 ~. Que les lois crimillelles de l'Aligleterre, etablies par 
l'Acte de Q~l~bec, fussent continuees en force. 

4 ~. Que les a.nciennes lois, coutllmes et usages du Canada,. 
concernant les bIens-fonds, les conventions matrimoniales, les 
~uccessiofls et Ie douaire fussent aussi continues, sujets Ilean~ 
moins aux alterations que la nouvelle legislature pOLll'rait par 
Ias,uitejuger etre neces~ail'es, avec line resene qui permIt de 
disposer de son bien par testament, suivant Ia IOe. section du 
bill de Quebe¢. 

5 o. Les lois de Comrncl'ce de I' A ngleterre pOur tout ce qui 
~urait rapport an commerce, aussi sUJettes nux changemena 
que Ia legi,,;latme.coloniale jllgerait a propos d'y faire. 

6 : • L'acte <1' habeas corpus de la 31C' .. illlJ1ce de Charles If. 
7 o. Que des jures fussen t accordes, it I'option des parties. 

dims toutes les COUI'S de jurisdiction primitive, lesquels (ju-res) 
daDS Ie cas d'un juri onlinaire Oll special, seraient reguliere., 
ment bullote:> a-meme une liste, qui en seJ'ait fOl'mee comm6 
~n Angleterre, et que neuf voix sur douze suHil'aient 'pour eta
blir Ull ver~ict: Ie tot+t sujet A des modifications, comme au 
~e. article. 

S:. Que les sherif.~ fllsse.nt choisis par In Cham bre d' As. 
,semb16e, sl1jets-~i. I'approbation dll GOllvernellr, qui leur d0tl~ 
nemit leur commission, a l'assemblee annuelle de Ia legisra~ 
ture;, <Ju'i.!:> garderaient leur :place durant Ie tems pOUI' le9ueL 
ils .auraientete choisis, et durant bOllne comhllte; obliges 
qll'ijsseraient de ,don ner des garanties de fexecutiol1 fidele 
des de,,6irs de leur (;.hnrge. . 

9:l .• :Que les jUO'es ni aUClln des officiers du gouvernement 
ne fu£sent sujets i'suspension ni a destitution (par Ie gouver ... 
neur) de. l'ltxel'cice, des hOnnelll'S, 'devoirs h?l1oraires, Oil cmo-
lumens. de,lellT charO'e,que par et avec I'avls et consentement 
ilu Consellde sa Maj'este pout Ies affilires de In provincejque 
].a, suspension ne continuerait point apr~s Ia session dll Con~ 
lieill:Cgislatif, a-moins que cdui-ci ne l'approuval;;- auquel ClI' 



~t\ cli,U!!e en devilit etre soumise a la consideratioh de saM~ 
jeste, pour avoir nn jugement final. ' '. . 

10". Que Ie Gouverneur ou Ie Commandant en chef pout 
Ie tems d'alors ne creerait aucune charge civile sans Ie con .. 
sentement du Conseil executif dabord, et l'approbatioll 
du Comeil legislatif ensuite a sa session prochaille. 

110. Que les emplois de tOllfiance fnssent exerces par Ie 
principal de la commission; a-moins d'absence permise par Ie 
Gouverneur avec i'avis et consentement ciu Consei!; cette 
abs'ente ne devant pas durer plus d'un an. 

120. Que les jriges nommes pour presider dans les cours 
de justice, tins sent leur appointement a vie au durant bonne 
coneluite, avec des traitemens fixes; et que dans Ie cas d'ac
cusations contre eux, tendantes ales pi'iver de leur charge, 
on suivrait la regIe donnee a i'm"tide neuvieme, si cette accli. 
sation venait du Gouverneur; quanel eHe vieniJrait dli public. 
Ia Chambre el' Assemblee la porterait iJevant Ie Coriseil, lequel. 
s'illa trouvait fondee, confirmerait la suspension; jusqu'a ce 
que l'afl'aire fllt erisuite sotlmise a sa Majeste; pour Ia juget 
d'une maniere finale. 

13 0
• Que les appels des collrs de jllstice fusseht faits Ii une! 

tour d'appel, comlJosee du tres-honorable Lord Chancelier 
et des juges de Westminster-Hall. 

14 0
• Que les lois d'impc'hs, alars en force, fussent rev()O 

quees, et la nouvelle chambre revetue du pouvoir u'imposei 
Ies taxes necessaires, pour defrayer Ies depenses du gouveI""' 
nement civil de Ia province: 

OBSER'V ATIONS. 

, ART. I.-Cet article a ete accorcle, si ce n'est sous Ie tap
pott de la durce de chaque parlement, qui a etc fixee a quatre 
ans, au lieu de trois; et nouscroyons que ce fut pour Ie 
mieux. Il doit suffire, pour assurer la Iiberte du sujet, que 
Ie peuple puisse tous Ies quatre ans disposer de son autorite 
legislative en fay-em de nouveaux mendataires, si les anciens 
ou eeux it quiil t'avait confiee, en ant abll·see. 

Art. 2.-Il etait defe<.tueux. II ne pourvoit point assez a 
l'independance des Conseillers. POUT q.ue Ie Conseil soit ce 
qu'il doit etre, un corps sagement constitue et digne du res
pect et de Ia con fiance des habitans, iI cloit se composer de 
RICHES PROPRIETAIRE6; ses membres ne doivent siegerni sur 



6.5 

I.e baric jll~hciai~e, ni dans Ie Consell Executif, et n'a\'oil' (fen6~ 
ralement aucune charge lucrati ve SOllS Dcm PLAISIR ~E LA. 

COURONNE. 
Art. 3, 4, 5, C.-NoLls jouissons a pen de choses pres des 

,.Hoits et privileges demandes dans ces articles, qnoique ce ne 
soit pas uniquement en vertu de liacte de 1791, mais bien en 
vertu d'ordonnances passees avlCW'c ccUe date, et qu'on a main
tenues en 1'o1'ce. 

Art. 7.-Ici les petitionnaires demandaient que les jures 
fussent tires et ballotes comme en Angletcrre, et ils avaient de 
tres-fol'tes raisons d'iilsister sur ce point. Pour notre ma1-
heur il parait que nos sherifs n'el1 agissent pas toujours ainsi. 
quoiqu'il n'y aitaucLllle loi qui les autorise~ a derogel' de Ia pra
tique anglaise sur ce poillt. C'est conscquemment un des 
abus dont nous avons a' obtenir Ie l'edressement, et l'UI1 des 
principaux; car quel mal ne pent pas faire 11l1jury mal forme! 
Que de craintes il est susceptible de creer dans l'esl)rit meme 
des honimes les plus honnetes, des citoyens les pIns respecta
bles! Dans un pays ou'il scrait pel'mis 11 un sh~rif de sommer 
unjU):!lde son c/Zoi"'r, taus, jusqu'aux hommes les plus intcgres, 
peuvent avoil' des'raisons de craindre ponr lem surete. Les 
tribunatlx n'y seraient plus des Jieux proiecteurs de 1'iono
cence, des enciroits rec10ntrrbles au crime; car ceIui-ci pent y 
triompher, pendant que l'autre y sllccombe! L'ordre social 
Jest renverse; tout s'y confond; Ie peuFle s'y demoralise et 
s'y achemine dans 1a voie deplorable de l'asservissement et de 
l' escl a vage. 

Art. S.-Les abus qui resultent flu tirage des jures eussent 
pu etre moind res, et pellt-et~e tout-A-fait evites, si, en suival1t 
Ie desil' des Petitionnaire,;, Ie Pal'lement Britannique eut sta
tue, que ce serait la Chambre qui nommerait annuellement Ie 
Sherif, car etaut de nomination populaire, il n'est point a 
presumer gu'il amait aucun'e incli::ation acormiv,er aux abus 
du pouvoir royal, au a Ia vengeance bureaucratlque. II est 
vrai que ce Sherif ammel n'aurait poiEt pu cOl1vcnir a cette 
partie des afbiTes civiles gui a rapport a l'exe::ution des ju
gemens; mais alars i1 ellt ete facile d'en avail' un second, 1'of
flce 5e flit borne a ce departement.: Oll, ce qui peut-etre eut 
encore ete mieux, on aumit pu arranger to utes choses pour 
s'el1 passer an civil., , ' " . ,-

Art. 9.-Dans cet artJc1e les piGlltlOnnmres voulment pre-
venir les sLlsnensions 81'bitraires, et telles gn'ils en avaient yues 
plusiellrs m~me sons les meilleures administrations. A \'ec un 
Conseil Leo'islatif independant et comme nous avons dit qu'il 
clevrait etre~ ces precautions eussent pu etre fort bonnes. Avoc 

5 
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celui gu' on nous a dorine, elles ne meneraient a tien de solide; 
lem effct sera it meme entierement nul. ' 

Art. 10.-11 derogeait a la prcrogative qu'a la, COUrOlll1e de 
nom mer aux places et de les creer: mais puisqu'on fHisait tant 
que d'ydcrogel', il nous semble qu'on ellt mieux faitd'astreindre 
tout de suite Ie" p'ouverneur a obtenil' l'assentiment de la Cham-

c ' 
bre, puisqu'il faut tOlijOurS qu'il y vjennc ell dernier res sort, _' 
pour ell avail' les al'gens dont il a besoin pour dffrayer les 
depenses de la place au charge, gu'il a juge a pl'OpOS de creer. 

Art. ll.-Dans cet urticle les petitionnaires entendaient 
obvier a certains abus qui s'eiaient gliss6s ici apres 1'6tablisse
ment du GOllvornement Civil en l764" pal' lesqllels ceux qui 
obtenaient les charges demenraient trcs-souvellt en Angle-, 
terre, etse contentaiellt cl'envoyer ici des deputes, qui ou man
quuient de tnlens au avaient cLos defauts inconvenans et dan-, 
gereux dans des hommes publics. Cependant cette pnkau.., 
tion des p2titionl1aires ctait inutile, Yll qu'il existait une loi d~ 
Parlemeut Imperial, qui ordonne que toute cha:-ge publique 
sera remplie par Ie principal de Ia ctlmmission. 

Art. 12.-Mais au ces petitionnaires, amient su,tout raison, 
c'ost lorsqu'ils demandaient que les juges fussent nommes 11: 
vie au durant bonne conduite. (,!uedc manx n'a pas causes 
au pays ]a dependance serrile ou les juges sont tenus par leurs 

, commissions sons bon pliisir! Quai de plus propre ales avi
lir eux-mt:mes aux yens: du public! Ce vice dans notre Cons
titution 'est un des plus grands de tous cenA que nous regret
tons d'y trouver. Aussi ne devons-noLls riea negliger, pour 
Ie snpprimer, pour raublir l'indepencl::u;ce des juges, qu'ils 
doivent (h~sirer enx-m&mes autant que nous, s'ils 'lenIent qu'on '. 
~i~ c:, .. i'ial1ce dans leurs decisions, surtout dans les affaires au 
180 C;cul"onne se trouve concernee. LorsGuc eetie re[orme se
ra eHectnce, la legislature pourra sans d;iwer leur accorder 
des tt:aitemens (salaires) fixes, partie des<]ucb pOl1na leur etre 
continuee, lorsque I' age ou des infirmites les amont fait placer 
a Ia retraite. 

Art. IS.-Nolls ne croyons pas que Je, tribunal d'appel, 
que dem2.nchient iei les petitionnaires, Elt preferable a eelui 
qu'on DOUS a donne, ~nvoir, Ie CODse] prive de sa J\:lajestc. 

Art. lc1.-Cd t'uticle es~ nne preuve evidente de l'unanimi
te avec laquelle le3 lwbitans de cette province, Anc-iais comme 
Canauiens, se portaient des-lars m6111e a dcsirer ~lue du rno:' 
ment qu'ils auraient llne rel)r6sentation, let elle seule appar
tielldrait Ie droit de poser Ie; impt')t" et de r0g1er l'application 
d?s arf?cns .qui ,ell pro\'iendraient, saIlS en laisser l'emploi 
d~JcrdlOnnaJrC a un exccutil' qui a presquc toujours interet 
d c:: :11'2"U re1'. 
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La. ~ivision tTU)?~ys cn, 0leux provinces ll'~"::lit poillt etC de
rnandee par Jes petltLOnnmres, Leur agent, Mr, Adam Lyrn:: 
purner, ,,'y opposa meole de tout son pOll voir. l'dais guiCles 
,bans doute pal' led6sir de mettre chacun £1 son aise SOllS l'es
pecc de lois qui leur ctaient familleres, les ministres -partEwo
rent Ie pa;.'s, en d.onnai1t Ies lois n[Jglaises aux colons :.mgl~lis 
de la partie SUpel'lCUre, et les frauyaiscs Ii ceux de l'infcrieure. 
1;1, e~t tres-prob?,b~e, que ce fut Ie LorJ. Dorchester qui donna 
1 Idee clecette tlln,51On, dont les Canadien:; sont demeures sa
tisfa~ts, quoiqu'c~le ,ait ?ontinuee de c1eplaire fl. ceux gu'on !1p
pelalt alors anClc'11S SlUetS, ct eel" parce-qu' cllc cOlltrurie lcs 
p:'ojets illiberaux de leur anibition~ 

fIABEAS COHPUS, 

CE fut J'aprcs 1a recomrnanJatioll speciale dn roi, qui YOU

~a!t mettre fin aux ~mprisonn~mens a:'uitraires qu'on exeryait 
lCI en SOIl nom~dE'J)lllS la passatlOll elu blll de Qllebec,que Ie gou
Yernenr Haldl!11and mit SOllS b c{)llsicleratioll dll Conseille
gislatifJes diiTErentes clauses de l'orclonnance qu'il passa, pour 
assurer 1a liberte individuelle dll sujet en cette pW"ince, Sans 
contenir exactement l,~s memes dispositions que Ie statut de la 
3Ie, de Charles II, cette loi 5e tl'om'e neanmoins offrir des ga-

. ranties a-:peu-pres suffisantes contre les empriSOlll1emenS iilj~IS
tes. Elle est cepenclant td~s-obcure, 1:1d-digeree et dcmamle 
rait a etre rente ou mbne tout-n-fuitredir,ee ,.1 neuf, 

Depuis S't Fllssatioll, toute pcrsonne en~)risollnee pour tout 
autre crime qu'une feJonie, qui entrai.lle line peine capitaie, It 

droit d'obtenir du jugc-en-chef, Oll d'ancnn des jnges (les plai
doyel'S com mUllS, ou antres camrnissaires, prenant ronnais
sance d' aft'lires criminelles, un entre d'lwbeas corpus; c' est-a
dire un ol'drc au moyen dnque1 Ie juge ordonne aux persou
nes chargees dll soin de Sft detention, de lui amener Ie pri
sonnier, ee qu'elles doivent faire saus delai: cour tenullte 011 

11011, Ie juge (on lcs juges, s'il s'en trouve plusieul's,) e~al1linc 
son affaire; ct si Ie crime dont il est accuse ll'est pomt une 
des felonies dont nOllS avons parle ci-hnut, il est oblige, SOllS 
un, delai qui Ile pent pas exceder deux jams, de mettl'e le pri
sonnier en libehe, en prenant toutefois sa recoilnaissance ~l\'ec 
llne ou plusieurs cautions; lesquelles, sons la pcnalite tI'l/De 
amende a la discretion dn juve, mais dans l'ctab1issemellt de 
I I 'I I ~ . '. / l' 1 ]" L / 1 . . aguel e I (evra neanmOlllS l1VOll" cgnro a a flua lle Lll 1'J"l-
sOllllier uinsi gu'a Ja nature du crime dont ij est charg6, 1 c
pondl'ont avec lui dr~ sa comrarutioll au proclHlill lcnne de ;R 



68 

COlll' du Bane du Hoi, ou de gC7If'1'al gaol delivel:Y. Ii lI\ut 
(:cpendant que Ie prisonnier ait paye" Oll donne caution qu'il 
payera les frats encourus pour son empl'isonnemeut; autre
ment Ie "colier ne serait point oblige de l'amener devant Ie 
iuae, po~r Qu'il obtienne l'ordrc de sa mise en liberte; mais 

.J t.-, " • j ." I d l' il parmtrmt seulement lU!-meme avec e ~c;arTant ou or re ( ar-
restation et donnerait a In Cour les raisons pour Iesquelles il 
n'aurait point amene Ie prisonnier. (Voir 1'0rdonnance de 
178,t eh. 1.) 

-~--'------- , 
Pror:e~ par Jll1'CS en matiere civile. 

E~ r;lisant revivre Ie proees par jurcs en matiere civile (en 
1785,) Ie Conseil cn borna l'llsage aux aifaires mere an tiles et a 
celles Cjili paraitraient clans les COlln; SOLlS Ie C3mCtere d'injures; 
person nelles, compensables pal' des dam mages. Ii voulut 
qu'en ces occasions Ie jury Pllt, a l'optioll de l'llne ou des deux 
parties, se composer uniquement d'anciens sujets, quand la 
cause serait mue entre des suje's anciens; de Canadiens, quanel 
les deux parties seraient des Canadiens, et mi-partie des nns et 
des autres, quand ce serait une cause mue entre un Canadien 
et un Anglais. 11 pourvoit aussi a ce que, pour etre jure, il 
ne f{lt plus necessaire cl'etl'e proprietaire de bien-fonds, qui 
donnas sent dix louis par an de revenu; Ie droit d'[;tre jure fut 
etendu aux locataires ayant atteint l'ag<> de majorite et payant 
quinze louis par an pom' leur layer. 

En vertll de ceUe ordonnance, (qui est encore en force,) Ie 
sherif de chaque distl'ict fait (ou doit faire) nne liste generale 
de taus les particuliers de Ia ville, y compris 5es fauxboul'gs 
et sa banlieue, legalement capables d'etre jures, eten fait son 
rapport it Ia Cour des plaidoyers comrnuns. 

2. Sur cette liste generale Ie greffier de chacnne des cours 
en fait deux separees, duns l'une desquelles il inscrit tous Ies 
noms des marchanc1s destines a former les jures speciaux, ct 
Jans l'autre le.> noms des particuliers qui apparLiennent a 
d'autres professions et a d'autres metiers.' Ces listes, snjettes 
a etre examinees et corri~ees par les J'uaes et par Ie sherif. et . d ., <~ b , 
qm OJ vent e~re reno~ v~llees, t~us Ies ans au mois. de J uin, 
forment partIe des regltres, qut demeurent (au dOlvent de
me~ll'er) au vert~. dar~s Ie g.reff~, pour I'usage de taus Ies parti
cullers, sans gu lIs alent nen a payer pour y avail' acces . 
. Lors.q~l'on.deman~l~ un jury, ~n Ie prend (~ans Ia premiere 

ltste, 811 affaIre en .htlge est de cmquante IoUls au au-dessus; 
dans laseconde, SI eUe estmoindre~ excepte dans les cas eu 

" 



l'affaire est. d.ifficile et coml?liqu~e, c~l' al(:rs Ja partie qui de
t?ande Ie JUlY peut,.o~tenIr lJU 11 SOl~ pns dans la premicl'e 
J;1ste, en payant.Ia cnfierence on salmre, c'est-a-dire till che
l!n et six deniers de plus, pal' c~laque j lll'€; ceux de lit ~remiere 
liste recevant 2s. Gr!. par verdict, pendant que ceux de Ia se
conde n'ont qU'un cheEn., (Voir l'ordollmmce oe 1785.) 

ACTE DE LA :ne. ANNE'E DE GEOHGE III. 

CHAP. XXXI. 

4CTE quir,appNe ccrtaine partie d'Jln Acte passe, dans lcr. 
qllator::::jeme annee du regne de sa lYlujeste, intituli, Acte qui 
pourvOlt plus efficacement pom'Ie gonvernement de Ia 1'1'0-

vi~ce de Quebec, dans l'All1eriqu~: du Nord; e,t qui pour
V?lt plus amplement pour Ie gOllyernement de Ia dite Pro
vmce. 

UN Acte ayant ete passe dans b qnntOl'ZiEmJe ann6e d II 
regne de sa pl'esente Mc0este, intitllle, Acte qui pOllrvoit plus 
<:fficacement pour le gouvernement de La Pl'Ovince de Quebec, dans 
['Amerique du Nord: Et Ie clit Acte n'etant plus a pillsieurs 
egards, applicable a la pr8sente condition et circonstances de 
la dite Proyince; et etant expedient et necefisaire de poul'voir 
aCtuellement plus l:trnplemet)t pum: Ie bon gouyernement et la ' 
prosperite d'icelle: ~l ces cHuses, <ju'il plaise a votre tres-ex-

11 1\"" / , 'I' / '1 / 1 ' ce lente .lVIH~ste, qu 1 SOlt statue, et I est statute par a tres-
excellente j\,lI~este ell.! Roi, par et de l'~LVi~i et conselltement 
des Lords Spirituels et Temporels, et des Communes, assem
bles dans ce present parleme;1t, et par 1a dite ;1utorite, qu'au
tant elu dit Acte qui ::t, dans nucune manicre, rapport a la no
mination d'nn COllseil pour les affaires de ]a llite Province de 
Ql1ebec;" on au pouvoir donne par Ie oit Acte au dit COllsci;, 
ou a ]a majorite des mcrnbres, ({e fnire des ordonnan~es pOllr 
Ia paix, le bonheur et Ie bon gOl1vcrnernent de Ia elIte Pro
vince, avec Ie consencement cia Gouverneur de sa jl,1ajeste, du 
Lielltcnant-Gonverncnr, on Comm~H1,(1ant en Chef, pour le 
t~ms d'alors, sera, et est pBX ces preScl1tes rappel,e. 

'II. Et ayant pI CI [I sa M:ajeste de signj{~el' pa~ son message 
sux deux Chambres du parlement, sun wtelltJOl1 royale de 
di"isel' sa p,'ovince de Quebec en deux provinces separees., 
qui sei'ont appdees la Province~lll Haut-~alJada ~t/ la l~rG~ 
vince clu Bas-eanach; il est statue par In dIte autontc gu'll .f 
aura dans d!3CUne (les elite,s pl;ovinces respectivement un COli·. 

scil IAgislatif et une AS5cmbl{:c, (l'li scront ,epadm~nt ,corn" 
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pose~ et constitucs dans b m~nicre gll~ sem ci-apre~ de~ignee; 
et que dans chaCllne des clites provmces respectlvement sa 
Majeste, ses heritiers ou Sl1ccesseurs, auront Ie pOll voir, pen~ 
dant b continuation de cet Ji.cte, p~r et de l'avis et cOllsente
ment du Conseil Legislatif et de l'Assemblee de telles pro~ 
vinees re~pccti'\'ement, de faire des lois pour la trancluillite, Ie 
bonheur, et Ie bon gouvernel11ellt d'icdles, telles lois lIe repu'
gnant point a cct, Rete! et ;}l:8 tou,tes e~ telles lo~:::} qui, serGnt 
passees par Ie Consell Leglslntli et 1 Assemblee de 1 une Oll 

1'autre des dites provinces respectivcment, et qui seront ap-
prOUyeeS par sa }Vlajeste, se:3 hGritiers OLl successeurs, ou ap
pl'ouvces an nom de sa 11njeste par telle personne que sa Ma
jeste, scs hGritiers on succeSSCUfS nommeront de tems a autre 
pOllr etre Gouverneur ou Lieutenant-Gouverneur de telle pro
vince, ou par telle personne que sa Mnjeste, ses heritiers ou 
wccessenrs nomme:mnt de tems a autre POUl' l'administratioil 
du gouvcrnement dans iQelle, seront, et sont par ees prcsentes 
declarces etre, ell vertu de et sous l'autorite de cet Acte, va
lides et obligntoircs d. to utes intentions et efiets quelconques, 
dans la province dans laquelle elles amont ete passees ainsi. 

III. Et il est de plus stahle par b dite rmtoritc, qU'afin et a 
l'effet de cOllstituer tel Conseil Legislatif ci-clevant mention
ne dans chacune des clites provinces l'espectivement, il sera, 
ct pourra etre legal a so, Majeste, ses heritiers ou successeurs, 
par un Acte suus son ou leur seing manuel} d'autoriser et 01'

donner an Gouverneur on Lieutenant-Gouverneur; ou a celui 
qui aura l':1clministration dn gouvernemellt clans chacune des 
clites provinces respectivement, dans Ie tems ci-apres menti
onne, au nom cle sa l\1ajeste, et par un Acte SOliS Ie grand 
syeau de telle province, Je sommer au clit Conseil Legislatif 
qui sera etabli Jans chacune des dites provinces respective
mel1t, un nombre sllffisant de personnes sages et con venables, 
qui ne sera pas moins de sept !'Ill Conseil Legislatif pOlJr la 
Province du Haut-Canada, et pas moins de quinze au Conseil 
Legislatif pour la J'rovince du Bas-Canada; et gu'il sera aussi 
legal a sa Mujeste, ses heritiers ou Succ8sseurs, de tems a au
tre, par un Acte so us son of,). leur seing manuel, d'autoriser et 
de requerir Ie Gouverneur ou Ie Lieutenant-Gouverneur, ou 
celui <lui aura l'administrrtion tIn gouvernement dans chacllne 
des dites provinces respectivement, de sommer an Conseil Le
gislatif de telle province, en la meme maniere, telle autre per
sonne Oll perscnnes CJue sa l\;Iajestc, ses heritiers ou succes
s:llr,S, jugel:ont a-prop?s: ~t, que, ,chague personne qui sera 
amSl sommee au Conse!l Le.<;(,lslatJf de l'une et l'antre des clites 
provinces respectivement, d~viendrapar cela. membre de tel 
Conseil Legislatif auquel il aura· etc somme. . 
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IV. Pourv.u toujOUl'S, flt il est statue par la dite autorite, 
qU'aucune personne ne sera. sommee au dit Conseil LcO'islatif 
~!~ns l'une et ~'autr~ des clites provinc.es qui n'aura P:isQflttein~ 
1 age accomph d~ Vll-:gt-un ans" et CJUl ne sera pas un sujet ne 
naturel de sa l\IaJeste, ~m Ul?- sllJet de sa J\'~ajeste naturalise par 
Acte dll Parlement B;'ltunI1lqUE'.' ou un sllJet d: sa Majeste d'2-
venll tel par la conquete et cess lOll de la ProvlllCe du Canada. 

V. Et it est de plus st~tue par ~~ dit~ ~utQ~'ite, que chaque 
membre de chacun des dltS Cc:nsells LegISlatlfs y garde1'a sa 
place pendant Ie terme de sa YIe, snjet neanmoins aux condi
tions ci-apres coutenues pour la rendre Y:.1cante, dans les cas 
ci-apres specifies. 

VI. Et i1 est de plus statue'pal' la dite al1torite, Clue touies 
fois que sa l\1ajeste, ses 11e1'itier3 ousuccesseurs, jl{O'eront a-

I F" • t '" I 1 'I '" propos c,e COlHerer a ancun sUJe .,e a couronne ([e a Grande-
Bretagne, par lettres-patentes sons Ie grand s~eau de l'une ou 
de l'alltre des clites province, allcun "'titre hereditaire d'hon
neur, rang ou dignite de telle province, descendant conforme
ment aU.COUfS de lignage' specific dans tel1es Iettres-patentes, 
ii sera et pourra Ute legal a sa ]\'iajeste, ses heriticrs et suc
cesseurs, d'y Ulmcxer, par les dltes lettres-patentes, dans Ie 
cas ou sa I\1~este, ses heritiers au successeUl'S, Ie croi .. ent 
convenabIe, un droit hereclitaire (1'i~tre 501111116 au Conseil Le
gislatif de telle province, descendant conformement au cours 
de Iignage ainsi specific, guant a tel titre, rang ou c1ignite, et 
que chaque pe1'sonne a qui tel droit aura ete accorde, ou a qui 
tel droit descendra ainsi, ponna demander au Gouverneur, 
Lieutenant-Gouverneur, ou ~i b personne qui aura l'adminis
tl'ation du gonvernement de telle pl'ovince, son .... "rit de som
mation a tel Conseil Lcgislatif, en aueun tems apl'es qu'il aura. 
atteint l'age de vingt-un ans, sujet neanmoins aux conditions 
~i-apres contenues. 
. VII. Pourvu tOl~OurS, et il est de plus statu8 pal' la dite 
uutorite, que l(Jrsqt<e et autant de fois ql1'aucune personn~:jl: 
qui tel droit hereditaire sera descendll, se 5e1'1:l' sans la pernlls
sion de sa :i:,tlajeste, ses heritie1's ou successeurs, signifie: au 
Conseil Leo'islatif de la province par Ie Gouver:leur, Ie Lleu
tenant-Gou~erlleur, eu la Dersonne qui aura l'administration 
till gotlvernement, absentt:~ de la elite province pendant 1'es
pace de quatre annees consecutives, dans aucun tems entre Ia 
date de sa succession a tel droit et Ie tem5 de sa demarche 
pour obtenir tel writ de sornmation, ~i elle a ete age~ d; v~ng~-un 
ans ou au-dessus, en ::mcun tems qu elle aura succede .amsl, o~ 
en 'aUClll1 terns entre la date clll tCl11squ'elle aura attemt Ie dlt 
age et Ie tems de telle demarche, .si ~lle n'a'p~s ete de cet age au 
tems de son droit de succeder all1S1; et amsllorsque et uutant 
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de fois qu'aucune telle pel'sonne anra, en a{lcun terns avant s~ 
demarche, pour tel ";nit de sommation, pris sennent de fide
lite au d'obeissance ~, aucun pl'inceou pouvoir e'ti'anger, dang. 
chaque tel cas, te11e personne n'aura 8.l)(;'Ul droit de recevoir 
aUClm 'nit de somm?ction au Conseil Legislatif; en y'ertn de 
tel droit hereclitaire, u mains que sa lVlajeste, ses heritiers ou 
SUCC23seurs De jU':Tent cOlE'~nable, en ULlCLll1 terns, par Actes 
SOLlS son OLtlenr ~eing manuel, c:)onlonner qLle t~lle personrie 
sera smmr,Ce au dit Conseil; et le Gouverneur, Ie Lieutenant
Gouverneur, ou 1a persol1ne qui aura l'administration dll gou
Yernement dans J2S dites provihces respectivement, est par 
ces presentes autOi~i;;e ct requis, avant d'"cco:rcler tel writ de 
sommatiol1 a f'.ucun personne qui s'adressem ainsi ponr l'ob~ 
tenir, de l'interroger sellS sament quant nux dites diverses 
particularites, devant tel C:mseil Executif qui aura etc institue 
par sa Majest6, ses h61iLiors ou successeurs dans telle province, 
pour les afiail'es d'icelle. 

VIn. Poui'vu m;ssJ, et il est de pIns statue par 1a clite au
torite, que si aucun membre des Conseils Legislatifs de l'une 
au l'autre des clites provi!'.ces resp,ectivement, laisse te1le pro
vince et reside hoI'S d'icelle pendant l'esF'< 2 de fjuatre annees 
consecutives, s~ms IE! permission de' sa Niajeste, ses heritj·ers 
ou successeurs, signifi6e a tel Conseil Legislatif par Ie Gou
verneur, Oll Ie Lielltenal1t-Gouverneur, au la personne qui y 
aura J'administration du gouvernement de sa l'\/fajeste, Ol1pen
dant l'espace de deux annees consecutives, Sans "me semblable 
permission, ou la permission cia GouYernenr, du Lieutenant
Gouverneur, on de la pel'SOlme qui aura l'administration du 
gouyemement de telle province, signifiee a tel Conseil Legis
lntif dans Ia manicTe susdite; ou si ancun tel membra preud 
anCUll serment de fidelite ou d'obeissance envers aucun prince 
ou pouyoir etranger, sa place dans tel COllseil deviendra par 
lei vacante. ' 

IX. Penrvn aussi, et i1 est de plus statue par Ia dite auto
rite, que dans chague cas oli un writ de sommation' a tel Ctll1-

seil Legislatif aura ete legalement retenu d'aucune persanue 
a qui tel droit hereditaire C0111111e ci-dessus, sera c1escendu, par 
raison de te118 absence de Ia province comme ci-dessus, ou l 

pour avoir pris un serment de fidelite au d'obeissance enyers 
aucun prince ou pouvoir etranger, et aLlssi dans chaque cas que 
la place dans tel Conseil d'aucun membre d'iceJui, ayant tel 
droit heteditaire comc;e ci-dessus, serait devenue Y::l'::ante par 
raison d'aucunes des causes ci-devant specifiees, tel droit he
red.ii.aire restera suspendll pendant 13 vie de telle personne, a 
moms que sa l\1ajeste, ses heritiers Oli successeurs, rre jugent 
couyel1Hole par la s~lite d'ordonner qu'il so it ~ommc n tel Con--
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j!eii l ma~s que clans .l~ cas de la mort de telle personne, teL 
j:!rOlt, sUJet nux cOIHhtlO:1S contenues dans ces presentes, des
~endra a la personne qm y aura Ie droit, suivant Ie cours de 
succession designee dans les lettres-patentes pal' Iesquelles ce 
droit aura cite originail'ement aeeorde. 

X. Pourvu aussi, et il est de plus statue pal' la dite autorite, 
'que si aucun membl'e de l'un on de l'autre des elits ,Con seils' 
Legislatifs est atteint de trahison dans aucune com de loi d'au": 
cun des territoires de sa Majeste, sa place dans tel Conseil de
yiendra par Ja vacante, et ::lueun tel droit hereditaire eomm ci
dessus possede partelle personne ou qui devoit passel' a aueune 
HTItre personne alors apres lui sera entierement perdu et Heint. 
, XI. Pourvll aussi, et il est de plus statue par la dite auto
rite,-que tautes fois qu'il s' elevera une question concernant Ie 
droit d'auCllne personne d'etresom,mce a l'un ou l'iwtre des 
dits Conseils Legislatifs respectivement, ou quant a Ia vacance 
de la pla~e en tel Conseil Legislatif d'allcune personne qui y 
aura ete sommee, chaque telIe question sera referee a tel Con
seil Legislatifpar Ie Gouverneur Oll Ie Lieutenant-Gouverneur 
de la province, ou par la personne qui y aura l'administratioll 
du gouvernement, pour etre entendue et c1eterminee pal' Ie dit 
Conseil; et qu'il sera et pouna etre legal, soit a Ia personne 
qui desire telwht de sommation, ou a celui concernant Ja place 
dllquel telle question se sera elevee, ou au Procureur-General 
de sa Majeste de {elle province, au 110111 de sa Majeste d'ap
peler de teIle determination ctn Elit Conseil de tel cas, a sa 
:Majeste dans son Parlement de la Grande-Bretagne, et que Ie 
jugement de sa Majeste dalls son elit parlement sur icelle sera 
'final et conclusif a tontes intentions et eff'ets quelconques. 

XII. Et il est de plus statue J par Ia dite autorite, que'le 
Gouverneur on Ie Lieutenant-Gollverneur des clites provinces 
respectivement, ou la personne qui y aura respectivement l'ad
ministration du gouvernement, aura Ie pouvoir et l'autorite de 
tems a autre, par un Acte sous Ie grand sceau de telle pro
vince, de constituer, nommer, et demettre les orateurs des 
Conseils Leo'islatifs de telles provinces respectivement. 

XIII. Et~1 est de plus statue par Ia dite antorite, qU'afin 
de constituer telle assemblee comme ci-desslls, dans chacune 
des dites provinc:cs l'espectivement, il sera et pouna etre legal 
Ii sa Majeste, ses heritiers OLl Sllccesseurs9 pal' un Acte sons 
SOIl ou leur seinn' m:1l1uel, d'autoriser et d'ordonner au Gou-

b , I . vern'eur ou au Lieutenant-Gouverneur, OLl a a pel'sonne qUI 

aura l'administration dl] O'ouvernemellt clalls chacunes des dites 
provinces respectivemen~ dans Ie terns ci.,'apres mentionnc, et 
ensuite de t~ms Ii autre, suivant que l'occasion l'exigera, flU 

nom de sa Majeste, et par un Acte SOllS Ie gnmd sceau de 



telle province, de sommer et convoquer une asscmblt?e dans 
et pont te1le province. 

XIV. Et ii est de plus statue par In dite flutorite, qu'd l'ef
fet d'elire les membl'es de telles assemblees respectively\ent, il 
sera et pourra etre legal a sa Majeste, ses heritiers ou Sl1cces
seurs, iJar Acte SOllS son ou leur seing man uel, d' autoriser Ie 
Gouverneur ou Ie LieutenantrGouvernellr de chacune des 
dites provinces respectivement, ou In. personne <]Ui y aura 
l'administratiol1 du gouvernement dans Ie tems ci-apnJs men
tionne, de pLl blier llne proclamation qui divisera tdle province 
en districts; all comtes, ou cercles, et villes OLl jurisdictions; 
et fixera leurs limites, et qui declarera et determinera Ie nom
bre de representans qui seront choi5i8 par chacun de tels dis
tricts, Oll comtes, ou cercles, et villes ou jurisdictions respec
tivement; et qu'il sera aussi legal £i sa Majestcj ses hcritiers 
ou successeurs, d'uutoriser tel Gouverneur. au Lieulenant
Gouverneur, ou la personne qui aura l'administration ell! gou
verneinent, de nommer et d'appointer de tems a autre des per
sannes pl'Opres a eXecuter Ie devoir de l'officier qui fera Ies 
retours duns chllcun des elits districts, au comt~s, ou cercles, 
et villes Oll jurisdictions respectivemellt; et que telle division 
des clites provinces en districts, ou comtcs, ou cercles, et villes 
ou jurisdictions et telle declaration et detennination du nom~ 
bl'e des representans qui seront choisis par chllcnn des dites 
districts, ou comtes, ou cercles, et villes ou jurisdictions res
pectivement, et llussi telle nomination des ofliciers qui fetont 
les retours dans iceux, SHant vaEdes et efiicaces it taus les ef
fets de cet Acte; a mains que dans aucnn tem5 il l1e soit au
trement pourvu par anCUll Acte du Conseil Legislatif et de 
l' Assemblee de la province, approuvc par sa Mnjeste, ses he
ritiers au 511CCe3seni's. 

XV. Pounu nennmoins, et il est de plus statue par 1a dite 
autorit6, que In stipulation ci-devunt contenue, pour autoriser 
Ie GOll\'erneur, le Lieutenant-Goliverneul', ou In personne qui 
aura l'ac1ministrntion tIu gouvernement des dites provinces res
pectivement, sons teHe autorite ci-devant mentiol1nee de sa 
1l'Iajeste, ses heritiers ou successeurs, de terns a autre, de i1om
mer et cl'nppointer des personnes propres pour executer Ie 
devoir d'ofl-icier qlli fem les retours clans les dits districts, 
comtcs, cercles et villes au jurisdictions, restera et cO~JtinLlei'a 
en force clai1s chacune des aites provinces resrectivement, 
pendant Ie terme de deux annces depuis et apres Ie commen
cement de eet Acte dans telIe province, et pas pIllS 10l1O'-tems; 
mais slljet neanmoins a etre rappele au varie plutt)t pa~ ancun, 
Acte ell! Conseil Legislutif et de l' Assemblee de Ia province 
approuve par sa JlJajeste, ses beritiers oU successeurs. , ' 
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xvt Pourvll toujours, et il est de plus statue pal' In dH~ 
autorit6, que jJersbnne ne sera oblio-e d'executer Ie dit devoil' 
d' officier qui fera l,;s' reto~rs ~our .plus ?6 terns qu'une annee, 
ou. plus souvent qu une fOls; a mom~ qu'en aucun terns iI ne 
SPIt autrement pouvu par aucun Acte du Conseil Leo-islatif et 
d~ ~'-:,-ssemblee de ,la pi"ovince, approuve par sa M~este, ses 
hen tIers ou successeurs. 

X VII. Pourvu aussi, et il est de plus statue par Ia dite au
torite, que Ie nombre des membres qui seront choisis dans In 
Province du Haut-Canada ne sera pas moins de seize, et que 
Ie nombre entier des membres qui seront choisis dans 1a Pro
".ince clu Bas-Canada ne sera pas moins de cinquante. 

XVIII. Et il est de plus statue par 1a dit autorite, que les 
writs pour l'election des membres qui serviront dans 1es dites 
Assemb1ees respectivement, seront donnes par Ie Gouverneur, 
Ie Lieutenant-Gouverneur, ou la personne qui aura l'adminis
tration dn gouvernement de sa Majeste dans les dites pro
vinces respectivement, dans guatorze jours apres Ie celle de 
tel Acte comme ci-dessus pour sommer et convoquer telle As
semblee, et que tels writs seront adresses aux officiers respec
tifs qui feront les retours des dits districts, ou comte,", ou cer
cles; et villes, ou jurisdictions, et que tels wr;ts serant retour
nables dans Cinquante jaurs au plus, a compter du jour de 
leur date: a moins gu'i1 ne soit en allcun tems p'ourvu autre
ment par aucun Acte dn Conseil Legislatif et de l' Assemblee 
de la province, approuve par sa Majeste. ses heritiers ou suc
-cesseurs; et que les writs seront emanes dans lu meme m::ll1iere 
ct forme pour l'election des membres dans Ie cas d'aucune va
cance qui arrivera par la mort de la personne choisie, Oll parce 
qu' elle aura ete sommee au COllseil Legislatif de l' une ou l' autre 
province; et que tels writs seront retollrnables dans cinqmmtc 
jOllrs au plus du jour qu'ils seront elates, a moins qu'il ne soit 
en aucnl1 toms pourvu autrement par aucun Acte du Conseil 
Legislatif et de l'Assemblee de la province, approuvc par sa 
Majeste, se's heritiers au successeurs; et que dans Ie cas d'au
cune telle vacal1ce qui arrivera par la mort de la pel'sonne 
choisie, ou par raisoll d'avoir etc sommce comme, ci-dessus, ~e 
writ pour I'election d'un nouveau membre sortlra dans SIX 

jours apres l'information qui en aura ete donnce a I'office d'Oll 
tels writs d'election doivent sortir. 

,XIX. Et il est de plus statue par la elite autorite, que tous 
et chaque officier" nommes comm~ ci-de~sus,. peur faire l~s 
retours 11 qui on ac1ressera aucnns tels WrIts cI-?e,vant ment~
onnes, seront et sont par ces presentes autOrIses et reqms 
d'executer duement les dits writs. 

XX. Et il est de plus statue par la dite autorM, que les 



membres pour les difl'erens districts, ou comt~8, ou cercles d:e.s 
clites provinces n;spectivement, seront choisis par Ia majorite. 
des voix de tenes personnes, qui possecleront separement aleut;" 
propre usage et benetice, des te~Tes ou bien-fonds dans tel dis~ 
trict, au comte, au cercle, s.Ulvant que ce sera Ie cas, tenes 
terres etanttenues par eux 'en franc alleu, au en tief, au en ro· 
ture, au par certiticat obtenu sous l'autorite <In Gouverneur et 
Conseil de la Province de Quebec et etant de la valeur annu
ell~ de quarante chelins' sterling ou au-dessus, outre et en· 
sus de toutes rentes et charges a payer sur all eu egaI'd a iceux; 
et que les membres poqr les differentes vil-les Ol\ jurisdictiqns 
dans les dites provinces respectivement, seront choisis par la 
majorite des voix de telles personnes qui poss6Ueront, s(lit s6-
parement a leur 'propre usage et benefice, un domicile et un 
emplacement dans telle ville ou jurisdiction, tels domicile et' 
emplacement etant tenu par eux de Ja meme maniere que ci-· 
dessus, et etant d'une valeur annuelle de cinq livres sterling 
au au-dessus, ou qui ayant reside dans Ja elite vilie ou jurisdic
ti{)):~ pour l'espace d'une annee immediatement avant In date 
du 'nit de sommation pour l'eJection, aura paye de bonne fai· 
pour J.a maison dans laquelle il aura ainsi demeur6 la rente 
d'une annee a raison de dix livres sterling par an, ou atJ-!1essuso. 

XXI. Pourvu toujonrs, et il est de plus statue par Ia dite 
autorite, qu'aucune pel'sol1ne l1e pOU!Ta etre elue comme mem
bre pOUl' servir dans l'une ou l'autre des dites Assemblees, Ill: 
y sieger, ni y voter, qui sera membre de l'un ou l'autre des 
dits Con seils Legislatifs qui seront etablis comme ci-dessus. 
dans les dites deux provinces, Oll qui sera ministre de l'eglisc
Anglicalle, ou min istre, pretre, ecclesiastique, OLl precepteur, 
soit suivant les rites de l'eQ'lise llomaine, all sous aueun "autre 
forme ou profession de fotou de culte religieux. 

XXIL Pourvu anssi, et il est de plus statue par Ia dite au. 
torite, qne personne ne pourm voter a aucune election d'un 
membre pour servir dans teUe Assemblee, dans l'une Oll l'au
tl'e des clites provinces, ou etre el u a aucune telle election qui 
n'~ura pas l'age accompli de vingt-un ans, et qui ne sera pas 
sUJet ne naturel de sa }Vlajeste, ou sl1jet de sa Majeste natura
lise par Acte <Iu Parlement Britanuique, au sujet de sa Ma
jeste aant devenu tel par Ia conquete et Ia cession de Ia DrO-
vince du Canada. . '.. • 

XXIII. Et il est aussi statue par 1a dite autorite, que per
SOllne lle pourra voter a aucune election d'un membre qui doit 
servir dans teIle Assemblee dans l'une ou l'autre des dites pro
vinces, ~:)U etre elu a aucune telle election, qui aura ete atteint 
de trablsoD ou de' feIollie dans aucune cOUl·"de loi d'aucul1 d<$-S"' 
tel'ritoires de 53 Majeste, ou qui ~era dans aucune descripti~n. 
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,'t~e perso~nes rendues incapables par aucun nrte du Co used 
Legislatif et de l' Asemblee de la province, .approuve par sa 
Majeste, ses heritiel's ou successeurs. 

XXIV. Pourvu aussi, et il est de plus statue par 1a dite 
'l!utorite, que chacun ayant droit de voter, avant d'etl'e adm,is 
a donner sa voix a aucune telle election, pretera, s'il en est 
requis par aucun des candidats, ou par l'officier qui fait Ie re
t-our, Ie serment 'suivant, qui sera administre en Iano-ue an
glaise ou fran«aise, suivant que Ie cas Ie requerra: 0 

' . 
.. JE, "'. n., des/are cl al/este, en la presence du Dieu to.utpuissant, qu'au 

i. meilieuT de ma connaissance et cro,llaTlce, .i'ai l'age accompli de vingt.un ans, el 
.. que je n'M pas dija vole a celie iitCiion." 

Et qti'aussi chaque tdle personne, si eUe en est rerjuise, 
tomme il est dit ci-devant, pretera sei'ment avant d'etre ad..:. 

. mise a voter, qu'eHe possede au meilleur de sa conl1aissance 
ct de sa croyance telles terres et bien-fonds, ou tels maison et 
emplacement, on que de bonne f01 dIe :1 fait sa residence 
comme ci-dessus, et paye telle rel1te pour sa demeure', qui 
l'autorise, COnfbl'memel1t ahlX conditions de tet Acte, a donner 
sa voix a telle election pour Ie comteou district, ou cercle, ou 
pour Ia ville ou jurisdiction pour Iequel elle 1'0ffrira. 
, XXV. Et ~l est de plus statue par la dite autorite, qu'il sera 
et j:Jourra etrelegal a sa Majeste, ses heritiers oU successeurs, 
d'autoriser Ie Gouverneur ou Ie Lieutenant-Gouverneur, on 
Ia personne qrii aura l'administration du gouvernement oans 
chacune des dites provinces respectivement, a fixer Ie tems et 
Ie lieu pour faire telles elections, en ne donnant pas mqins de 
huit jours d'av€I'tissement de tel terns, slljet neantnoins a telles 
Iltipulations qui pourront etre ci-apres statuees aces egards 
par aucun Acte du Conseil Legislatif et de l' Assemblce de Ia 
province approuve par sa lVlajeste, ses heritiers ou successeur~. 

XXVI. Etil est de plus statute par la dite autorite, qu'll 
sera et pourra etre leo-al a sa Majeste, ses heritiers ou succes
sem's, d'autoriser Ie Gouverneur ou Ie Lieutenant-Gouverneur 
de chacune des dites provinces respectivement, ou la persOline 
qui y aura l'ar1rninistration clugouvernement, a fixer les lieuy~ 
et les terns pour tenir ]a premiere et chaque aut.re seance du" 
Conseil Leo-islatif et de l' Assemblee de telle provlI1ce, en don-

o ffi ' , ] nant un avertissement convenable et StH sant a cet egaro, et 
de les pror,~O'er de tems a antFe, et de les c1issoudre, par pro
clamation o~ autrement, toutefois qu'il Ie jugera nece~saire 
ou expedient. 

XXVII. PourYll toujours, et il est de plus statue par la 
diteautorite, que le dit Conseil Legislatif et l' ~ssernble~, 
dans chacune des clites provinces, seront convoques une fu.'" 
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au moins dans chaque annee; et que chaque AssembMe con
tinuera pen~l~nt quatre annees du jour d~ retou; des ~rit~ 
pour Ia ChOlSll', ~t pas plus long-:-tems; sUJette neanmoms & 
etre plutat prOl'ogee ou dissoute par Ie Gouvecneur, ou .le 
Lieutenant-Gouverneur de la prOVll1ce, ou,]a personne qm y 
aura l'administration du gouvernemel1t d~ sa l\4ajeste. .. 

XXVIII. Et il est de plus statue par la dite ~utorite, que 
to utes questions qui s'eleveront dans les dits ~ouseils Legis
lati£5 ou Assemblees respeetivement, seront deeiclees par· lit 
majorite des voix de tels membres qui y seront preSellS; et 
que dans tOllS cas oil les voix seront egales, l'orateur de tel 
Conseil ou Assemblee, eomme Ie cas Ie r~querra, aura une 
voix preponderante. . 

XXIX. Pourvu toujours, et il est statue par la dite autori
te, qu'il ne sem permis a aucun membre, soit du Conseil Le
gislatif ou de l' Assemblee, dans l'une ou l'autre des dites pro.; 
vinees, d'y sieger ou d'y voter, jusqu'a ce qu'il ait prete et 
souscrit Ie serment suivant, soit eleyant Ie Gouverneur ou Ie 
Lieutenant-Gouverneur de telle province~ ou ~a personne qui 
y aura l'administration du gouvernement, Ou devant quelque 
personne ou personnes autorisees par Ie dit Gouverneur, Oll Ie 
Lieutenant-Gouverneur, ou autre pe.rsonne comme ci-dessus, 
chargee d'administrel' tel serment, et qu'il sera administre en 
langue <lnglaise ou fran<;:aise, comme Ie cas Ie requerra. 

" JE. A: B., promets !inceremcnt el jure, que je serai fidClc el porterai vrai~ 
" fideLili <i sa Jlfajesli Ie Roi GEORGE cumme ligal Soucerain du Royaume 
.. de La Grande-Rrelagne et de ces Provinces depandanles.1 appattenanles cw dil 
" I1oyaume; e/ que je Ie dijendrai de tout 1110n poul'oir conitc loutes conspira
.. lions, el allenlals perJides quelconques qui seronl jaits C01<!J:e sa Personne, sa 
" Couronne cf sa Dignile; et que jejerai lous l11es efforis, pour decouvrir ei jaire 
.. connailre Ii sa lrlajesle, lies hErdiers (HI s1lccesseurs, loules Irahisons, COl/spira. 
" lions el allenlals perJides queje saurais eire {ranlis cOlLtre lui, au aUClln deux; 
" cl.ie jure loul ceti sans aueune equivoque, subterfuge mental ou res/rielioIlHe .• 
" crtlte. et renal/rant a /ous pardons ct dispenses d'aucune l'crsonne ou poul'oir 
.. quelcotlqlles Ii ee con/raires. . . 

" Ainsi DIE U me $oit en Aide." 

xxx. Et il est de plus statue par la dite autorite, que 
toute fois qu'aucun bill qui aura etc passe par Ie Conseil Lc
rrlslatif et par la Chambre d' Assemblce,. dans I'une ou l'autre 
des clites provinces respectivemcnt, sera presente pour l'ap
probation de sa Majestc au Gouyerneur, ou Lieutenant-Gou
yerneur de telle province, ou a In personne qui aura l'admi
ni~tration ell! gouvernement de sa rdajeste, tel Gouverneur ou 
Lle~tenant-Gouverneur, ou In personne qui aura l' Admini~
tratlOll clu gouvernement, sera, et est pir ces prcsentes autori
se et ~'equis de de~l~rer, suimnt sa discretion, mais sujet ne
anmQll1S aux conchtlOl1s contenues dans Ult Acte, ft a tellei 
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instructions qui pom'roni (·tre donnees de iems a autre Ii eel; 
egaI'd par sa ,Maj;ste, s~s heritiers ou successeurs, qu'il donn~ 
son approbatlml a tel bIll au nom de sa Majeste, ou qu'il re
tient l'approbatioil de sa Majeste sur tel bill, ou qu'il remet 
tel bill jusqu'llla signification dl! plaisir de saMajeste sur icelui. 

XXXI. Pourvll toujours, et il est de plus statue par la dite 
uutorite, que toute fois gu':lLlcun bill qui allra etc ainsi pre
sente pour l'approbation de sa Majeste, a tel Gouverneur, 
Lieutenant-Gouverneur, ou personne qui aura l'administration 
pugOl~.YernemeIlt, aura ete approuve au nom de sa Majeste 
par tel Gouverneur, Lieutenant-Gonverneur, ou personne qui 
aura l'adlilinistration du gonvernement, tel Gouverneur, Lieu
ienant-Gouverneur, ou Personne comme ci-desslls, sera et est 
par ces presentes requis, de transmettre par la premiere occa
sion W11l'enable, a un des principaux Secn'!taires d'Etat de sa 
Majeste, une Copie authentique de tel bill ainsi approuyc; et 
qu'il seraet pouxra etre legal, en ancun tems dans deux an
nees apres que tel Bill aura ete ainsi re<;:u par tel Secretaire 
d'Etat, a Sa}Jajeste, ses H6ritiers ou Succ.esseurs, par son ou 
leur ordre en Conseil, de diSclarer son ou leur (1esaveu de tel 
13ill, et que tel diSs}weu, ensemble avec un certificat, SOilS Ie 
s'eing et sceau de tel Secl'ctaire d'Etat, coastatant Ie jour gue 
tel Bill a ete re<;:u comme ci-dessus, etant signifie par tel Gou
verneur, Lieutenant-Gou verneur, ou Personne gui aura l'ad
ministration du Gouvernement, aU Conseil Legisla1.if et a 
l' Assemblee de telle Province, ou par Proclamation, rendra Ie 
flit Bill nul et sans ejlet depuis et apres 1a date de telle signi
fication. 
. XXXII. Et il est de plus statue par la !lite Autorite, que 
tel Bill qui sera remip a 1a signification elu plaisir de sa Ma
jeste sur icelui, n'aura aucune force ni antorite clans l'une Oll 

'I'autre des dites Provinces respectivement, jusqu'a ce que Ie 
Gouverneur ou Ie Lieutenant Gouverneur, ou la personne 
qui aura l'aqministration dn Gouvernement, signifie, soit par 
Harano'ue ou Messao'e au Conseil Legislatif et a I' Assemblee 
de tell~ Province, Ol~ par Proclamation, que tel Bill a ete mis 
pevant sa Majeste en Conseil, et que sa Majeste a bien voulu 
I'appronver, 'et qll'il sera fait nne entree dans les journaux du 
dlt Conseil Leo'islatif de chaque telle Harangue, Message ou 
P o, 1'1' roclamation; dont un Duplicata duement atteste sera ( e 1-

vre au propre Officier pOllr etre conserve parmi Ie ~l6gitres 
publics de IIJ, Proyince: Et que tel Bill qui sera remlS CODl

me ci-dessus, it'aura- aucune force ni auto rite ,dans l'une ou 
l'autre des tIltes Provinces respectivement, a-moins que I'ap
probation de sa Majeste sur icelui n'ait ete signifiee comn;e 
ci-dcsslls dans l'esr;'cc de deux unn6es du jonr que tel BIll 



so 
~'ttLra 6te presente pour ]'approbation de sa Majeste, au GOll· 
verneur Lieutenant GouverneLll', ot! a Ia Personne qui aUra 
l'administration du Gouvernement de telle Proyince. 

XXXIII. Et ii est de plus statue parla dite Autorite, que 
toutes Lois, Statuts, et Ordonnances, qui seroht en force Ie 
jour qui sera fixe de In maniere ci-apre;~ orclonn~e pOllr Ie 
commencement de cet Acte dans les (lites ProvInces; all 
l'une ou l'autre d'icelles, au dans uucune de leurs pai,ties res
pectivement, resteront et . continueron~ dans I~ rneme forc~, 
auto rite, et eifet, dans chacune des clites Provll1ces respectI
vement, comme si cet Acte n'ellt pas ete fait; et carnine si Ia 
dite Province de Quebec n'eLIL pas ete divisee; excepte en 
uutant qU'elles ant ete expressement rappelees au variees par 
eet Acte, ou en autent qU'elles seront ou pouri'ont ci-apn~s, en 
vertu et SallS l'autol'ite de cet Acte, etre rnppelees au variees 
pur sa ::\1ajeste, ses heritiers on successeui's, par et de l'avis et 
consentell1ent des Con seils Lcgislatifs et des Assemblees des 
ditesprovinces l'espectivernent, au en autHDt qti'elles pourront 
etre l'appelees au varices par telles lois au ol'donnances tempo
raires <lui pourront ctre faites d~ la maniere ci-apres specifiee. 

XXIV. Et vu que par une ordonnance passee dans In Pro
vince de Quebec, le Gouverneur et Conseil de Ia elite province 
etaient cOllstitues COUl' de J uridiction Civile, pour entenell'e et 
d<fterminer les appels dans certains cas qui y sont specifies, il 
est de plus statue par la dite autorite, que Ie Gouverneur, au 
1e Lieutenant-Gouverneur, Oll Ia personne qui aura l'adminis
tration du gall vernement de chacllne des clites provinces re5-
pectivement, eonjointemeut avec tel Conseil Executif qui sera 
l10mmee par sa lVI2jeste pour les affilires de te11e province, se
l'ont une COllI' de Jurisdiction Civile clans ehacune cles clites 
provinces respectivement, pour entendre et determiner les ap
pels dans icelles, en semblables cas, et en meme maniere et 
f~rme, et sujette a tel appel d'icelle-comme tels appels ant 
pu, ~vant Ia passation de cet Acte, avoil' ete entendus et deter
mines par Ie GOllv'2rneur et Con.'>eil de la Province de Quebec; 
mais sujette neanmoins a telles plus amples au autres provisi
ons qui pOllrront etre fnites a eet egard, par aucun Acte du 
Conseil Legislatif et de l' Assemblee de l'un ou l'autre des dites 
~ro,:jnces respectivement, approuve par sa lYIajeste, ses heri
tIers ou successellrs. 

XXXV. Et ~~t que pa:' l' Act~ ci-dessus mentionne, passe 
dans In qllatorzleme annee du ]'c,c(ne de sa presente lVlnjeste, 
ii a ete declare que Ie clerge de I' eglise Homaine clans Ia Pro
vince de Quebec, pourrait conserver, receyoir et jouir de leurs 
dlis et droits accoutumes, eu egard a telles personnes seule
ment qui professeraient Ia elite religion; pounn neanmoiIls, 
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_~~\i\ ~etMt i6g~1"a s~ Majest~, ses he:itier~ 'ou successeurs, deo 
tun;e telle prOVISIOn du. surplus ties dlts dUs et droits accoutu
t~s pOll: l'encouragen!ent~e la religion Pl'otestante, et pour 
1 entret1e.n et Ie soutJen dun clerge protestant dans la ditE!' 
province, ainsi qu'iis Ie jugeraient necessaire et expedient de 
temsa autre-; et vu-que par les instructions royales de sa 1\'(a
jeste, donneessous Ie sel11g royal manuel de sa Majeste Ie troi
sieme j?_ur de Ja~1Vier" da,ns 1'anl1ee de notre Seigneur mil sept 
'cent SOl- nte-qumze, a GUY CARLETON, EGuyer, actuellement 
LORn Do ESTEll, alors Capitaine-General et Gouverneur
en-Chef de sa Majeste dans Ia Province de Quebec, il a plu Ii 
sa Majeste, entre autres choses, d'ordonner: "Qu'aucun Be
.~ neficier, professant la religion de l'egiise Romaine, nomme 
U a aucune paroisse dans Ia dite province, n'aurait droit de re
,~ cevoir autunes dimes sur les terres ou possessions occupees 
" par un protestant, mais que telles dimes seraient reyues par 
" telles personr\es que Ie dit GUY CARLETON, Ecnyer, Capi
" taine-General et Gouverneur-en-Chef de sa Majeste, dans 
~, la dite Province de Quebec, nommerait, et seraient reservees 
c, entre ks. mains du Receveur-G6neral de sa Majeste dans la 
" dite province, pour Ie soutien d'nn clerge protestant en icelle 
" qui y residera alors et non autrement, conformernent a teIs 
" ordres que Ie dit GUY CARLETON, Ecuyer, Capitaine-Gene
" ra1 et Gouverneur-en-Chef de sa Majeste dans 1a dite pro
" vince, tecevrait de sa Majeste a cet egard; et que dans la 
"meme maniere to utes rentes et profits resultant d'un bene
" fice vacant, deVI"aient, pendant te11e vacance, etre reserves 
" et appliques aux semblables usages ;"-Et vu-que Ie plaisir 
de sa Majeste a egalernent ete signifie pour Ie meme eifet dans 
les instruction,; rO)Jales de sa Majeste, donnees dans 1a meme
maniCI"e Ii SIR FREDERICK HALDIl'IIAND, Chevalier du tres
honorable Ordre du Bain, ci-devant Capitaine-G-eneral, et 
Gouverneur-en-Chef de sa Majerte dans la dite Province de 
Quebec;rt aussi dans les instructions royales de sa Majeste, 
d.onnees en semblable maniere, au dit tres-honorable GUY, 
LORD DORCHESTER, actuellement Capitaine-General et Gou
verneuli'-en-Chef de sa Majeste dans la dite Province de Que~ 
bec: il est statue par 1a elite auto rite, . que la elite declaration 
et provision, contenues dans Ie dit Acte ci-dessus mentionne, 
et aussi la dite provision ainsi faite par sa Majeste en conse
quence d'icelui, par ses instructions ci-deyant recitees, .reste
ront et continueront d'etre en pleine force et eifet dans cha ... 
cune des dites deux Provinces du I-Iaut-Canada et du Bas,", 
C?ahad~ respeetivement, exeepte en ~utant que la d!te ~~clara
*k>n et provision resp.ectivement, ou sueune partIe d lCelle.t;, 

6 
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~ctont eXpre55eme~t variee,s au rappel~e~ p~lf ~ucu~ 8.ct~ on: 
actes qni pourront etre passes ptll' Ie .Consell Leglslatlf et, 1 As
~emblt~e des dites provInces respectIvement, et approllves paI' 
sa Majeste, ses heritiers ou successeurs, sous 1a resti"i~tjon ci.-. 
apres pourvne. . 
. XXXVI. Et vt:.qu'il a gracieusement plu a sa MaJest~ 

b d 1· 1" par message aux Cham res n p~r ement, (/\exp!'lI:rer son 
desir royal d'avoir les moyens de faIre une appropnat~on per~ 
manente de terres dans Ies dites provinces, pour Ie soutien et 
l'entretien d'un clero'e protestant dans icelles proportjonnel~ 
lement II telles terre~ qui ont ete d{0a concedees dans icelJes 
par sa: Majeste; et vu qu'il a gtacieusement pIli a sa Majest~, 
par son dit message, de signifier de pIllS son desir royal, que 
telle provision pusse ~tre faite, eu egard a toutes futures con
cessions de terres dans Ies dites provinces respectivement, qui 
panna Ie mieux conduire au cOllvenable et sufiisant maj~tjeIl 
et entretien d'un clerge protestant darts Ies clites provinces, en 
proportion a tel accroissement (lui pourra arriver dans Ia po
pulation et Ia culture d'icelles; a ces causes, a l' efl'et de rem~ 
plir pIns efficacement les illtentions grncietlses de sa ME0este, 
comme ci-dessus, et de pour voir a I'execution convenabllit 
d'icelles dans tout terns a venil', il est statue par Ia dite auto-
1"ite,qu'il sera et pouna etre legal a sa ME0este, ses heritiers 
Oll successeurs, d'autoriser Ie Gouverneur ou Ie Ljeutenant~ 
Gouverneur de chacune des clites provinces respectivement 
on 1a personne qui y aura l'administration du gouvernement, 
de faire avec et ii meme Ies terres de Ia Couronne dans te11es 
provinces, te11e concession et appropriation des terres pour Ie 
iloutien et l'entretien d'nn clerge protestant dans icelles,qui 
poufront avoil' une proportion convenable au. montant de tel
les tenes dans icelles qui ont en aucun terns ete concedees par 
ou sous l'autorite de sa l\1ajeste: et que tonte fois qu'aucune 
concession de terres dans l'une ou l'autre des dites provinces 
i£ra ci-apres aecordee par et sous l'autol'ite de sa l\1ajeste, ses 
heritiers ou successeurs, il sera fait en meme terns, eu egard 
,a icelle, line concession et appropriation proportionnec de 
~erres ~our l'objet ci-devant mentionne, dans la jurisdiction 
on parOlsse de laquelle telles terres ainsi a conceder depen
dron~, ou y seront annexees, ou aussi contigues a icelle que 
les clrc.Ol1stances l'admettront; et que tellecol1cession ne sera 
PllS :ahde ou effie ace, a-moins-gu'elle ne contienne nne speci
ficatIOn des teITCS ainsi concedees et appropriees, en eO'ard 
ltUX ter:'es, qui doivellt etre par la cO~1cedees; et que t~Ue3 
~rres am3! concedees et appropriees seront>, aussi pres que leg, 
elrconstances ~t Ia nature du cas p6urront l'ac!mettre, d • 
• ~mblab.1e qllalJt6 que les terres Ii l'egard desquelles ellcs $Oilt 



lIIinsi conc~d6e~ et nppropri6es, 'ct seront, au,s.i pre. qu'eJJe!li 
pourront etre estimees dans Ie terns de te1le concession e"ulei 
en valeur a Ia septierne partie des terres ainsi concede~s.o 

'XXXVII.Et il est de plus statue par Ia dite autorite, tjlie 
routes et chacilne des 1'entes, profits'oll ernQlumens, qui pour. 
}'ont en aueun tems provenir de telles terres ainsi conceciee! 
,et appropriees cornmeei-desslls, seront applicables seulement 
a l'entretien et maintien cl'un clerge protestant dans Ia province 
dans Iaquelle elles seront situees, et non a aueun autre usage 
p!}Qkjet que!.c{)nque. 

4XXVIII. Et il est de plus statue par Ia elite autorite, gu'il 
sen). !3t p()!l).'ra etre legal it sa Majeste, ses hi!ritiers ou sucee~ 
seurs, cl'autoriser Ie Gouverneur ou Ie Lieutenant-Gouverneur, 
ue chacune des <lites provinces respectivement, ou la personnlt 
qui y aura l'administration du gouvernement, de tems a autre, 
de l'avis de tel Coqseil Executif qui aura etc nomme par sa 
'Majestc, ses hcritiers on Sllccesseurs, dans telle province, pour 
les affaires d'icelle, de constituer et eriger chaque jllrisdictioll 
~u paroisse, qui est actuellemel1t ou qui ponrm ci-npr(~s etN! 
formee, constitllee OLl erigee dans telle province, un on plusi
!-mrs Benefice ou Cure, Benefices ou Cures, suivant I'etablis-
!lement de l'cglise Anglicane; et de tems a autre, par aete SOU! 

Ie grand syeau de te11e province, de fonder chaque tel Ben~
n,ce od Cure avec autant ou telk partie des terres ainsi conett
<lees et appropriees comme ci~dessus, en egard a aucunes te1'
res dans telle jurisdiction ou pal'oisse, qui anront etc conc~{:
dces depuis Ie commencement de cet Acte, ou a telles terres 
qui peuvent ~voi1' etc concedees et appropriees pour Ie memlJ 
effet, par ou en vertu d'aucuue instrnction qui pourra etN 
donnee par sa ]\.lajeste, eu egard [1 aucunes terres coneedce1I 
par sa Majeste avant Ie commencement de cet Aete, commli 
tel Gouverneur, Lieutenant-Gouveqleur, ou personne qui au
ra l'administration du gouvernement, avec I'a'vis ell! dit Con. 
seil ~x~~utif," Ie jugeru convenable, u'apres les cil'constaneei 
a101's existantes concernant telle jurisdiction au paroisse. , 

XXXIX. Et il est de plus statue par la elite autorite, qu'il 
sera et 1JOUrra etre legal a sa Ml0este, ses heritiers ou succes
seuI's, d'auto.I',iser Ie Gouverneur, Ie Lieutenant-Gouverneur. 
oula personne qui aura l'administration un gouvernement d$ 
<;hacune des ditei! provinces respectivement, de nommer a cha
cun tel liencfice. on Cure, un Beneficier ou ,Millistre de l'ti-
'glise Anglicane~ qui, 'aura etc duement ordonne suivanL lu 
iite~ de la dite egll~e, et de ~'emplir de terns a autre, telles .va,~ 
cances qui pourront y arriv~r;. et que ch~gue personn~ B:n:fl 
}lommee a aucun tel Benefice ou Cure, les tiendra ct en Jomra:, 
;lin:;] qil~ detous droits, profits et emolumeR5 y app&>rt~ans 



~tl n-ccord~ a iceux, anssi pleinemcnt etampl'ement et de Iif 
meme maniere, et aux memes tel'mes et conditions, et sujet a . 
l'execution des memes fonctions,-qu'UI1 BcneficieI: d'un Be", 
netice ou Cure en Angleterre. . . . 

XL. Pourvu tO~ljours, et il est de plus statue par In elite au.,. 
torite, que chague telle nomination d'un Beneficier ou Minis.; , 
tre it auc:un tel Benefice ou Cure, et a~lssi la jouissance d'au"" 
CUll tel Benefice ou Cure et des droits, profits et emolumens. 
d'iceux, par aueun tel Beneficier 911 M;inistre,sel:ontsujettes-. 
et soumises a to us droits d'institution, et ~ tOl,lte au.tr.e juris,", 
diction et autorite spirituelles et ecclcsiastiques qui ont etc le
galement aceordees par les lettres-patentes royales de sa Ma-. 
jeste, a l'Eveque de la NOl1veI1e-Ecosse; ou lesquelle~ pour..;, 
Nnt ci-apres, par l'autorite royale de sa Majeste, [tre legale;.,. 
ment acco!'dees, ou designees pour etre ac1ministreeset execu., 
t{~es.dans les dites provinces, ou ~hins l'une ou l'autre d'icelles. 
respectivement, par Ie dit Eveque de Ia Nouvelle-Ec6sse,0~ 
par aucune autre personne 011 personnes, conformemellt aux; 
lois et canons de l'eglise Anglicane, qui sont legah;:meI).t Hac.. 
blis et rec;us en .Anglete1're. 

XLI. POurVll toujours, et il est de plus statue par la dite! 
nutoritc, que les diverses provisions ci-devant contenues con. 
cernant 1::), concession et l'appropriation des te1'res pour Ie 
maintien d'Ull clerge protestant dans Ies clites provinces, et 
aussi concernant la constitution, l'erection et Ia fondatioI;l des 
Benefices ou Cures dans les clites provinces, et aussi concer~ 
nant Ia nomination des Beneficiers ou Ministres d. iceux, et. 
aussj concernant Ia maniere en laquelle te18 Beneficiers ou Thiiq 
nistres les tiendront et en jouiront, seront sujets a etre varies, 
ou rappeles par aucuncs provisions expresses ~l cet efiE!t, con ... 
tenues dans UUCUl1 acte ou actes qui pourront etre passes par 
Ie Conscil Legislatif et l' Assemblee des clites provinces res .. 
pectivement, et approuves par sa Majeste, ses hcritiers ou suo., 
cesseurs, sous Ia restriction ci-apres pourvue. 

,XLII. ??urvu l1eanm~i?s, e: il est de plus statue par la 
0.1te autontc, que toute iOlS qu aucun acte ou actes seront 
passes par Ie ConseiI Legislatif et l' Assemblee de l'une ou 
l'au.tre des dites provinces, contenant aucunes provisions pou~ 
vaner OU rappeler la declaration et provision ci-dessus reci
tee, conienues dans Ie dit Acte passe dans la quatorzieme an .. 
nee <In regne de sa presente Mf\jeste; ou pour varier ou-rap-. 
peler la provision ci-dessus reci~ee conteriue dans les instruc
tions royales de sa Majeste donnees Ie troisiemejour de Jan .. 
'Vi~J' dans l'~nnee de notre Seigneur mil sept cent soixante
qUlpze, au dlt GUY CAULETON, Ecuyer, ?-ctuellement LORa 
DOIl.CHESTEUj ou pour varier Oil rap{'eler les provisions c~ 



a~'Vt\nt (:ootenues pour continuer La foroeet ~l'e1retdes dite. 
(ieclarntionet -provision, o~ pour varier, dn rappeler aucune 
deS di vers~s provisions d ... devant contenues concernant lacon .. 
"cessionet appropriation de ten'es ponl: Ie maintien d'un derO"e 
prote;;tant dans les clites 'provinces; ou concerm:aFlt Iacol1Stit~ .. 
tion, l'el'ection,' on Iafondation des Benefices ou Cllresdans 
les dites provinces; ou concernant Ia nomination de Benefi~ 
ciers ou Ministres a iceux; ouconcernant Ia maniere en la,.. 
quelle tels B~neficiers ou~ini~tres les tiendront eten jom .. 
rqntl et ~J.lSSI, que toute fOlS qu aucun acte ou actes seront ain_ 
si passes, contenant aucunes provisions qui am':onten auculle 
wah$~re :rapport a, ou afiecteront Ia jouissance ou l'exeroiee 
d'aucune forme ou mode d(~ culte religieux, ou imposeront ou 
etabHtimt allclmes penalites, charges, inhabiletes, ou incapa .. 
cites a leur 'egard, ou au font en aucune manieJ.1e rapport a, .Ciu 
Jlfi'ecteront 1~ payement, Ie recouvrement ou la jouisoance d'au
~undes dfts ou ~roits accoutumes ci"~levantmentionnes, ou 
~urpnt ena-ucune maniere rapport a Ia concession, a l'imposi .. 
fion, oqflU recouvrement d'autres OlIS, ou salaires, ou emo. 
lumens quelconques aetre payes a, ou pour Eusage d'aucun 
;Min istre, Pretre, Ecclesiastique, ou Precepteur, conforme .. 
toent a aucune forme 04 mock de cuIte religieux, 'eu egard a 
fion dit oflice OU fouction j Oll auront en aucun'e maniere rap. 
r.drt~, ouaffectel:ont I'et.a~lisserpent oU Iadiscipline. de l'eglise 
:Anghcane, parmI les MIDlstres et les membres'd'lcelle dan, 
les ditesprovinces, ou auront en au~une manil.herapport a, 
ou a1;fecteront Ia prerogative du lloi,concernant la concession 
,pes terres nOll concedees pe la Couronne dans les dites pro
vinces, chaque tel a~te ou actes seront, avant aucnne d~clara4 
tion ousignification de l'approbationdu Rai sur iceux, mis 
devant Ies deux Chambres de Parlement dans Ia Grande-Bre
'~agne; et qu'il n~ ~era pasIeg~1 ~sa Maj~ste, ses Pfritiers ou 
5uccesseurs, de signifier son au leur approbation a aucun tel 
itcte ou act,eEl jusqu'~ trenie joups aprtkqu'ils amont etc mie 
devant les dites Chambres, ou d'approuver al1Cl1n tel acte ou 
nctes, en qtS gue l'u,1e ou l'autre Chambre de J'larlement, daliB 
les dits tl'ente jou).'s, s'adt'esse a sa Majeste, ses heritiep; ou 
'Iluccessenrs, pour retenir SOn ou leur approbation de te~ aett) 
OU ~actes, et qu'aucun tel flcte He sera valide ou euectue!, ~au. 
cun~es etrets ci,.dessus, dans l'nne ou l'autre des clites pro. 
yinces, anlOins que Ie (jonseil Legislatifet l'Assemblee de 
~~lleprovince, dans laseance dans laquelle ils ~1auront passe, 
'n'aient pl·esente aU Gouverneur, au Lieutenan~ .. Gouverneur, 
ou rala personue gui aura l'administration dugouvernement 
de telle provin~, une adresse ou des adresses,;Jspecifian.t que 
:tel acte coutknt des proyi~ions rour quelques-uns des d1ts ef· 
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fets d-ueyant spkialement uesignes, at d6sirant, qu'n1in d~.h,ll 
.donner dIet, tel Acte soit transmis sans delai en Angl~terr~ 
aux fins d'etre mis devant Ie parlement avant ~fl signiflcatioll 
de l'approbation de sa Majeste a icelui. . '.' , , 

X LUI. Et il est ae plus statue par Ia dite autotite,qne 
toutes terres qui seront ci,.apres conceJees dans Ia dite pro .. 
vince au Haut-Canada seront concedees en franc et cornmnn 
soccage, en la semblable maniere que les terres' sQnt actueHe., 
ment tenues en franc et comlllun soccage, dans cette partie de 
Ia Grande-Bretagne nommee Angleterre, et que dans chaqua 
cas qne des terl'es seront concedees Ci-apft3S dans la dite prer. 
vince du IBas-Canada, et ou leconcessionl1aire d'icelles desi~ 
rem qu'eUes soient concedees en franc et commun soccage" 
eUes seront ainsi concedees; mais snjette neanmoins a telJes 
slterations, enegard a lanature et les consequences de tella 
tenure en francet commnn soccage, qui pourr~nt etre etabli'ea 
par ancune loi ou lois qui pourront etre faites par sa Majestc; , 
ses heritjers on successeurs, par et de raNis et consentement, 
un COllseil Legislatif et de l' Assemblce de la province. " 
. XLIV. Et il est de plus statue par Ia aite alltorite, que si 
incune personne ou personnes tenant nucunes terres dans 11\ ' 
dite province du I-hut-Canada, en vertu d'aucun certificat. 
<I'occupation obtenu sous l'antorite du Gouverneur en Conseil 
de la province de Quebec, et ayant pouvoir et antorite de le$ 
~liener, !tis remettre en aucun terns; depuis. et ~presle com~ 
men cement de' cet Acte, entre les mains de sa Majeste, ses 
heritiers ou successeurs, par requete au, Gouverneur, ou all 
Lieutenant-Gouverneur, ou ala persoDlle qui aura l'admini~ 
ion dn gouvernement de Ia dite province, constatant qu'ils 

tdesirent de les tenir en franc et commnn soccage, tel Gom-, 
vernenr, cou Lieutenant-Gouverneur, ou la personne qui nura 
l'administration dn gouvernement, sur cela, fera faire lfne 
nouvelle concession a telles personne. ou personnes de telle:al 
terres, pour etre tenues en fl'ancet commun soccage. 

XLV. Pourvu neanmoins, et il ,est de plus statue par la 
oite autorite, 'que telle remise et -concession n'annuleront ou 
n'exclueront aucun droit au' titre sur aucunes teJIes terreJ>. 
ainsi remi'ses, ou aucun interet dans icelles, a~xquels aUCllne 
personne ou personnes, autre que Ia perso.nne ou personnes. 
qui les aura remises avait eu droit, soit par possess'ion, jouis~ 
sance ou reversion Oll al1trement, au tems de, relle remise-; 
,mais que chaque telle remise et concession seront rehanes su~ 
jettes a chaque tel droit, titre et interet, et que chaque tel 
droit, titre, ou interet sera aussi valide et efficace que si teU~ 
:remise et concession n'eu,ssentjamais6t¢ fRites. ! 



XLYI.,Et To-que pal' un Acte passe dans Itt dix·buitil!me annie 
d'.l regne de sa Majeste, intituJe, .. iJ.cte pour lever tous doutes et-ap
-prehensions concemant fa Taxation par Ie Pa'rlement de la Grandl1-
Bl'etagne, dans aucu.ne des Colonies, Pr07J1:nces et Plantations dans l'./l
'1IIerique du Nord e(. les Indes Occidentales; et pour rappeler autan' 
4'un Acte fait dans l(l septieme allnee du Regne de sa presente Majesti, 
'qui impose 'un droit sur Ie The importe de la Grande·Bretagne dans au
(unc CoLonic ou Plantation en Amerique, ou'!J a rapport,"-il a etedl!
clare: ., Q,ue Ie Roi et Ie Parlement de la Grande-Bretagne n'impose
" font aucun drpit, taxe, ou cotisation quelconque, payable dans au
<.1 cune des Colonies, Provinces et Plantations de sa Majeste dans l'A

,<1 merique du Nord ou dans les lndes Occfdentales.excepte senlement 
,. tels droits quil pourrll etre convenable d'imposer pour Ie regIe-

, .. men! uu Commerce, pour Ie produit net de teld droit,s etre tou
.. jonrs paye et applique a, et pour l'usage £Ie !a Colonie, Province, 
.. 'ou Plantation dans laquelle ils seront respectivement preleves, ell 
" telle maniere 'Iue les autres droits le\'es por l'Autorite des Coun 
"Generales ou Assemblees Gen~rali)s respectives de tplIes Colonies, 
" Provinces ou Plantations, sonf ordinairement payes etappliques :" 
Et vu-qu'il est necessaire, pour ravantage general de l'Empire Bri
tannique, que teipollvoir de Reglemens de Commerce continue a 
&tre exerce par/sa Majeste, ses Heritiers ou SuccesselJrs. et Ie Par
lement de la Grande-Bretagne, sujet neanmoins a la condition ci·de
vant recitee, eu eg;inl a l'upplication d'aucnns droits qui pourron~ 
'tre imposes a cet effet: a ~es causes, il est statile par la dite auto
rite, que rieo contenll daos eet Acte ne s:etendra ou ne sera entendu 
s'etendre a empecher ou aff!jcter I'execution d'aueune loi qui a ele 
Oil qui sera faite en aucuo terns par sa Majeste, ses Heritiers ou Suc
cesseurs et Ie Parlement de la Grande-Bretagne, J-!our etablir deiJ 
Reglemens ou Prohibitions, ou pour imposer, lever 01) retirer des 
Droits pour Ie R.,;glement dGl la Navigation, ou pour Ie Reglement du 
commerce qui se iera entre les dites deux provinces. ou entre l'una 
011 I'autre des dites provinces et aucune autre partie des territoires 
de sa !\1:;Jjeste, eu en I'une ou I'autre des dites 'provinces et aucm\ 
pays Oll etat etranger, ou pOllr prescrire et diriger Ie payement des 
rabots de tels droits ainsi imposes, OU pour donner it sa Majeste, sea 
heritiers 9U successeurs, aucun pouvoir 011 autorite, par et de l'a
"is ill consentement de teJs Con5eil~ Legislatifs et Assemblees, res
recti,vement, de varier ou ral'peler ari£une telle loi ou lois, ou au
t:llne p,lrtie d'icelles, ou en aucune maniere d'empilcher ou opposer 
I'execution d'icelle. 

XL VII. Pourvu tonjours, et il est statue par la !lite autorite, qus 
Ie net produit de to us droits qui seront ainsi imposes sera en tous 
tems ci~apres applique a, et pour I'usagc de chacune des dite! 
Provinces respectivement, et en tclle maniere seulement qui sera Of
doonee par aucune Ioi ou iois qui pourront etre fnites par ~a Mnjes
til, ses h~riti.ers 011 successeUfS, par et de I'avis cill Conseil LegislaM 
ct de I'AssemhIee de telle province. 

XLVIH. Et vu-que par raison de In distance des dites pravincet 
eft CII pay, III du cpaoiemllot qt)i 'lIra tait par cot ActO! daos Iii lQU-



· .1. ",. 
t.erbement d'i<;:ellee, it paut etre n€\cessaire qu'jl y ait quelque liltei" 
"alle de terns entre In notification de cet Acte aux dites provinCIl~ 

'tespectivement, et lejollr de son commf'ncementdaos les dites pro
~ince! respectivcment; a cas causes; il est statue par Ia dite aufo
lite, qu'il sera at pourra etre legal a sa Majeste. de I'm'is de son COli
,eil Prive. de fixer etdeclarer (\11 d'aLilariser Ie GOI.lverneur; 01] Ie 
Lieutemmt-Gollverneur de la province de Quebec, 011 la pers.onn,a. 
q.ui ('IUra I'adminis,tration dli gOllvernerrlent. de. fixer et McI'lr,¢r I., 
jour du commencement de cet Acte, dans Jes clites provinces. res'pec
tivement; pOllrvu que tel jour ne sait pas plliS tanl que Ie trente· 
lmi!?me jour de Decembre dans l'annee de notre Seig~elir mil sept 
<;.!lnt qllatre-vingt-onze. ': ,. 

XLIX. Et il est de plus stat lie par Ill. elite autorite, que ]e temsq.lll 
fllra fixe par sa Mnjeste. ses hel'itiers Oll succes5eur~, 011; SOil$ son 
Oll lellr nlltorite, par Ie GOllverneur, Ie Lieutenant-Gouverneur, au 
1" Personne <jlli aura l'administration du gOllvernement dans chactinl' 
des (lite~ provinces respectivement POUf em,mer les writs de, Som· 
mation et d'elilc!ion, et convoquer les Coos.;>ils Legislatirs et les As
Ilemblees de chilcl1ne de3 elites provinces respe.ctit-ement, iI~ seta 
pas plus tard que Ie trente-uni8me jour de Decembre, dans l'annee 
de notre Seignenr mil sept ~enl qllatre-vingt-douzE'i 

L. POllrvd tonjollrs, et il est de plus st~tne par la <lite autorjt~i 
',que pendant tel intervalle qlli pOllrta :trriver entre Ie commence
ment de cet Acte, rlnhs les dites Provinces resp,ectivement, eUa pre
miere seance du Conseil Legislatif at de r Assemblee de chacnn& 
des clites Provinces resp~cti\'ement, il seta at ponrra etre legal au 
Gouverneur, Oil au Lieuten:mt.Sotlvernenr de telle PrOl,jnce,oll il
Ia Pei'sonne qui y aUra J;Administration dll GOllvernement, avec Ie 
consentement de la majeure partie de tel Con,pil Expcutif qlli sera 
lJomme par sa M'lJe~te pour les affaires de telle Province, de faire 
des loi~ et ordonnances' temporaires potJr Ie hon gOllvemement, la 
ll"ix et Ie bonheur dt: telle Province, dans la meme maniere, et SOll~ 
les mi!mes restrictions, que telles iois 011 ordonnn·nces potH'aient 
o~!)ir ete £lites par Ie Com~il pour les affaires de la Province dll 
<iutsbec. constitne en Verlu de l'Acte ci-devanL mentionne de Ia qlla· 
torzieme annee du Hegne de sa presente Mnjeste; et qlle telleslois 
on ordonnances tempornires seront valides et obligatoires clans tclle 
Province, jusqu'a l"expiration de six mois apres qlle Ie Conseil Le
gislaiif el l'Msemblcee de telle frovmce fllJfont sieo-e pour la pre.-

, , fi' " lnlere 01., en vert,] de, et SOilS I'au!orite de cet Act~; snjdtes lIean-
"moins a &tre plntot ral'pelers Oil l'flritcs pnr aucnne loi ou lois qui 
llonrron! Gtre fi,ites pdr sa Majest.~, ses Heritier;; on SnccesseuJ'S, 
par pt de 1'avis et n)Usentemeot des dits Conseil Legislali£ et As-
.embl~e. • 

l'UtIlJ. 



J;RRATUM. 

L'UofPRESSION de c~tte publi~ation s'est faite en l'abse1)yt;l, 
duDocteur LABRIE, pour Quebec; de 1::1 les nombreuses er': 
reurs typographiques qui s'y son,tglissees, dont il indique les 
p'rincipales dans l'erptuin suivaIlt, priant Ie public de l'excu
Sel', et Ie lecteur, de les . corriger a la~mi.in, surtout dans les 
exemplaires quiseraient mis entre les mains de jeunes per-: 
sonnesqui ne pourraient retablir \e sens du texte, souverit 
detruit par ces fautes~, 

PAGB .'lO, 
. 3~, 

S.l, 
36, 
37, 

sa, 

.!19, 

!t, 
~S. 

,55, ' 
6:';, 
75, 

ligne 41.e, apres constituii aJoutrz, 
',' 10e, au lieri de qui p1ouve, ' 

S9t.. au lieu qU'elle n'enlendai! pas, 
11e, cause ' . . 
lOe, taissa 
S6e, apre. gouvernement ajoutez 
3ge, borne ' 
42e, au lieu de ces 
2ge, sen. ' 
..lIe, aetuel, 
1Se, pour 
:he, u. 
4.'3e, et SOllven~ 

6e, stns ' 
Se, loules 

32e, pain'! 
34e, .dUB Rurlnn; lu 
,He, (LcCuullions 
21e, leur 
~13e., apres clair ajoutrz, 
14e, retranchez Ie mot' 
~!e, au liell de Ult 

.'37e, au lieu ue .. t!M. 
37e, spres second ajoule~, 
'5e, pouru 
13e, ulle 
~a9 &, ~ge, cit/mini. ion 

les 
lisez, 'lue procure 

au'ils nlenteildaient pall 
~ 'clause 

laisse 
et 

Ii~ez, l;iornee 
leurs' 
Cens 
IInnuel 
par' 
ce8 
~i Bouv~nt 
eerie 
raremeDt 
parait ' 

Sous BurtoD leB 
, 8ccusahi,," 

leurs 
que 
:i 
~on 

refuge 
dont 
pc/uTru 
tecl!'; 

<ldmini~tr8Iioll. 


